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En 1961, la ~rnmission de la Communauté Economique Européenne a 

décidé de faire procéder ·à une étude relative à l'endettement et aux pos

sit6:Lités de financement de 1 1 agriculture dans la CEE~ 

L t étude devait comporter les parties sui vantes :· 

Première partie L'endettement dans le secteur de l'agriculture 

Deunème partie -Besoins en capitaux d 1exploitation dans l'agriculture -

Evolution des besoins financiers au cours des prochaines 

années 

- Disponibilités financières dans le secteur de 1 1agricul

turé 

Troisième partie: - Mesures prises par les pouv~irs publics en vue de fa~re 

face aux problèmes financiers dans le secteur de l'agri

culture 

-Possibilités d'attirer des fonds autres que c~ux des 

p9uvoirs publics et des organisations de crédit agricole 

-.Tendance à l'épargne dans les régions .rurales 

- Raisons de la pénurie éventuelle de moyens financiers 

~t de 1 1uti lis ation imparfaite des fonds disponibles. 

It>rs de Ja préparation de 11 étude, il est apparu qu'il n'était 

pas possible de traiter de manièr.e approfondie certaines des parties 

susmentionnées par suite de l'insuffisance des données disponibles. 

Les personnes dont les noms suivant ont bien voulu participer à 

l'étude en qualité de co-experts, à titre personnel, et sans engager la rësp.on

sabilité des organismes auxquels ils peuvent appartenir et rassembler les 

dormées intéressant leurs pays respectifs : 

.MM. w. KAYSER Républicpe fédérale d'Allemagne 

A. iiiSTIAUX Belgique 

P. BRETON France 

F. D'ADAMO Italie 

H. MEDERNACH . Luxembourg '. 
J.T.P. de fLEGT Pays-Bas 

... ; ... 
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Le rapport devait être rédigé par le prof. H.W.J. BOSY~, de 

, Tilburg, Pays -Bas • 

Le rap~orteur, les co-experts et les fonctionnaires intéressés 

de Ja direction des structures agricoÎes (direction géhérale de ,l' agricul-

ture) de la Commission de la C.E.E. se sont réunis· à six reprises, la pre-· 
• -~ lt , 

mière fois les 4 et 5 mai '1961, 1a dernière fois les 21 et 22 janvier 1964: · 

afin de discuter de la conception et de 1 1 élaboration du rapport. 

1. n est convenu que les opinions émises dans le présent rapport 

et ayant un caractère général, engage~t la seule responsabilit~ de l'auteur·~·· 
les co-experts' n'' étant responsables que lorsqu'il s'agit de points parti

culiers concernant leurs paJIS respectifs. 

Peu avant la création du groupe de travail,. un rapport détaillé 

intitulé "Het Landbouwkredi et in Neder land" ( 1) "Le créd.i t agricole aux 

Pays-Bas" avait paru aux Pays-Bas. Ce rapport comprenait notamment un· tableau 

présenté sous forme de bilan, du financement des investissements en biens 

d' écpipement dans les exploitations agricoles à la fin de 1957. Selon le 

souhait du rapporteur le groupe de travail a tenté de dresser un tableau 

similaire pour les autres pays de la C.E.E. En fait, il s'agissait d'établir 

le montant de 1 1 actif de l'ensemble des exploitations agricoles et hortico-

les et celui de l'endettement figurant en regard. Après déduction des dettes 

et de la valeur des terrains et bâtiments affermés par des non agriculteurs, 

le solde représente le montant des capitaux propres investis. 

Les di vers co-experts ont réussi à dresser ces bilans, à cette 

réserve que les chiffres de certains postes ne sont parfois que des estimations 

sommaires basées sur d·es donnéeB existantes en 1962. Du côté de 1 1 actif, 

.c· .. • est surtout pour les te.rr~ins et bâtiments qu 1 il a été difficile de procé

der à une estimation. Pour les terrains, c'est la valeur pàr hectare qui 

a soulevé les plus grandes difficultés et pour les bâtiments, ce sont les 

taux d'amortissement et l'âge moyen. En outre, les s~ocks n'ont pu être 

déterminés qu'aveé peu d'exactitude. Au passif, c 1 e~t surtout pour les 

emprunts contractés auprès des particuliers et· pour .les crédits consentis , 

(1) H.apport de ]a Commission Néerlarrlaise du crédit agricole, publié sous 
la directive du prof. G.N. Verrijn Stuart, La Haye, ·1960. 

• •• 10 •• 
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par les fournisseurs qu'une estimation s'est avérée difficile. Le plus 

souvent, ces donné es étaient connues pour un certain échantillon d 1 exploi

tations et il a ensuite fallu les généraliser. 

La valeur du cheptel mort et vif a suscité moins de difficultés, 

car on dispose généralement, pour ces postes de 1 1 actif, de prix de vente 

courants, et l'on connaît en outre la dotation de certaines expl~itations

témoins, ce epi permet une conversion pour l'ensemble du pays. 

Il serait erroné de cruire que les chiffres ont été élaborés de 

façon absolument identique pour chacun des six pays. Les données initiales 

étaient trop différentes. Un effort très net a été fait en vue d'atteindre 

la comparabilité et, à cette fin, le co-expert pour les Pays-Bas a commenté 

oralement et par écrit les postes du bilan dressé antérieurement par la 

Com: lission du crédit agricole dans son rapport 11 Het Landbouwkrediet in 

Neder land" • 

Il est une autre raison pour laquelle les bilans doivent être 

utilisés avec prudence. En effet, les chiffres ne fournissent aucune indi

cation sur les écarts entre les diverses exploitations. Plus ces écarts sont 

faibles, et plus le bilan d'ensemble donne une idée exacte de la situation 

réelle. 

L'importance de ces écarts ressort par exemple des données pour 

la République fédérale d'Allemagne. Dans ce pays, les prêts accordés pour 

7.000 exploitations-témoins s'élevaient, à la date du 30.6.1958, à 769 DM 

en moyenne par hectare de superficie -1.gricolc utile ; ils vont cependant de 

1.046 à 659 DM par hectare de superficie agricole utile selon le land. ; il 

convient de tenir compte encore que ces chiffres représentent eux-mêmes des 

moyenœ s. 

0 0 

Le rapporteur remercie sincèrerœrrt tous ceux qui 1 1 ont aidé dans 

son travail. 

. .. 1 ... 
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Il-pense, en premier lieu, aux co-experts qui n'ont cessé 

de lui .fournir complaisamment des détails sur leurs propres pays, con tri·· 

buant ainsi une grande proportion à la rédaction d'un r?.pport circ ons tan-· 

cié. Il remercie également les fonctionnaires de la CoE.E. 1 notamment 

MM. H.AA. ZIJLMANS et M. LESCURIEUX qui ont jnué un rôle important lors 

de toutes les réunions, Mo LESCURIEUX ayant notamment mené à bien la tâ

che de rédiger les comptes-rendus. Il est en outre fort obligé à NMo 

van AMELSVOORT et J.G.A. DORRBSTEYN, collaborateurs de la Coëpera.ticve 

Centrale Boerénleenbank'd'Eindhoven pour leur aide précieuse au der~ier 

stade de la pré~ente·.étude. 

. ' 
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PRENIERE PARTIE 
================ 

L'ENDETTENENT DANS L~ SECTEUR DE L'AGRICULTURE 
======~======================================= 

A. Considérations. générales 

L'organisation de l'exploitation dans le secteur agricole 

constitue l'une des bases permettant de porter à un certain point le 

niveau de prospérité de l'exploitapt agricole. Les formes sous lesquelles 

se présente cette organisation de l'exploitation sont déterminées par 

divers facteurs qui sont liés l'un à l'autre mais qui, d'un point de vue 

dynamique, ·ne sont pas en rapports consiants. C'est précisément ce dernier 

point qui requiert une adaptation continuelle et effective de l'exploi

tation. L'adaptation de l'agriculture devra s'effectuer en fonction du 

taux de rémunération des facteurs de production et de leurs modifications 

relatives. 

Le progrès technique et la loi de l'offre et de la demande 

sont les facteurs non directement influençables par l'exploitant agricole, 

qui servent de base à la gestion de l'exploitationo Ces éléments consti

tuent, en outre, les données dont le producteur individuel doit tenir 

compte pour s'assurer un revenu maximum. La manière dont il se sert du 

progrès technique et la rapidité avec laquelle il s'adapte à l'évolution 

du marché influent de manière décisive sur le niveau de ses revenus. 

• • o/ o o ~ 
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Outre ses oonnaissances professionnelles et ses qualités d'en

trepreneur, il devra égalemert dispos er d'une certaine rœ.rge de m9.noeuvre, 

qu 1 il devra cons ti tuer, au cas où ces fonds propres ne seraient p~s suffi

sants, en attirant des capitaux d'emprunt. Aussi la question de la mesure 

dans Jaquelle il_convient - à·"'cette fin -d'attirer des capitaux d'emprunt 

et de la. rœsure dans laquelle les six pays de la C.E.E. ont réussi à édifier 

un système qui répond à la. demnde des moyens de financerrent mérite-t-elle de 

retenir 11 attention. 

Afin de powo:ir détenniner l'importance rel·ative des dettes' ·· ,_. 

par rapport à l'avoir total, il est nécessaire de dresser un bilan agricole 

Ce bilan J:Brmet également, en recourant aux données mentionnées ci-dessus et 

'•' 

à celles relatives à la situation du fGrmage, de se rerrl.re compte de la position 

des fonds propres et de l'importance du ferma~ en tant qu'élément du finan

cement. 

Avant q1 1il ne soit procédé à Ja. mise.en oeuvre de ce projet, on 

trouvera dans la première parti e de 11 étude - et ce, dans un but d' infortîa

tion générale- un aperçu de la structure du. crédit agricole dans les si~ 

pays. Cet aperçu sera suivi, dans la première partie, de 1 1 élabor:=ttion des 

bilans agricoles pour les années 1955 ot 1960. On trouvera ensuite d~ns la 

troisième partie les prévisions pour 1967 (1) établies sur l~ base des consta

tations qui auront pu être effectuées d _-:ms les d ..:;ux premières parties du 

rapport. Ces prévisions se présm tcront également sous forme de bilan. 

On examiner~ à cette occasion diverses difficultés soulevées.p~r 

le financement. Enfin, la quatrième partie traitera de 1 1 importance deA :::x,,, __ 
voirs publics dans le financ anent de 1 1 agriculture. 

B. LA STRUCTUJ:Œ DES IN3TJ.TUTIONS DE C~EDIT AGliiCOIE 

L'organisation du Crédit agricole en France remonte à la loi du 

5 novembre 1894 qui a autorisé la constitution entre les TIBmbres des syn

dicats agricoles de Caiss~locales de crédit agricole d'un type interm:diai

re entre les Caisses Raiffeisen et lGs Caisses Sc~~Delitsch. Cette loi, 

(1) L'année 1967 a été choisie à une époque où 1 1on estimait qu'elle marque
rait le fin de Ja p3 riode transitoire pour 1:1. mise en oeuvre de 13. politiqùe 
agricole commune~ 

... ; .... 
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modifiée ultérieurement à di verses reprises, aboutit à la loi organique du 

5 aoüt 1920. Un décret du 15 avril 1955 a intégré au Code rural (Livre V) 
les dispositions raltives au Crédit agricole. Au cours des dernières années, 

plusieurs textes ont complété la réglementation en vue d 1 adapter les possi

bilités d'intervention de l'institution à l'é~olution de l'agriculture. 

Les caisses de crédit agricele mutuel sont des sociétés coopé-

ratives de crédit à caractère civil, de durée illimitée, administrées par un 

Conseil d'Administration élu p~r l'Assemblée générale des sociétaires et choisies 

parmi ces derniers. 

De ces caractères juridiques r8sultent les règles de constitution 

et de fonctionnement des Caisses : formation du capital soc~al au moyen de 

pg.rts nominatives, incessibles sauf avec l'agrément du Conseil d'administrn

tion de Ja Caisse et rémunérées par un intérêt fixe lirrd. té par la loi à 5 .% 

gratuité des fonctions d 1 administrrtteur ; unicit·é des voix des sociétaires 

à l'Assemblée générale quel que soit le nombre de parts détenues; interdiction, 

en cas de dissolution d'une Caisse, du partage des r·3serves entre les socié

taires. 
1 

Les C~isses de crédit agricole mutuel peuvent, si elles le désirent 

faire appel au concours de 11 Etat, représenté depuis 1920 par 11 Office Natio

nal du crédit agricole devenu, en 1926, la Caisse DJtionale de crédit agricole. 

Elles doivent, dans ce cas, s'affilier à des Caisses du second degré, 

les Caisses régionales de crédit agricole mutuel, à circonscription géné

ralement départementalv, soumises à un statut particulier, recevant le con

cours fimncie r de la Caisse nntion2.le de crédit agricole et soumises à son 

contrôle perm<=tnent. 

Les Caisses régionales, au nombre de 94, auxquelles s'ajoutent les 

4 Caisses régionales des départements d'Outre-mer, groupent actuellement 

3.134 Caisses locales auxquelles sont affilioes 1.578'.108 sociéta:Lres. 

Le Code rural détenc.ine les conditions auxquelles doivent se 

soumettre ces institutions ainsi que leurs Caisses locales affiliées agrément 

de la Caisse Thïtionale à l'affiliation des Caisses locales aux Caisses 

régionales contrôle de la Caisse rr~tionale sur l'administr~tion et la 

gestion de leurs Caisses locales, contrôle qui se traduit no0amment par 

l'approbation de l'élection des présidents ut l'agrément des directeurs 

... ; ... 
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tenue des livres et de la comptabilité conforme aux prescriptions de la Caisse 

nationale approbation par la Caisse nationale des bilans et ·comptes annuels 

des Caisses régi anales et par. les' .Gai es ea ·régionales des bilans et compt0s 

annuels des Caisses locales ; observation de certaines règles concernant la 

gestion des dépôts de fonds et· leur utilisation en opératiOns de crédit ; 

attribution de prêts spéciaux assortis de modalités strictement déterminées 
(l 

par la loi.· 

La Caisse n'l tionale est un établissement public dote de 1 1 autono

mie financière ; à son administration participent à la fois, sous la pré

sidence du Ministre de l'Agriculture, d9s délégués élus des.Caisses régiona

les, des représentants des Pouvoirs publ~cs et des grands corps de l'Etat et 

des administratio~s intéres~ées au financement de l'agriculture •. son Direc

teur général est nommé par décret en Conseil des Ministres. 

Le rôle de Ja Caisse n~tionale, qui effectue ses opérations selon 

les règle$ bancaires, comporte trois aspects : coordination et contrôle, 

concours financier, gestion de l'épargne agricole et rurale. 

Ses ressources proviennent, à côté de fonds publics et do concours 

de 1 1 Institut d 1 émi$sion, do la gestion des excédents de dépôts des Caisses 

régionales qu 1 elle .centralise, jouant ainsi, entre ces institutions le rôle 

de Caisse de compensation. Elle pro cède en outre à 1 1 émission de bo·ns à 3 

ans et à 5 ans offerts de façon permanente et d'emprunts spécialisés pério

diques placés par 1 1 irt ermr3diaire des Caisses r3gionales et locales de 

crédit agricole mutuel. 

Les Caisses de cr3dit agricole mutuel qui fonctionnent sans inter

vention de l'Etat se divisent en plusieurs groupes selon.leur régime juridique 

et l 1 orgnnisme fédératif auquel elles sont affiliées, Fédération centrale 

du Crédit agricole mutuel et Fédération des caisses de cr8dit mutuel libres à 

responsabilit3 illimitr5e constituant entre elles la Confédération nationa~~ 

du crddit mutuel créée en avril 195g, Union des Caisses rurales et ouvrières 

françaises fondée par Louis DURAND en 1893, à Jaqu<Slle a succédé récemment 

:( 1 1 Association des Caisses de crôdi t mutuel li br os à responsabilité illin1i tée. 

· i Elles sont au nombre de 1.664 affiliées à b Fédération centrale 

de cr0dit agricole, 827 à la Fédération des Caisses de crédit mutuel libres à 

responsabilité illimitée et .822 à 1 1 Association des Caisses de cr.3dit mutuel 

libres à responsabilité illimitée. Au total, elles groupent 246.000 sociétaires • 

... ; ... 
,. 
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Ces caisses sont placées soit sous le régime de Livre V du Code 

rural, soit sous celui de tE::xtès particulie~s et ·notamment une ordonnance 

du 16 octobre 1958. 

Chaque groupe comprend des caisses du rr emier. degré affiliées à 

des caisses du second degl;'é, certaiœs étant cependant irrl.épendantes. 

A l'échelon national, les Caisses ne recevant pas le conco.urs 

financier de la Caisse nationale de crédit agricole disposent d 1un organis

me financier central, k~ Banque française de l'Agriculture, banque du secteur 

privé fondée en 1946 qui réalise ln compensation des trésoreries des caisses 

du second degré ·et leur ouvre l'accès au marché monétaire. 

Les agricuJt eut:' s peuvert également deman:ier le concours de 

prêteurs particuliers ou d 1 établissements de crédit non spécialisés. 

Dans le premier cas, les prêts sont le plus souvent accordés par 

1 1 entremise des not air es ; ce sont, en gêné ral des prêts ~ypothé caires. 

Le crédit hypothécaire est également pratiqué par le Crédit 

foncier de France. Société anonyme fondée en 1852, le Crédit foncier tient 

son capital de souscriptions particulières, m1.is 11 Etat a un droit de 

regard sur sa gestion. Toute modification des statuts est soumise à lr'agré

ment ~es Pouvoirs publics et les op3rations sont placées sous la surveillance 

du Ministre .dGs·Finances. S'adressant seulGment aux propriétaires, exploi

tants ou· non exploitants, et parmi eux surtout aux grands et moyens pro-:-. 

priétaires, ses prêts constituent plutôt un crédit à la propriété qù 1un 

crédit. à l'entreprise agriro le • 

Enfin des prêts peuvent être consentis nux agriculteurs par 

les banques. Presque tout es les banques de dépôts pA-rticipent à quelque 

degré au fiœ re œJ.ent de 11 ac ti vi té agricole. 

Des renseignements statistiques sur le rôle respectif de ces di

vers prêteurs dans le financement de 1r agriculture font dc§faut ; seuls 

donnent lieu à des statistiques valables les prêts corn entis par les 

Caisses de crédit agricole mutuel et par le Crédit foncier de France. 

il est oomœ.unément admis qm 60 % des engagements globaux des 

agricultreurs seraient contractés auprès des Caisses de crâdit agricole 

mutu·él recevant des avances de 1:1. Caisse nationale de crédit agricole • 

... ;. .. :·-. 
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···.nàns· Ja·. Rêpubligue fédérale d 1 Allemagne, il existe un grand nombre 

de groupemerrts·banca:iirès.'et d 1:lnst1tuts spécialisé~ (l) de crédit,·-qui 

octroient des crédits à l'agriculture. Seul un petit nombre de ces groupements 

et im-tit ut s. limitent ,leurs. acti vit0s au secteur du crédit agricole, alors 

que Ja .plupart octroient .également des crédits.- et c'est même la ·principale 

activité de beaucoup d 1 entre eux - à d 1 autres _secteurs. Tous les instituts 

ayant participé dans une IID sure apprécia ble au crédit agricole sont dénornrnâs, dans 

·l'optique agricole, instit_uts de crédit agricole. Aussi la notion d 111insti-

·tut de crédit ·agricole" ou d'"organisme de _crédit agricole" est-elle en 

Allanagne différente de celle cpi a cour:' s. dans de nombreux autres pays de la 

C.E.E., dans le·squels cette notion ne comprend que les instituts qui 

assurent exclusivemert ou pa.r priorité le financement de l'ag:riculture. 

la grande diversité d'organisation du crédit agricole a des 

l" · caus es historiques. Elle s 1 explique en partie par 1 1 évolution distincte des 

i. 

organismes de crédit dans les· di verses· parties éiu pays au cours des·· lS et 

19ème siècles, époque à laquello il n'existait pas encore d'Etat unifié; 

elle repose m pa.rtie sur les changements survenus ces çiornières années ou 

décennies, dans les besoins de. crédit agricole, èfnanganents qui ~nt rendu 

nécessaires certaines râorganisations et créations et ont abouti à 

certaines modifications dans la répartition d0s t~ches des instituts. 

L'organisation du crédit é'.gricole est· coiffée par 1a ·Landwirtshaft

liche Rentenbank. Elle joue lo rôle de banque centrale du crédit agricole 

et n'est donc pas en rnpport direct ~vec les Rgriculteurs. Elle octroie des 

crédits de toœ genres à court, moyen et long terme aux instituts qui 

s'occupent de cré:dit agricole. Elle offre donc à tous les instituts mention

nés ci-après -à l'exception des deux instituts spécialisés dans le crédit 

d'établissement -une aide cEntrr-tle de financement, pour leurs activit~3s dans 

le domaine du cr,~dit agricole. La banque assure le refinancement de ces crédits 

à court terme en faisant appel au marché monétaire et à 1a Banque fédérale 

d'Allemagne (Deutsche Bundesbank) ; elle se prqcurc les crédits à long terme 

en .contractant des emprunts et en émettant des obligations. A la fin de 1960, 
le tOtal de son bilan s'élevait à 1,86 milliards d8 DM. environ. 

A la base de ~~ orgnnis at ion du crédit agricole, il fa1-1t .tout 

d 1 abord citer Jt:es coopérati v~s de crédit agricole (Raiffeusenkassen) (l) 

(1) L'ordre de présentation des groupes d'instituts ne fournit aucune indi
catio~ .. qœf!t à leur imp:>rtance dans le domaine du crédit agricole. 
f,..) 
\...::. •• • j· ••• 
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qui sont actuellement au nombre de 10.800 environ., cr est le crôdit. à court 

et à moyen terme qui constitue leur champ d'activité principal et elles sfoccu

pent surtout, dans le . do mai ne du crédit agricole-;, des exploitations agri-

coles petites et moyennes. Leur champ d'~ctivité s'étend généralement à 

une seule commune rur.:1le ou à un petit nombre de ces comlJJunes. 

· Lrur activité dans le domaine du crédit est financée principalement 

par les dépôts et 11 ép3.rgne, En outre, elles assurent leur refi nancoment 

auprès de leurs 13 caisses centrales de crédit agricole (l~ndliche Zentral

kassen), dont la tâche prillip3.le consiste à assurer la péréquation dés fonds· 

entre les coopérAtives de crédit agricole. C'est ~'1 caisse coopérR.tive alle

mande (Deutsche GenP.ssensch\ftskasse), -institut central des coopérR.tives 

allemand -qui fait office d'institut de r.:;fimncement Ru sommet. A la fin 

de 1960, le total du bilan des coopératives de crédit agricole s'élevait à 

10,7 milliards de DM ; environ 40% des prêts consentis par ces coovéra~ives 
a.u bJ.J.an 

sont octroyés aux exploit at ions agricoles. A la fin de 1960, le total/des 

caisses centrales de crédit agricole s 1 élvvn.it à 3,68 milliards de DM; ces 

caisses n'octroient presque aucun crédit direct aux exploitations agricoles. 

Dans une certaine mesure, les 760 coopératives de crédit professionnel 

(gewerblic he Kreditgenossens ch3.ften), octroient ,S g::tlement des crâdits agricoles. 

En.l'oocurrenoe,. il. s'agit surtout de crédits à court terme. Ces coopé-

ratives acceptent également les d ôpôts 1Y'.ncaires et dépôts d 1 épargne. En 

outre, elles assurent leur rcfina.ncement é:rl ay;=tnt recours, au niveau inter

médi:.ùre, à leurs 5 c~üsses ccntrEtlcs de crédit professionnel (gewerbliche 

Zentralkassen) et, au nivonu supérieur, en recourant à L~ Caissè coopér~tive 

allemande (Deutsche Genossenschaftskasse). Al~ fin de 1960, le totQl du 

bilan des coopératives de crédit professionnel s'élevait à 8,58 milli~rds 

de DM; environ 5% des prêts qu' elles cons ont ent sont octroyés aux exploita

tions agricoles. A la fin de 1960, le bil3n d'ensemble des Caisses centrales 

de crédit professionnel s 1 -]levait à 1,34 milliards de DM ; elle.s n 1 octroient 

pratiquement aucun cr:5dit direct aux exploitations agricoles. 

Outre l~s coopér1.tives de crédit, les 870 ePisses d'épargne de 

droit public conso.crent par pr-iorité leurs ,A-ctivités rmx exploitntion~ 

agricoles de petite et moyenne importance. Elles. octroient non seulement 

des crédits agricoles à co urt et à moyen terme; mais encore et da..ns une 

large mesure, des crédits agricoles à long terme. Leur activité repose. 

également sur les dépôts bancA-ires et dépôts d '·~p;:J.rgne. 

. .. ; ... 
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A,~.la ·fin èle:l960,· ·1e· bilan d 1ensemble d.es caisses d 1épargne de 

droit public s 1 é.levait à 56;(): milliards de DM; environ 5;t des prêts' consentis 

par ces caisses·. sont octroyés· aux exploitations agricoles" En outre, elles 

disposent égnlement d 1i ns ti tuts de · refinP_nc ement et de péréquation des 

fonds - 12 caisses centrales·d-:; virèment - 11 Gironzentralen11 - qui, de leur 

côté, assurent leur rafinancanent auprès de 1:1. Deutsche Giro.:aentrale -~ Deutsche 

Kommunalbank. 

Toutes les caisses centrales de virement (Girozentralen) sont 

également des· tangùes de L3.n:i (Landesbanken). A ce titre, elles bénéficient 

souvent Q._e :.1..1. ;garMtie d'un Larrl f0d6ral' ou d'une e~ssociation provinciale. 

Outre la pâréquation des foni s et des cr 5dits entre les~ ca.i·as.ee- d 1 épargne, elles 

ont également ,une activité propre importante dans le dom1.ine du crédit. Dans 

le secteur du crédit agricole, elles octroient principnlement des prêts pour 

des mesures destinôes à améliorer les conditions hydrologiques et les sols 

en faveur d'association d'agriculteurs. Les crédits directs ~ux exploitations 

agricoles jouent un rôl~ moins important. Le fin:mcement c~e leur :J.ctivité 

propre de crédit est assuré essentiellement par les liquidités des c.~isses 

d 1épargœ -qui- leur scrit co-nfiées, par les ressources du m~rché mon8tr1.ire et 

de 1a banque fédérale d 1 Allemagne (Deutsche Burd. es bank), :'3.insi que par 

l 1émissïon d 1obligJ.tions. A lo. fin de 1960, le total de leur bilan s'élevait 

à 29 milliards de DM; environ 4% des prêts consentis sont octroy8s aux exploi

tations agricoles. 

Le-s Lanischaften constituent un groupe p"Lrticulicr du crédit 

agricole allemn.nd. Il s 1 .'3.git en 1 1 occurrence d' ins ti tu tt> de crédit de droit 

public établis sur une b:tse coopérative. Ils constituent une institution 

propre <?-UX provinces de 1 1 R.ncien La.nd de Prusse et ont exercé leur 3.ctivité en 

majeure ~~rtie sur le territoire de 1~ zone d'occupation sovïét~que et en 

Allemagne de 1 1 est. Deux Landsch~ften et quatre instituts similaires fonction

nent sur le territoire féd0ral. Les Landschaften octroient exclusivement des 

crédits agricoles et accordent notamment régulièrement dea crédits 

hypothécaires à moyen et à long terme~ Les fonds nécessaires sont ré~is 

en émettant des obligations et. en contractant 'des emprunts. A: la fin de 

1960, le total du bilan des six Landschaften s'élevait à 330 millions 

de DM ; environ 90 % des prêts sont consentis à dés exploitations 

agricoles. . .. ; .... 
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Panni les instituts de droit public, il faut en outre signaler les 

instituts· de c!'édi t rural {I.andeskreditanstalten) - qui sont au nombre de 

cinq. Il s 1ag:itd 1arganismes créés par l'Etat, initialement comme instituts 

agricoles, dans la plupart des cas.· Ces instituts se sont peu à peu consa-

crés à d'autres secteurs économiq1es, notamment à la construction de logements 

urba~ns. L'institut de crédit rur~l de HanovrB (Hannoversche Landeskreditanstalt) 

est le seul à avoir conservé j11squ 1 à présent son caractère de véritable ins~ 

titut de crédit agricole. Les _instituts de cr-3di t rural limitent presque 

exclusivement leurs activités au crédit à moyen et à long terme. Ils se ·, 

procurent leurs capitrux en émettant des oblig<ltions et en contr,qctant des 

emprunts. A la fin de 1962, le total de leur bilan s'élevait à 10,2 milliards 

de DM; la proportion des c rooits octroyés aux exploitations âgricoles 

varie fortèment d'un irstitut à 1 1 autre. 
' " ' :, ' ' 

Dans certaines .r~~gions, les b2.ngues h;ypothécaires pri vÔGS \~ au " 

nombre de 23 - jouent un. rôle important dans le domn.ine du cr.Jdit agricole. 

Elles sont soumises aux di spqs·it ions de la loi sur les banques hypothécaires 

(Hypothekenbankgesetz) et ne peuvent octroyer que des crédits à moyen 

et à long terme g?rantis par dGs hypothèques ou des emprunts communaux. 

Elles se procurent leurs fonds en émettant des oblig.':l.tions et en contractant 

des emprunts. Deux instituts bav.g,rois, qui existaient déjà av:mt Lï promul

gation de ]a loi .sur la banque hypothécaire, s'occupent également sur une 

grande échelle - outre du cr3dit à moyen ~t à long ternB - du crédit à court 

terme et acceptent par .U.lleurs également des dépôts h-=tncaires et dépôts 

d'épargne. Aussi les désigne-~_......an sous le terme de banques hypoth-âcaires 

"mixte s 11 (" gemischte Hypothak:enbanken). A l "· fin de .1960, le tot1.l du 

bilnn des bn.nques hypothéc:1ires sr ~lev.r:.it à 19~4 milli.'.".rds de DH. L~. pro

portion des cr3dits octroyas .1.ux exploit."'.tions n.gricoles vî.rie fortement d'un· 

institut à l 1nutr.e. 

Indépend'l.mment des groupes ment_Lonn-~s jusqu'ici, il exis'te encore 

quelques instituts Rgrico les s}:É ci3.lis és (lG.ndwirtsch.J.ftliche Spezicüinstitute) 

Il s T ::tgit de 1~ bo:..nque ~llem"'.nde d 1 8t.1.blLssement (Deutsche 

Siedlungsbank) de 11. B~nqu~ 'Ü lem'lnd.e des rentes (Deutsche M.ndesrontenb~nk) 

et de l1. société de fin:1.ncement des mo.chines \'l.gricoles FIGELAC 

(Finm zierungsgesellschaft fUr Lnndm['.schinGn AG FIGEL:.;.G). Les deux instituts 

cités en premier lieu sont des instituts de droit public. G'est à eux qu'est 
' j~ 

i .. • ; ••• 
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rése~é le fin.c1.nçe~ent de 1 1 établi13sement rural qui,· à. de nombreux égqrds, 

est foncièrement différent des ëlutres formes de crédit. a_gricole. La FIGELAG 
' . , ..... - " ..... - ~ . ~ . . .... ~ ' 

prn.tique exclusivement le financ em~nt de .l' ncquisi tion de .rrnchines .!\grico).es 

contre l'~cceptation de traites 6chelonnoos. 

Enfin, il fnut encore signaler les h?..ngues de cr3dit (Kreditbanken) 

de droit privé.· Un grar.d nombre dt entre elles se consacrent de f~~çon· E'..ppré

cia.ble ou mêrœ principqlement au crs-dit ~.gricole. ce·s· insti tut·s octroient 

aux exploitn.tions ~griroles des cr:Sdits tnnt à court qu'à moyen et à long 

terme. 
,. 

L' e.xp:> sô ci-dessus f.'\i t .".pp?.rnître cl1.irement 1~ r1.ison pour 

laquelle ·le terme "instituts de cr~dit ~gricole 11 (nllem-'lnd : .Agr1-l.rkreditinstitute) 

a une si 1:'1 rge significn.tion dn.ns la république féd~r-3.le d 1 ~lemn.gne; si 

l'on compn.re, p~r exemple, les 11 coopér..:·tives de crSctit '1gricole 11 , (Mndliche 

Kreditg~no~se!ls?~a~~e!l'.') et·.l~s 11 c,}.isses d 1 épargœ 11 , on constnte que 40% 
env~ron des crôdits consentis par les premières 'sont' octroyés aux èxploit'1.tions 

agricoles, contre 5% pour les 11 cn .. isses d 1ôp"l.rgne 11 • Toutefois, compte tenu· 

du fait que le montant tot."l~l des crédits octroyés p.:-'..r les crd. sse.s d 1ép.1.rgne 

est net~em.ent sup6ri.eur à celui des 11 coopér?.ti ves de crédit ngricole" 

(I1tndlic he Kreditgenossenschaften11 ), 1.;. diff,)rence entre lés mont-'1nts 3.bso-

lus des cérdits agricoles octroyés pnr ces deux types d'instituts ·est boA.u-

coup moins importnnte quel".. différence entre les pourcmtages; 

L' organis.1.ti on du cr5dit :::.gricole en ItRlie trouve sa r3gl·ementn

tion organique dans l~ loi n° 1760 du 5 juillet 1928 et le règlement .y relR

tif, approuvé ,p:~r Décret ministé.rie 1 du 23 j:lhVLJr 1928 qui, nonobst.g.nt quel

ques modifications npport,~es p~r des· dispositions l·3gisl.:ttives ult3rieures, 

cons ti tuent encore 'lctuellenont 1!:1. bt:tso de J.p, législ.1.tion de· ce- secteur 

parti cu lier. 

LA. loi do 1928 a co ne entré 1~ fonc tion, __ qu .c~0d:Lt. sur quelques ins-
.' ,. '·- ........ '- ' ..... ,~ J. ,. - ' ' ' -

tituts spéciaux de crédit en leur confi~t - dans les circonscripbions 

territoriales assign§es à ché:..cun d 1 eux - la mission dr op,~ rer 1.vec un caractère 

d'homogénéité et de prépondér~nce sur d'autres instituts ou établissements 

de crédit. Cela, à cette double fin d'assurer 1 1oxistence d'organismes 

ca~bl~s do d<~velopper une activi t,} essentiellement technique, destinée 

à féw~riser ou aider 1 1 initi·1tive priv:~e à des .conditions moins on:Jreuses 

que celles offertes pAr le marché financier, ou d'orienter les choix éco-

... 1 ..• 
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nomiques en rapport avec les besoins effectifs des entreprises. 

La loi n° 1760 du 5 juillet 1928 -qui tire son origine de dis

positions législatives Rntérieures remontA.nt à 1 1 ['.nnée 1867 - partant de la 

·nécessité de développer une v.3.ste 2.ction d!lns les c1.mpagnes, destinée à 

stimuler les investissemunts à court, moyen et long terme qui ne peuvent 

être effectués avec les seules .3pargnes - le plus souvent ·modestes - des 

agriculteurs, q fondé son ~ctivité principal0 sur 9 instituts, qui opérent 

dans une région du pays. Ces instituts sont des Instituts Fédéraux de 

crédit agricole, des Sections de crédit agricole de quelques banques et 

la Banque de Sardaigne • 

A c8to de ces llinstituts, qui ont par ailleurs la tâche de coordonner, 

dans tout es les circonscriptions terri ta ri ales d !1.ns lesquelles ils opérent, 

toute 1 1 activité de cr,]dit agricole et do tmir un fichier régional d2.ns 

lequel les opérqtions effectuüos sont inscrites, d.....: manièr8 que tous les éta

blissements octroynnt des cr(dits C1gricoles et toutes les personnes int3res

sées puissent connaître, à tout moment, 1:-:t situ'ltion débitrice de chaque 

entreprise :->.gricole, de nombruux nutres instituts ont pu développer des 'lctions 

capillaires en f01.veur dos agriculteurs. 

Parmi eux, on peut comprendre 

- des instituts et 8t3blissements hélbilités pn.r l1. loi ou par décret minist.é

riel à opérer dnns le secteur du crédit .'.1.gricole d 1 exploitHtion ; 

- des instituts habilités p.'"tr ln. loi ou prtr décret à effectuer des opéra

tions de crSdit n.gricole d'amélioration ; 

- des instituts h~ilit8s p:~.r l-'t loi ou p.:'.r d6cret à effectuer des opôra

tions do crédit agricole d'exploitation et d 1am6lioration ; 

- des instituts habilit·3s p.:tr l3. loi à effectuer des opér.-=1tions de 

crédit agricole d 1 amélior 1-tion bénéfici mt de 1 1 ;J.idc de 1 1 Etat pour le 

paiem~nt des int~r~ts. 

L 1 autorisation d' op:'Srer d~~ns ce d .:.;rniGr s eoteur suppose 1 1 existen

ce de structures financières partiru li ères en reJation .-=tvec 12. longue immo

bilisation dans le temps des cA.pit aux à prêter et une sp )ci.uis.~.tion techni

que jointe à la conmissance des n6cessités des exploitations et des vnleurs 

foncières .. 

. .. ; ... 
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Lî.loi·a voulu expressément réserver ~ux instituts spéciaux de 

crédit agricole et à. quelques ~utres.instituts expressément habilités à 

cette f;Ln ~'activité financière à long terme, pour lA-quelle elle a, par 

ailleurs, prévu une int orvention ordin:-uro de 11 Etat sous forme de concours 

dans le paiement des int6rêts. 

Les instituts de crédit agricole trouvent leurs principales ressour

ces dans·dcs participations d 1 ~utres instituts a~ capital, aussi bien ·que 

dans les dépôts fiduci2.ires ouverts p['.r les ·instituts mêmes. L1activit6 des 

instituts de crédit agricole n 16puisG pas tout a la dew.nde de capitrtux dans 

l'agriculture. Est 8galement notable, en eff0t, l' c..ctivit-3 dôveloppée p1.r 

d 1 e1.utres établissorerts de cr·~dit, pnr dos instituts fin'lnciers, bref, par 

toute l'organisation bancaire. Si ces banques octroient dos crédits à 1 1agri-
' culture, il peut s 1 agir .de cr ~dit agricole 1.u sens de la loi do 1928,. ou de 

cr0dits ordinaires octroyés à l 1 Qgriculturo. 

Aux Pays-Bas, les bD.nques de cr Jdi t agricole basées sur le système 

Raiffeisen se sont s p3 ci alis ~es dans 1 1 octroi do cr,-§dit n.gricole. Au. tot al 

il exista 1.300 b~nques locales, dont 700 sont affili9es à la C~operatieve 

Centrale Raiffeisen-Bank d'Utrecht,: et 600 à Ja C~operntieve Centrale 

Boerenleenbank d'Eindhoven. Ces banques sont réparties dans l'ensemble du 

pays et existent aussi bim dans les villes qu 1 à 1.:1. co.mp-1.gne. Le finnnccment 

des b~nques loc~les est assur0 en m~j0uro p~rtie p~r l'épargne ainsi qu0 par 

les soldes de comptes cour Mts. Elles gèrent d.:ms laur ensemble 40 % de 1 18pargno 

confiée à l'ensemble des banques. I.a moitié do 1 1 Sp·;.rgne confi,~e rtux banques 

de crédit agricole provient de non ngriculteurs. Outro 1 1 agriculture, les 
. ' 

banques de cr:)dit agricole fin:1.ncent également dans une prmportion importante 

d'autres exploit~tions petites et moyennes ainsi que Lî construction do 

logements. Environ 60 Jt, des crâdits cons0ntis p2.r ces dJux groupes sont 

octroy0s aux exp loi té':. ti ons irrl i vidue'lle s et au.x coop8ra ti v es agricoles. 

Les Œnques d0 crédit <',gricole travaillent snns recevoir la 

moindre A-ssistance ou la. moindro aida des n.utoritôs. Elles se procurent 

leurs .fonds en conc·urrenc e, avec les banques d' 6p2.rgm ct les banqu0s commer

ci:tles. Pour le ple.cement de leurs fonds élles se heurtent·. à une moindre 

concurrence du fait de leur forte s p )cialisation. 

. .. ; ... 
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Les banques de cr,2di t G.gricole affili8es à l4. CQ.~peratieve 

Centrale Boerenleenb~n~ sont, avec.l~.caisse centrale, actionnaires de 

la N.V. Boeren-Hxrot~ee~pm1k d'Eindhoven. Cette h~nque hypothécaire accorde 

exclusivement dcs crédits à long terme. Elle obtient ses fonds sur~la base 

de lettres de· gages et de· certif'ic1.ts 8mis sur lG m~rché financier .. Dans le 

secteur agricole elle octroie à un t:o..ux rol(1ti vement bas des prêts à 

long terme. Depuis quolquus ann.Ses, elle octroie également des prêts à 

la constnction de logements.o 

La Grondkapit3.albank fournit des CP.pit?.UX rtux associations coopé

ratives dôsireuses de s ''~tondre ou en voie de crén.tion. Cette banque- qui 

dépend de la Co~peratieve Centrale Haiffeisen-Bank cl' Utrecht prélève ces tonds 

sur son capital propre ou en :ly,r:.nt recours à des émissions d'obligations. 

L' idôe de base est que le march§ fin.mcL~;r soit rendu accessible A.UX coop0ra

tives agricoles qui ont besoin do c~pit~ux stables. La fonction de la 

Grondkapi tnnlbank est particulièrement importante lor squ1 il n '-est pP:.s possi

ble de fair-.; rt.-...ce ~ux besoins do cr.idit d 1nssociations coop6ratives en 

ayant recours aux fonds des b:J.rl:l ues affili:]es ou de la bé'.nque centrqle. 

Malgr ,:) ces l!),rges possi bilit,5s de cr 3dit) le fina.ncement agricole 

se heurte pélrfois ru manque de s6curit6 sùffisant0 sur le pl;m juridique 

ou à 1 1 insuff:Ls ance du patrimoine du d0m.nndeur ~ Pour trouver toutefois une 

solution dnns des ens semblables o..ux nroblèmes de f:i_nqncoment, la N. 7. 

Landbouwkredietverzekering 11 E~ndh_~~~ assure les banques de crt:dit :=tgricole 

contre les risques inhérents o.ux prê-!:.s hypoth6cairc;c c1.:p~ricuro .3. 67 %de la 

vn.leur de l'hypothèque jusqu'à concurrence d-:;; 90 r~, .~insi que; contre les risques 

inhérents n.ux pr0ts sur tr::1nsfert fidu:·::.:Lro de propri8té. Les e.ctivit6s de 

cette compagnie se sont r::tpiclcmont accrues. Son c.~.pitr:!.l est 6galoment entre les 

maiœ do 1.'3. Cob.Eeratieve Contra le Boerenleenbank et des banques de crédit 

agricole affi li.§ es .. 

1 1 0rrle:œli~ Raiffeise:ogr-1-~anticfonds, orgs.ne de L1. Centrale 

Raiffeis enbank, assume une fonction semblable. Il accorde des g~rantios 

aux banques nffili ~es pour los 1.vances et crédits octroyés par celles-ci 

lorsque ces 0.vances et cr(5dits sont nccordés ·contre de's garanties insuf

fisentes ou lorsque 1~ banque n.ffiliéo le d6siro6 D'une façon g3nérale . 
ces g-:.1.ro.nties sont de 50 7~ du mo!1t;mt du cr,~dit ou de 1 1 a.v.;:.nce .. Le fonds 

prélève une prime de U..D. demi pour e ent du montant garanti .. 

. .. 1.". 
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·lorsque Ja limite des possibilit 6s de pl<lcement des b9.nques affi

liées est n.tt·einte, 13. Centrale nniffeisen-Bank joue un rôle de rofina.ncement 

en faveur des bMques affilié os en leur reprenant leurs prêts hypothécaires 

à long terme. Les banques loc.3.les ont J.insi à nouveau la possibilit-3 d 1 accor

der des 1. vances ou des crédits à plus courte échéance .. 

Les caisses d 1 épargne nécrltndaises investissent la majeure partie 

de leurs él.Voirs en fonds d 1 0t.1.t et n 1 œ tm ient qu 1 un nombre réduit de 

pr0ts 2.ux particuliers ou aux exploitations. Les banques hypoth5caires et 

commerciales n 1 ont :-;,ffecté à 1 1 ?.gric ulture qu 1 une très fei ble p~.rtie des 

crédits qu'elles octroiont. Les montants absolus des cr6dits ~gricoles 

octroyés par ces instituts sont ég:ùomcrrt peu )levés compar.?,tivement aux crô

dits .J.gricoles octroy8s par les b~ques du cr,_:.dit n.gricole (Boerenleenbanken). 

En B-elgigue, quatre organismes peuvent êtru retenus comme· 

instituts de crédit p .. gricole. Le premier app1rtient au secteur privé, les 

trois a ut res au secteur public. 

a) La ~~isse centrale de Crodit rur~l du Boorenbond Belge et ses caisses 

rurales nffi li·.~ cs (833 à fin 1961), conç_ues sui Vélnt les principes déeagôs 

par rlaiffeison, font prouve d'une grande vitalité ot sont en croissG.nce r~pide. 

Leur activité couvre, en ordre primipal, la partie fl~m~nde du pays. 

Elles reçoivent des dépôts à vue ot à terme effoctuSs p~r des agriculteurs 

ot horticulteurs. Cepend.mt, plus cl 'un tiers des comptes actuels sont 

ouverts aux noms de personnes qui n'appartiennent pns au secteur p~proment 

agricole ou horticole, mais cp i habitent les c1.m.pagnes et ont choisi une 

caisse rurale comme institution d 1 :Jpargne. Les Caisses RRiffeisen consentent 

des crédits garantis p::o.r des cautions ou prœ lo privilège agricole. \~uant à 

la Caisse Centr:Lle, 11 essentiel de son q,ctivité de financement rôside 

dans 1 1 octroi de prêts hypoth~Scaires et do cr:.?.di t collectif. Au total, 

cetto organisP.tion a pr0vu des modalités de cr':dit qui rSpondent à tous 

les besoins de 1 1 agricu ltGl.li' .• 

b) l'Institut National de Cr0dit ~rioole a été créé en 1937 par arrêté-loi. 

Il a pour objet· essentiel de favoriser l'octroi de crrSdit sous les form8s 

les plus diverses ~ux agriculterus et horticulteurs, ~insi qu'aux ôt~blis

sements publics ou pri. vés, aux associations 13t aux soci8t6s s 1 occupant 

... 1 . .. 
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' d'agriculture ou d'alimentation. D'autres tâches lui ont encore été confiées 

par Je 1 ~ gislateur. ~'est ainsi qu 1 il est comptable du Fonds d 1 Investisse

ment Agricole. Comme 1 1 organis n ti on du Boerenbond, il octroie tou tes les 

catégories de cr<3di t, sp5 cial ement au bén~ fic e des agriculteurs. 

Pour financer ses opér0tions, il bén8ficie d 1nne participation de 

1 'Etat et d'une faculté de réescompte nu près de b. Banque Nationale de 

Belgique. Cependant, il obtient l'essentiel de ses moyens financiers par 

l'émission d'obligations et de bons de caisse. 

c) la caisse Générale dfEpargne et de Retraite s'est vu confier en 1884 par 

lè l8gisl.àteur le. tnche de. consentir du cr;§dit é'.gricole à 1 1.intcrvention 

de comptoirs agricoles disséminés dans tout le ps.ys. Actuellement au nombre 

de 30, les comptoirs sont des sociétés en nom collectif, formôs de 4 ou 5 
personnes comp~tentes, ~i instruisent les demandes de pr3t ct, en contre

partie d'une comrnission, sont responsables vis -à-vis de la Caisse "Générale 

du bon déroulement des opérations. 

Longtemps, la Caisse Générale a 6té la prGmière institution de 

crédit agricole du pays. Le rythme de croissance èes deux institutions 

préic8dcntes ayant 0té plus rapide, elle se trouve en troisième position. 

Si, en chiffres absolus, les prêts qu'elle consent chaque c.nnée sont 

importants., ils ne représentent CcPendo3.nt qu'une faible fr-J.ction de l' .1.cti

vité globale de financenent de cet organisme. 

Les prêts agricoles sont g5n~r:J.l3msnt à moyen et à long terme. 

La. plupart sont cowerts par l1. garantie hypothécaire, rœ.is de grands 

efforts sont déployés pour d,~vEùopper le cr.';dit sous C·'lution·. 

d) la Sociét.] No.tionttle de 1~ petite propric~té terrienne a, elle. élussi, étô 

instituée pt1,r le Ugisl<J.teur en 1935. Si, au point de vue du crédit, son 

é'~ctivité est ess_entiellement tournée vers des fA-milles non agricoles, 

il n1 en demeure pas moins que des montants de plus en plus import~nts sont 

consentis aux agriculteurs pour le finnncement 0'op8rations immobilières. 

Elle obtient la quasi-totalité. de ses fonds grnce à l'émission d'emprunts. 

Les sociétés hypothécaires et les cn.isses d 1 3p.:l!' gne priva es ne con

sacrent qu'une très faible fraction de leurs disponibilités à l'octroi de 

prêts à l 1 agricult~e. 

. .. 1 . ..• 
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Au Luxembourg, 1B s prêts octroyés à l'agriculture p1.r les ins-:

titutions de crédit proviennent en majeure partie de 1 1 organisc=ttion du cr6dit 

coopératif agricole et de Ja Cnisse d 1épargne de ~'Etat. Pour cette dernière, 

le cr,3dit agricol0 ne repr~sentc qu 1 une part relativement faible de 1 1 ensem

ble des ·crédits et prêts accordés, m1.is en raison de 1 1 importance d0 ce 

dernier, le montant global des cr:Jdi ts agricoles octroyés par la Caisse 

d'opargne est 13gèrement supérieur au montant ~lloué p~r 1 1 organis~tion 

coopérative. Quant à cette dernière, elle se compose de caisses· de crédit 

agricole affilié es à 1::1. Caisse ocntrale des associations agricoles luxem-

bourgeoises (allemand Zentralkasse der landwirtschaftlichon Genossensch~ften 

Lux:emburgs). Ces deux groupes d'instituts octroient des prêts ~ court, moyen 

et long terme et assurent leur finrutcGinent en attirrtnt l' 6pnrgne, ainsi que par 

les soldes de comptes c ourGnts. 

C. LES C .. 'œ IT AUX D 'EMPWJ NT 

Les principaux postes que nous avons examinés sous cette rubrique 

sont les prêts des instituts de cr0dit et dos pouvoirs publics. Dans la 

plupart des c:-1s, il est également possible d 10v:=.t;J-uer l'importance du cr:Sdit 

des fournisseurs. Il reste encore les prêts des .investisseurs institutionnels 

et des particuliers, y compris J.Bs membres de ltt fJJllillo, pour lDsqu0ls 

nous dtsposons de fort peu de donn§ es .. On a toutefois tent8 d'en donner une 

estima.tion. 

a) Instituts de crf.dit 
,~------------------

En Fr~nco, les prêts des instituts de cr·;dit proviennent principa

lement dea Caisses de cr0di t P..gricole mutuel. L:î. ventilation des crédits 

consentis - en milliards de NF (1) - pc1.r les princip-J.ux instituts se pré

sente à notre conn?.issnnce do .le._façon suive.nte : 

Prêts des Caisses de cr,~di t agricola mutuel 
recevant le co :ne ours fin""l.ncier de 11. Caisse na
tionale de crédit ~gricole (déduction faite do 
1 1 aide de 1' Etat) .............................. . 

Prêts· des Caisses de crôdit agricole mutuel ne 
recevant pns le concours fin_încier de 1-'1 Caisse 
natiom.le de crédit agricole •••.•••••••••••...• 

Prêts du Cr0dit fanc ier de France •.•••••••..•• -·--w• 

li 53 

0,27 
_Qz_O? 
lj87 

5,70 

0,87 
0 37 __ z.. __ _ 

6,94 
(l). Afin .de-.faci-liter la com:r:a r?..bilit 8, los montants pour 1955 ont égalemoot 

été exprimés en NF. Pour 13. conversion en marks allema.nds 1 NF ( 1955) = 
DM 1,2 et 1 NF (1960) = DM 0,851 

••. 1 ..• 
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En Allemagne, les instituts de cr8dit cités au paragraphe B ont 

octroyé dans leur ensemble, après la r0fo rme monétaire de 1948, des crédits 

à moyen et à long terme aux agriculteurs ; à la fin de l'année 1960, le solde 

de c~s cr6dits devait s'élever à quelques 4200 milliards de DM. En outre, ces 

instituts ont octroyé. des crédits à court terme dont on évalue lo montant en 

circulation à la moitié de l'ensemble dos crédits à court terme contractés par 

les agriculteurs. On estime par ailleurs que la moitié 6galement des cr!;dits 

œn0ore en circulation da tant d '0.van t 1948 a ét ~ octroyé par les instituts de 

crôdit. On obtient ainsi pour 1955 et 1960, le tableau ci-après (en milliards de 

DM) : . 

Instituts de cr:Sdit · : 

l!neUCTsau%11 cr&ü t.a à moyen et à long terme 
"nouveaux" crédits à court terme 
dettes ·•anciennes"· (allarand: Altschulden) 
antérieures à la réforme monétaire 

1955 

1,17 
1,36 
0,55 

3,08 

1960 

4,20: 
2,20 
0,32 

6,72 

Ces chiffres comprennent également les fonds octroyés par l'Etat 

par 11 intermédiaire des instituts de crôclit. Leur montant était estimé, à 

la fin de 1960, à 0,5 milliards de DM; o~ n 1 en connaît pas le montnnt pour 

·1955. 

En Italie' les soldes des prêts des iœtttuts de cr~dit se sont 

élevés à 333 rnillinrds de lires en 1955 et à 630 milli"' rds de lires en 1960. 

Aux Pnys-Bas, les prêts octroyés à l' ::1griculture ~Pa(r les instituts 

de cr~dit proviennent en majeure p1rti e des instituts de cr3dit agricole. Ces 

derniers sont les seuls à figurer au bilan au poste "instituts de crédit 11 • 

Le bilan d'~nsemble s'y présente comme suit (en milliards de florins) 

Instituts de cr.-;di t agricole 
Banques commerciales 
Banques hypothécaires 
Caisses d 1 épargne 

1955 

6~45 
o,o6 
0,03 
o,o6 

... 1 ... 

0,91 
0,07 
o,o6 
0,09 
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'En:Belgigue, l 1opinion des milieux compétents était que les 

crédits octroyés par les instituts de cr\0di t repr6sentaient les deux tiers 

environ de i 1 endettement global dè 1r agriculture. Le releva et l 1estim:1.tion 

des différentes catégJries de prêts ont confirmé cette opinion et ont montré 

que l'importance relative des instituts tend à croître. En 1955, elle s'é

tablissait à 59 %. En 1960, elle était p;..ssée à 61 ;~. Le relevé ci-après donne 

les enoours à fin d 1a:nri3è des prêts oonsentis aux agriculteurs et aux horti-

cuJt eur s (en milliards de FB). ... 

Caisse centrale du Boerenbond et les ij'aisses 
Raiffeisen 
Institut National .. de Crédit agricole 
Société n1.tion.::.le de la petite propriété terrienne 
Caisse Générale d'Epargne et de Retraite 

.1,9 
·1,4 
0,2 
3,0 

6,5 

3,B 
2,3 
Q,3 
'3,3 

,. _...,....., 

9,7 

Pour le L~anboupg, ~n ne dis pose que des chiffres pour 1960. 

Ces chiffres se pr,~sentent comme suit : 

I.P. Caisse d' Epargœ 
Les Caisses de Crédit <1gricole 
Prêts des Banques commerciales 

0,326 mrd. Fr 
0,244 
0,097 

0, 7 m.rd •. Fr. 

Dans les six pays 1o fin~ncement public est moins import~nt que les 

crédits octroyés pé:lr les institut. s de crédit à partir d 1 autres rcssourcBs. 

En France, les prêts octroyés par les caisses de c r6d.i t G.gricole 

à 11 aide de fond.s budgétaires mis à la disposition de ln Caisse Natiol'kî.le se 

sont élevés, à la fin ·de 1955 à 0,56 milliard de NT et fin 1960 à l,o6 rrtil •. de NF. 

Ces prr'ts on pr osque doublé: en cinq ans m? .. is la part qu 1 ils repré

sentent a sensiblement diminué pnsscmt de 36,6 % à 18,5 % au 31 décanbre 1960 • 

. . . ; ... 
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En Allemagne, il n'existe pas da fiœncement public direct à 

1 1 agriculture, les crédits 6tant nccord3s pHr 1 1 int ermôdiaire des instituts 

de crodit. 

En Italie,· JE. :ça rticipation de 1 1 Etat au financement de 1 1 agricul

ture au moyen de cr~dits, s'est élev0e à 145 milliards de lires à 1~ fin 

de 1955 et à 288 milliards do lir0s à l~ fin de 1960. Ces montants représentent 

les prêts en cours à la d él.te des bilB.ns. 

Aux Pays-Bas, ln ~qrticipation du financement public se limite 

à l'émission d 1 emprunts destin6s à couvrir les frais de remembrement qui 

ne donœ nt pas lieu à des subventions. A la fin de 1955, cette participation 

s 1 ~levait à 0,05 milliard de flo~ns et, à la fin de 1960, à 0,14 milliard 

de florins. 

En Belgigue ct au Luxembourg, le fin1.ncement publi:c direct de 

l'agriculture est nul. 

c) Crédit des fournisseurs 
~-------------------~--

Le crédit des fournisseurs SGGlble être, dG.ns les pays de la C.E.E., 

une m.tre forme de ce.pit(=l.uxd 1emprunt qu'il importe de ne pe.s sous-estimer. 

Pour l1. Fr~nce, on s'est livré à une esti~~tion en se basant sur 

1 1 hypothèse suivMt Jaque llo le cr~ dit cons en ti aux agriculteurs par les en

treprises coop.]ratives en tent que fournisseurs repr,3sente environ 25 %de 

leur chiffre d 1 affa:ir es mnuol, tan:lis qu'elles mêmes sont financées par des 

organismes rlc crédit à concurrence. de 30 76 environ de leur propre chiffre 

d'affaires. On obtient ainsi les montants ci-après en ce qui concerne le 

çrédit consenti par les coop8r~ ives d 1 approvisionnement en tant que fournis

seurs. Le chiffre d 1 affaires (articles P.gricole s) des entreprises privées étanJ,, 

sen0iblement é~~l à celui des coopératives, et cos entreprises priv6es accor

dant des facilit3s de paiament similaires, on peut estimer que les chiffres 

... 1 ... 
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du s ectrur coopératif et du secteur cormnercial sont approximat.:Lvement f3qui

val mts. On obtient ainsi le· tableau ci-après : 

Crédit consenti par des co opéra ti ves agricoles 
chargées de fournir des mtières de base à 
1 'agriculture 
Cr6dit. consenti par d'autres fournisseurs 

0,143 
2l.!~~ 
0,286 

0,263 
Qz_~~d 
0,526 

En Allemagœ, les estimations portant sur le crédit des fournis

seurs se présentent corrune suit (en milliards de DN) 

Crédit des fournisseurs à court terme 
Crédit des fournisseurs à moym terrœ · 

1,36 
Ql.~l 
1,83 

En ·ce qui core erne l'Italie, le volurœ du cr5dit des. fournis

seurs n'est pas cité séparément, rœ.is est inclus daœ les postes "autres ins

tituts" et "a ut res crédits 11 • 

Aux Pays-Bas, on a estimé que les créances des commerçants priv:Js 

et des coopdr8.tives d'achat et do vente repr0sentaient 11% de leur chiffre 

d'affaires. Ce pourcentage ressort d'une étude du I.Anàbouw-E!onomisch Instituut, 

datant de 1957. En se b.:1sant sur le montant total consacré p:tr les exploit3.tions 

agricoles et horticoles à 1 1 achat de matières de base et de matériaux auxilia:Jr es 

·et compte tenu de 11 nchat de machines avac paiement différé - le délai de 

paiement octroyé est en moyenne de 3 mois et demi - il s'avère que l' ensem

ble du cr6dit des fournisseurs s'est élevé à 0,3 milliard de florins en 

1955 et à 0,4 milliard de florins en 1960. Il faut signaler à ce propos que 

cette estil1lc'1tion rep:>se sur un ·sondage effectu~~ au printemfS • On peut préstuner 

que c'est à cette snison.que le crédit des fournisseurs àtteirt son maximum • 

. . . 1 ... 
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En ·Belgigue, l'encours à fin d 1ann8e du crédit des fournisseurs 

se chiffrait, selon les estirrations, par O;J rnilliA.rd de· FB en 1955 et par 

01 4 milliard de FB en 1960. 

Au Luxémbourg, le c r.3dit des fournis sours s 1 est élevé à .o, 1 

milliard de F. environ à la fin de 1960. 

d) Autres crédits 

En ce qui concerne la France, les autres prêts peu vent être éva

lués en se basart sur l'endettement· .global de 1 1 agriculture. On admet que les 

prêts individuels des Caisses de· Crédit mutuel recevant le concours fiœn

cier de la Caisse nationale de crédit agricole repr0sentent 60 %. de lcï. dette 

globale des producteurs du secteur agricole. 

Cette dernière s'élevait à 2,1 milliards de NF à la fin de 1955 

et à 6, 7 rnillinrds de NF à la fin de 1960 ( +). 

L' endettanert de 11 agriculture .Stait dore de : 

lOO x 2
z
1 soit 3, 5 milliards de NF à la fin de 1955 et de 

·60 

lOO 6~ 6' 7 soit 11,2 milliards de NF oo 1960. 

Les autres dettes sont contractées auprès des Caisses de Crédit 

agricole mutuel ne recevant p1s le concours financier de la Caisse nationale 

de crédit agricole éUlprès du Crodit Foncier de France et auprès des four

nisseurs ; mentionnons aussi le poste qui roncarne les prêts familiaux, les 

autres prêts pr-évus et les prêts bancé1ires. Compte tenu .des considôr~tions 

émises ci-dessus, l'évaluation de l'ensemble de ce poste peut s'effectuer sans 

difficulté. Pour 1955, il équivaut à 3, 5 - (1,87 + 0,56 + 0,29), soit 0,8 

milliard de NF. Pour ~960, ce poste s'6lève à (11,2- (6,94 + 1;o6 + 0,53) 

soit 2, 7 milliards de NF. 

~ ( +) .Aide de l'Etrtt non déduite 

.. ·. 1 ..• 
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En ce qJ.i concerne l' !J.lemagne, on a procédé à l'estimation 

suiv.ante (en milliards de DM) 

Particuliers (1) 
Cie d'assurances, etc ••• 
Prêts familiaux (2) 
Dettes "anciennes" (ant.5rieures à J.a réfortœ 
monétaire) 

0,75 
0,05 
0,95 

2.t~~ 
2,30 

0,90 
0,17 
1,15 

QJ..â~ 
2,54 

En ce qJ.i concerne 1 1 ItAlie, le mont.1.nt global des a ut res prêts s. 

été évalué à 170 milliards de lires pour 1955 et à 186 milliards de lires 

pour 1960. 

Relèvent de ce post~ en ce qui concerne les Pays-Bas, les prêts 

privés, les prêts familiaux, les cr0di ts consentis par les banques et les 

caisses d'épargne, ainsi que les prêts hypothôcaires garantis par des pro

priétés rurales 0t consentis par les compngnies d'assurances et les. caisses 

de pensions. Les mont-mts s'y rapportant sont obtenus en appliquant à l'en

semble des capitaux les pourcm.tages obtenus par des son:lages offectu.Js en 

1957. On obtient ainsi un mon~î~ approxim.~tif de 1,5 _milliard de florins 

pour 1955 et de 1,8 milliard de florins pour 1960. Ces montants sont pro

portionnellement très élevés, mais leur import~nce résulte de la part impor

tante prise - ~insi qu'il r.Jsulte d0s sorrl.qges - par les prêts f;:uniliaux. 

En Belgigue, on dispose de cert2.ines estirm ti ons portant d 1 une part 

sur les prêts d'autres instituts ct, d'autre part, sur les prêts priv8s. 

Relèvent de la première c at-Jgori e. les prêts des Caisses d 1 épargne privées -

exception faite des Caisses Haiffeis en et d c le ur Caisse cert. rale - des 

Sociétés hypoth~caires ct des Comp9.gnie s d 1 assurance sur la vie. On admet que les 

prêts de ces instituts se sont 5lev6s, respectivement pour ces deux ann6es, 

(1) En premier lieu, erudit des membres de lEt fn.mille 

(2) Il. sr agit ici, en g6n6r3l, de prêts en nntuFe et non en .?.rgerrt • 

... . f ••. 
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à 0,3 et 0,5 milliard de FB. Les prêts familiaux et auttes prêts privés se 

sont élevés à 3, 7 milliards de FB environ m 1955 et à 4,8 milliards de FB 

en 1960. On admet en outre que les prêts bMcaires et Jes prêts des vendeurs 

de matériel ont atteint respectivement 0,3 et 0,4 milliard de FB en 1955 et 

en 1960. 

.Au .. 11l.Xembou.rg, une encp.ête du Bureau de la comptabilité· agricole 

a établi que 51 exploitations, cÇ)uvr:mt 2. 348 ha, ont cort r-1-cté 1, 9 million 

de F de prêts familiaux. Calculé en fonction de l'l supcrfi cie tot,-=1.le, 1 1 en

sen ble des prêts familiaux s'est 8lev8 à 0,116 milliard de F. à la fin de 

1960. Cette mêrœ m8thode a permis d 1ôt0blir que le montant des prOts pri v6s 

s'élevait à 0,·035 nùlli.q,rd de F., ce qui porte ainsi le montant totA-l à 

0,2 milliard de F. 

Une vue d 1 ensemble de ce qui pri:cède nous p3 rmet de disposer d'un 

tableau des dettes contr~ct-Jes ct d~ leur importrmce mutuelle rela.tivo. Ce 

qui frappe, à cette occ~sion, c'est l'existence de diff~rences coRsidérQ

bles mtrc les pA-ys, mên:e s.i l'on tient compte do l<1 valeur approximative -

ot non pr~ciso - qu 1 il fa ut a ccord,_;r aux. chiffreB. 

En priœipe, il faudrait se limitor é1UX fonds provenant de non 

agriculteurs, mais il n1 a p2.s été possible de f::.ire la distinrtion entre les 

provenances p1.r suite de 11 ins uffis:J.nce des donné es. 

Ce sont les chiffres des irstituts de crédit et des pouvoirs 

publics qui sont encore les plus sûrs. Par ailleurs, los instituts de cr~dit 

eu égard au fait q1 1 ils occupsnt sur le plm qu.:mtitatif une place nettement 

plus importante que le's pouvoirs publics ( ont ôt.~ repris dans uno rubr.ique 

spéciale au tableau ci-après, alors que les cr<dits publics figurent à ln. 

même rubrique que les autres dettes. La comparabilité des volumes de crédits 

nationaux a 8té assurée en les exprimant en DM p~r ha. 

• .. 1 •.. 
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Tableau 1 

Ca pi taux d 1 emprunt en D.TYI par ha (1) 

!222 Fr-ana a Allemagne Italie Pays-Bas Belgique L~embourg 
occidentale 

Instituts de 
crédit 59 208 107 216 303 
Autres prêts 51 ~~2 _77 §.7.Q ~~~ 
Ca pit aux d 1 e.mprunt llO 493 184 1086 527 

1960 

Instituts de 
crédit 154 470 203 435 470 420 
Aut:ru s prêts _2~ :2~~ -2~ ~QQ'Z. 290 !77 

Capitaux d 'emprurt 248 836 301 1442 760 597 

A la fin de 1960, Je s agriculteurs do qu :~.tre pays avaient contract8, 

auprès d 1iœtituts de cr dit·; unë .. detteïnoyenne de 400·-a 500. DM p·?.r ha.--~\ cet 

égard, le crédit 2gricolc joue donc dans ces quatre pays (Allemagne, Pays

Bas, Belgique ct Luxembourg) un rôle à peu près identique sur le plAn quan

titatif. Dans les deux ·~utre s pays (France et ItA.lie), los cr Sdi.ts par. ha 

n'atteignent même pA.s ln. moitié de ce montant : ils .~tr-tient d 1 environ 200 DM 

en Italie et de 154 Dl-'I En. France. 

Ainsi qu 1 il ressort d'une xamen d,~taillé du tableau, ces montants 

peu élevés sont étroitement li.:Ss au f'=lit que les agriculteurs français .et 

italiens utilisent en génôrol peu de C:l.pi tnux d 1 emprunt dëJ..ns lour exploitation. 

En effet, le poste 11 2.utros prGts 11 est· encore moins élevé par ha ct ~A. dette 

globale - 300 DM environ par ha en It:1lie, 248 en France - est très r~.3duite 

comparativanent aux autres pays. Si cette situntion peut être imputable à 

une civentuelle faibless~ ùes offres de moyens de financement, olle peut 

égéJl ement être liS.e à une certaine .:tversion des é'.g r~cult.eurs pour 1 1 endet

tement ou à des besoins limités de fin.1.ncemerrt .:J.llarrt de pair avec un cer-

tain manque d 1 enthousiasme pour lBs investissements. 

(1) F0ur 1:~. conversion on Dl'l l NF(l955) = Dl1 1,2 et 1 NF (1960) = DN 0,851 

100 lires = DM 0,672 

100 FB DM 8,40 

lOO Fl DM 110,5 

... ; ... 
. ~· 
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Au Luxembourg égalemert, les "autres prêts 11 sont assez pou impor

t.:mts et 1 1 end0ttement totc:ù p:1r h2. reste p2.r conséquent 6galement assez 

peu élevé·, bion qu'il soit deux fois plus important qu'en Franco et qu 1 en 

Italie. 

En Belgique et en Allern..'lg;ne, los autres dettes revêtent une impor

t3Jlce plus consid.;;rable. !-.. la fin d c 1960 ," elles ont atteint dans ces 

pays un chiffre compris entre.300 et 400 DM p~r h~. L'endettement global 

y a cJo ne at teint un ni ver-~.u d'en vi ron 800 Dl4 par ha, soit 2 à 3 fois plus qu 1 en 

France et en Italie. 

l~.ux Pnys-Bas, où les prêts d cs instituts de cr Sdi t ont conrrne on l 1 a 

dit, atteint p."l.r ha sensiblemert la môme importo.nce que dans la plupart des 

alil.tres pays, les 11autres 11 dettes revêtent pc:.r contre une importance exception

nelle, ce qui porte Jgalomerrt à un niveau très 0levô (près de 1.500 DM par 

ha) le montwt total des crtpitaux d 1 emprunt. Ce chiffre donna une idée 

pe.rtielloment mnexacte do L'1. situation r3elle, car au nombrç des tRautres dettes" 

figurent .~gnlement d0s prêts famJ_iaux, not 3ffiffient de père à fils, prêts qui 

ne constituent pas des cr'.pitaux d 1 emprunt pour 1 1 agriculture en tant que 

telle. On En ignore tout cf ois 1 1 importance. i~u de meurn.nt, 1 1 importance des 

prêts familiaux peut être imputée ru morcellr,;;merrt - p.:œ succession ._ dos 

exploitations agricoles, ph0nomène qui a pris d 1imro rt,mtes proportions dans 

la première moitié d..; notre siècle. /~, cet .]g2.rd, L1. 1 ;gisl~t~on nôerL1.ndaise 

ne favorise on aucune ~~nim·e les enf~nts qui continuent l'exploitation. 

Ils ne reçoivent que leur p.1rt et doivent indemniser les J.utros enfants ou -

chose qui s 1 est vraisembl{1.blemcrrt produite fréquemment - il leur faut empêcher 

l'argent de quitter l' exploit2..tio'n en r.3rour::'l.nt aux prêts fnmilinux. 

En soi, un endottemert ·5lev,: n 1 ost :r:as n8coss2.irement de m..'lUV::lise 

augure pour 11 exploitation agricole. Tout jugement en la m'='.tièr·e d6pend 

dans une J.arge mesure de l:J. rerrtabilitô ct de l1. solwbilit.] clc l'exploita

tion. La. charge do nowelles dettes doit pouvoir être compensée par le 

bénéfice que 1 1on peut attendr0 do l'invcstissdllent dont ces dettes ont per

mis le fimncement. Si 1 1 on compare los dettes par hectare figurant au tableau 

ci-dessus et le produit brut de l 1 ,~riculture par hectnre, on constate en 

... ; ... 
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effet que dans qu::.trc pays sur six, cette part. dans lo produit n..~tional 

a été proportionnelle, en 1960; au montant des c;1pitaux d'emprunt. Les 

seules exceptions sont c oro ti tué os p!J.r lt1 Belgique, où Lî part élev6e du 

secteur agrioo le s 1 accompngne de cnpitaux d'emprunt rcl1.tivement réduits, 

et le Luxembourg, où 1 1 on constJ.te lo phénomène inverse~ 

Belgique 

Pays-Bas 

Luxembourg 

T::1bleau 2 

Ropwrt entre les ca~itaux d 1anprunt et le produit 
brut ( 1) D!!; ( 2) .. par )_tl.§;_ 

1955 
:rnroduit ca:pit aux 
brmt dr Empr.ubt 

1690 527 
1458 1086 

987 

. 1960 

... produit 
brut 

1660 

1730 
1100 

Allemagne occid0ntale 955 493 \ 1190 
Italie 906 l$4 948 
France (3) 644 llO 639 
_._ _______ 

capit .... ux 
d'emprunt 

760 
1442 

597 
836 
301 

248 

(1) Les chiff~es '-relatifs au produit brut ont -JtG emprunt6s à : 11 Les ·comptes 
de 1' 3.griculture dans la compt.1.bilit é nationale", Bruxelles, juin 1961 
p. 19. En ce qui concerne lé1. Frnnce toutefois, les chiffres ont étu 
fourrùs p;1r le co.-exper·t françr-..is 

(2) Los cours do conversion sont ceux que 1 1 on trouvera indiqu0s à la note 
de lc'"t page 27 

(3) Les chiffres rel-J.tifs à 1-'l France se r-1.pl')ort·ent à 1 1 ,J.nnée 1960, les GU

tres à 11 o..nn8 e 1959. 

Cette comparé!ison est incomplète du point do vue de l'exploitation 

agricole, car elle ne tient p::~.s compte de certains él6ments qui sont clos 

coûts de production pour 11 exploit.qnt- Elle fournit cepGndRnt une indicc:ttion 

pr.~cieuse : le fin:1.ncancnt nu moyen de capit.!J.ux d 1anprunt est profitabJB 

à la productlvit~ de l'agricultureG 

Dans cette perspective, on comprend quo les efforts consentis partout 

pour moderniser l'agricultureS$ sont ~ccomp~gnés d'une augmentRtion des 

capitaux empruntés p~.r les cultivateurs. Le tn.blcau ci-0.près en donne un 

••• ; • Ct. 

1 
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net aperçu pour les_.années 1955-1960. Dans ces circonstances, le crédit 

agricole a vu le volume des prots p~r h~ doubler approximativement dans 

chacun des cinq pays pour lesquols on dispos-1-it de données relatives à 

ces deux années~ Les crédits provenant d'autres sources ont été moins abon

dants, mais eux .Gussi oht accusé p~rtout une augmentation. 

Indépen:lamment d 1un apçrçu de 1 1 importance des capitaux d 1 emprunt par 

ha, il importe de disposer 6gél.lement d 1una,s.rçu de 1 1 origine de ces c<:~pitaux. 

Aussi le "t:1.bleau ci-après donne-t-il, pour chaque pays, la vootil1.tion - par 

catégories priœipales - des capitaux d 1 emprunt en pourcentage do l'ensemble 

p.'lr pays. 

Tableau 3 

Ventilation des dettes contractées en % 

Instituts de Pouvoirs Crédit des .·~.utres 

cradit public.s fournisseurs crédits 

France 1955 53 17 8 22 
1960 62 10 4 24 

jJ.lemagne 1955 43 25 32 
occidentale 1960 57 22 21 

Italie 1955 58 12 30 
1960 68 12 20 

Pays-Bas 1955 20 2 13 65 
1960 30 4 13 53 

Belgique 1955 59 2 39 
1960. 61 3 36 

Luxembourg 1960 70 10 20 

Il importe de commenter en ddtël,il les pourcentages figurant dans 
le tableau ci-dessus avant de pouvoir Gn tirer une conclùsion quelconque. 

L'importance et l'=l. comparabilité de ces pour- cent.îges sont très ~traitement liées 

non seulement aux d 0finit ions des co ne Gpts utilisés, définititions qui ne 

sont JkîS absolument identiques partout, mais encore aux hypothèses émises 

lor:s:qu' on a recueilli les donn8es 

•.. 1 .. . 



;J 1 

- 32 - 4917/VI/64 - F 

En ce qui c one erne ln Bel.gi que, on s 1 est b ,3.sé soit sur les 

r0sultats comptables et les statit sticpes publi6s p:-tr les instituts de 

cr0dit, soit à Ja fois sur les stocks existant à fin d 1 ann/~e tels qu'ils ont 

été re tm us pour 1:1. d :itenninn.tion du produit national brut et les renseigne

ments que 1 1 on possède sur le mode de fina.ncement 'de ces stocks, soit sur 

des dOTh'1.ées obtenues p=rr sorrlages, soit sur 1 1 -~v-rllu.1.tion pctuarielle de soldes 
en fonction des prêts 

de prêts/notNeaux consentis.~ Il n'y a donc p.::.s vu d'hypothèse à priori. 

Il n 1 en vn pas de môrm pour- Ja France ou 1 1 on s 1 est bas.é, pour établir les 

montants des cr .. ;dite oetroyôs, sur l 1 hypothèse selon laquelle les prêts 

octroyés par les instituts de cr.Sdit consid5rés représentent 60 % environ des 

capitaux d 1 emprunt des exp loi t?.tions J.gric oles. Si 1 1 on retrouve a;_..,proxi..ma

tivement les mêmes pourcont.'"'.gcs dam le tn.bletJ,u ci-dessus, il ne faut p3.s 

y voir le résultat de l'étude en question, mais uniquement l'expression d'une 

hypothèse à priori .. En ce qui conc0rne la Fr~ce.o~ .lt>.. Belgique, la seule 

conclusi.ln que ce t:1bleau nous permet d0 tirer est que les c r)dits publics 

jouent, en Frnnce, un rôle beauco,~p plus important qu'en Bolr:.;ique m:1.is que 

leur PJ,rt dans 1 1 ensemble des dettes corrt r."l.ct Ses tend à diminuer. 

En CE:: qui conc0rne 1 1 !~llom:tsno, les estim:1.tions sont bns6es sur 

une hypothèse différente. Elles ont :Sté obt onues on combin1nt les clonn~os d0 

la Banque centrale ut lGs donnSos du l'iinistè!.'e de:; l'~'.griculturo .. :J.nsi qu 1il 

ressort du tableau 3 ., cos estim'"1tions a.bontissent à lE1. co :relus sion que les 

prêts des instituts de cr5dit représentent environ 60 7; des c~tpitaux cl 1 emprunt 

Cette conclusion r0joint donc pr~ttiquement les enseignements des chiffres 

élabor:Js pour Ja Belgique et l'hypothèse omise en co qui concorne la Frnnce. 

Toutefois, ce poste comprend des prêts 6m~~~nt d'institutions de type fort 

divers. Y figure ôga.lemont un paurcent~ge peu (;levé d'aide indirecte a.u 

financement acoo rdée p:::..r les pouvoirs publics •. !.insi qu'il ressor·t du tableau, 

le crédit dos fournisseurs joue un rôle importtJnt en f~llemrtgnc. Il repré

sente 1/4 des capitaux d 1 effi")runt ct y revêt donc une importance plus consi

dérable que dans n'importe quel nutre pays do h C.E.E. 

; ., .; ... 

1 
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Dans le CQS do 11 It2.lie, est seul coœ id.éré comme cr3clit agricole 

le crédit accordé par les organismès de fimncGment spéciaux et reconnus. 

/. la fin de 1960, ces cr,:cli ts sr élevaient à 67 jb du mont.'::mt total. des 

dettes. On peut encoru signaler que les banques rurales eoop0r~tives, orientées 

principalement sur 1B crédit agricole, appartiennent nu groupe des petits 

organismes de fimncement qui n'attirent que 1 à 2 Jo de l'ons emble des 

avoirs banc aires ( ++). Ces or ganistm s, .qu moins jus qüJà présent, ne sont 

pas à même d'octroyer des cr8dits à long terme. _rd_nsi qu'il ressort de ce 

tableau, l'ensemble· des instituts de cr)di t agricole revêt, en Italie, une 

importance relc1.ti vement plus grarrl e quo rl_~.ns les autres pays, exception 

faite du Luxembourg. 

En ce qui concerne le Luxembourg, lu montant des œ.pitaux cl' emprunt 

a étû d5tenniné sur la base d 1un s orit 1.ge qui a port6 sur 51 exploit2.tions. 

Il sr avère, -ici aussi, qœ les instituts do crédit ont fourni une part très 

importante des capitG.ux d'emprunt. 

Les ch iffros né C.L lG.ndais ont :5t:§ établis sur 13. bnso d'un sondage 

représent.~tif. Dans ce pnys, il semble qu.a le cr ;dit agricole ne fournisse 

pas plus de 30 % des cr:.pitn.ux d 1 emprunt. 

En outre 7 % seulement :provenaient d'autres instituts de cr-~dit 

et ont étô rcgroup0s d,:ms le ~1.bleau RU poste 11 3.utrcs prêts". On 3. d6jà 

rap:pelé, plus mut, le cont0xte d~u1S lequel-s'inscrit le niveau 5lev5 des 

prêts familiaux qui figurent _jg1.lement à ce poste r·3sid uel. Il s 1 ensuit 

que la pqrticipc'ltion relativem0nt peu 0lev,Jc des instituts de cr5dit ne doit 

p~.s être corn idérée comme 1 1 irrlica d'une :~ cti vi tS rJdui te de cvs instituts, 

mais dav:mtrtge corrunG le r 3sult.at des prêts 3.normt1lement élev~s - compar?.ti vement 

aux ·.::tu tres pc'1ys - que 11 :=tgriculteur néerlandais obtient dos membres de sa 

; 
.i 

• 1' 
:~ i 
; 

•··~· :' 

famille et dont une part -vr~isemblablemont importante - devrA.it a vr~i dire ~ 

être considirée comme fonds propres. 

la comp,~raison des chiffres pour 1955 et 1960 f1it app.-::raître SQTIS 

exception une augment2.ti on (~e lrt rnrt portée pé1r k s instituts de crédit 

dans les c3.pit nux d 1 emprunt du s ectour ;::.gricole. Dans la presque t.otalit8 

des puys, cette [l;ugment~tion est même très forte ct c 'ost en ~·.lleii1:1.gne et 

aux Pays-Bas q~.l 1 elle est pr()purtionnEJllcment la plus forte. Toutofois, les· 

chiffres belges ri'.J.ccusent qu 1uœ -::.ugmcnt-'ltion assez r6duite de ln part prise 

par les instituts de crédit. 
-~-----~--~-------~ 
++) Cf. Review of the economie conditions in Italy, Special ••• ; ••• 

Number-Ten years of Italien economy 1947-1956, page 240 
et ss. XIV, n° 4 page 407 
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Sî'nous désirons d .. :)tennincr l'importonce du ferm?:.ge de.ns le 

cadre de l' end ottanent du secteur ag rico le;:, nous devr:Jns tout dr o.bord sLtvoir 

quelle est la part, En valeur dos torres ct bô.timents affermüs dans les 

six pays. Une bonne compréhension de l'importance du form~ge rend en outre 

nécessaire ln· compP.raison de 1.1. valeur des terres ct b~timent s afferm:~s et 

de la V['.,leur des capitaux d'emprunt. Pour cc f[l.irc, il ser-:1. tout d 1 abord 

nécessaire de d5terminer 1::1 vr.lcur des terres ut bê.timents. 

a) la valeur des terres et bâtin10nt s 

En France, la superficie globale des terres se répartissait comme 

suit en 1955 et en 1960 (on milliers d 1 hq) : 

Cultures 

Pâtures 

J~rbori cul ture fruitière 

Cultures nkî.raîchèrcs, flC~.riculture 0t o..rbo
riculture 

Viticulture 

Terres non culti v0es 

1955 

18.669 

12-340 

465 

546 

1.564 

2-=.~Q~ 
38-988 

1960 

19.007 

13.063 

478 

519 

1.462 

~!~2~ 
38.721 ·(1) 

ùt V·?.lcur m1.rchande moyGnnc p2.r h~. a ,]t0 ,jv::J.u0e, polir' chaque 

,. région agricole, par les servie cs cJ._jpartementau.x elu f.Iinistèr0 de 1 1 ?:.gricul

ture. On n.boutit à une v.~cur glob.1.l0 dos terres do 59 milliards d0 NF on 1955 

. ~ et de 103 millio..rds de NF en 1960. 

Il s'est nvûr6 fort difficile du ct.jterrnincr L:>. v:tlour des b~time1;1ts. 

Aussi s'est-on basé sur deux m~thodes d 1 3VQluation ct l 1 nppr]ciation des 

donndes disponibles n'a ~~s p~rmis d 1 estimntions distinctes ~u 31 d8cembre 

1955 et au 31 d0cembre 1960. 

La pr~ière m~thodo se b~so sur lo coût des tra~ux effectu{s 

annuellanont conccrn~.nt los b~.tinents ~,gricoles cl t hC~.bit:\tion ou d' oxploi

t:ltion. En 1959, cos· tr<1~ux ont 6t,~ 0v.1.lués à 17B milli::trds do fr,qncs. 

1 • Il est pe rrnis d 'admettre que les sommes qui, en comptA-bi li tu, ~.ur1.i0nt 

(l) Ces totnux relatifs à 1-'l superficiG ont ·)té fournis par ••• / •.• 
le co-o:xport frt?.nç:1.is. Tout0fois, l'on .~ f1.it us."l.ge cl~ns le rap-
port des données statistiques officisllos qui m diffèrent quelque pou. 
Cette diff0rence s'explique d:J.ns lz~. plupf'.rt dus c0.s pt:.r lG f.1.it que II. 
Breton a égDJ.emont tenu compte dos terres en jnchèro. ( 
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dû être pro visionnées au titre de:; 11 -11Ilortissement des b~timents, ont 8t8 

investies en op.Srations concernant ces bfltiments, 

.c comptlj ·tonu de l':l longue d ur;3e 

d 1 utilis.':ltion des b.J.timants t=1.gricolcs oxist0.nts, le taux d'amortissement 

retenu est de 2 %. 

!~ ce taux, les 178 millinrds c: o tr~.vnux réalisés en 1959 corres

pondent à un c2pitrtl cle 8.900 milliards de francs. 

La s econdc m<~thcxlo a pour point de d:5po.rt le coût de construction 

à neuf des b2.titn0rrt s exist~nts. Cos b-3-timents, dont 1 1 âgü moyen est 

dans toutes les régions supérieur ~ 50 ans, peuvent âtre consid.3rés comme 

amortis et leur vnlour r8siduelle, si l'on û.pplique une fo rmulG d 1 tunortis

semont dégr.essif, s 1 .)tDb lit à : 

V = Vo (l - a) K 

dans hqusllo V représm te b. vcl.eur r0 siduollc, Vo la vnleur de construc

tion à neuf, a le t.1.uxcl 1:-J.mortissement ct K la dur..Jo d'n.mortissemcnt. 

h1. v'Ù eur r,3 sid uelle s 1 j t2..:J lit Rinsi à 7. 300 milliards d c f ranes. 

C1 est, on fin de compte, l;;. moyenne -1.ppro.xirnc~.tive dos d(mx chiffres 

ainsi obtenus, soit 8.000 milli:!..rds de frrmcs, qui a ;Jt~ rct(muc. 

Les indientions co œ ernant la valeur des terres et des b.qtiments 

dans la république f6cl.5r.~lo d ' .. .':..llcm1.gne reposent sur cl es ostimt•.tions du 

ministère fédéral c1.0 l 1.J.gricultur8. Le ministère c. procéd2 à l 1eJtimë.td.on 

de 11. -rB.leur des tcrr2s S'lr lo. base do ferm'lgos ::tppropriés établis à 

partir dos r0sult.~.ts d'un vasto rolGv8 portant sur ck~s exploitations 

complètes. 

Les fermaeos pour exploitations complètes tiennent compte non 

s eulemerrt de l'='. valeur loc P. ti ve d0 l:. terre, mais aussi de celle dos 

bâtiments ap~'k'lrtmo.nt Sgé'..loment c.u brtillour. Afin de distinguer ontro la 

valeur de la terre et colle des bfltimonts,. il est nécessaire do d~ter

minor l:J. valeur dos b~timent s selon un ·'..utrc proc0dé. Cola a ét8 r0nlis8 

sur la baso de le. v~.leur ..,_ssur~v contre l 1inc0ndie. Cdttc v~le•œ a ôta 

nctualis ,§e dnn s ch::tque cA.s selon 1 1 rmn0 c cl G construction en t cllant compte 

d 1une .part de l'indice du coût de 1rt construction et cl '~utre part, des 

amortissements déjà effectu8s .• Des ûvll.œti(jns 6t,_:.blies sur la b:~.se de 

... 1 .. . 
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ces irrlications donnerrt, pour les terres, une· valeur de 19,2 milliards do 

Dlvl pour l'année 1955, et de 21,3 milliéu'ds de DlYI pour 1 1 ,-mnée 1960; pour 

les bâtiments d'exploitation, ces V:1.lcurs ont ..Sté de 25,8 •milliards de 

DM en 1955, et de 26,8 milliards de DM en 1960, et pour 'les bâtiments.d 1ha

bitation de 15,9 milliA.rds de DM en 1955 et de 16,4 milliards de DM en 1960. 
Dans le ens de la Vé'leur de 1::~. terre, il s';::1 ... git,:~tant donné qu'elle a été 

calcul3e à partir des fermages d'une vnleur de rap:Jort ; en revanche, l1. ·\m.

leur des bâtimerrts,doit être core iclorl;e comme une valeur v.;nale. 

En Ité1lie, la valeur des terres 5tait de 10.482 milliards de 

lires en 1955 et de 11.220 milliards de lires en 1960. La valeur des b~ti

ments s'élevait respectivement à 5.26B ·et 5.610 millinrd.s de lires. 

;~in de d~3terminer la v:.leur des ter:cos aux Pays-Bas, on s'est 

bas6 sur les prix de vente moyens de fermes dont les statistiques sont pu

bliées. On en a d.odui t la Véù eur des bâtiments. Ln. v:tleur des terres ainsi 

obtenue est de 4,6 millia~s de fl. pour 1955 et de 8 milliards de fl pour 

1960. 

Le prix des terres :J.y.'l..nt .§t,) soumis, rmx Pays-BG.s, au contrôle 

des pouvoirs publics jusqu'nu dubut de 1963 - contrôle s. 1 inspirant elu 

montant des fermages, contrôlés eux aussi - la v,~leur d 1 --~change officielle des 

terres était pr~tiquoment ég~.le à lG. valeur de r?.nport. C 1 est cc qui appa

raît nettement lorsqu 1 on capitalise la· V?.leur de fe!"l1'11lgG comme on 1 1 a f.'l,it 

pour l'~'..lletrk-=tgne occidentale. En effot, on obtient alors comme valeur de rap

port des sommes pratiquement ·jgnlos à ln. V'l.leur marchA-nde. 

I.;:t valeur des b8.timents d 1 exploit.'ltion s 1 ,')levait à 3,8 milli.1.rds 

de fl en 1955 et à 4, 5 milliards de fl en 1960. Cos chiffres ont ét6 obtenus 

en ajoutant les investissem.:;nts nets à la v,:.leur des b3.timents c,1.lcul,)e en 

1952 p~ 1 1 Office statistique central et en corrigeant le r·.~sult:~.t au moyen 

de l 1 in::lice des prix. Pour d';terminer lq V3leur globale des bâtiments, cos 

chiffres doivent encore être multipliés par lOO, 1~ valeur des bâtiments 
75 

d 'habit~tion .§tant évrtluée à 25 7; de la v.1.lcur de remplacement. DRns l'en

semble, la vn.leur comptable des b:ltiments s 1 élève donc à 5,1 milli:::-.rds de 

fl pour 195 5 et à 6 milliards de fl pour 1960·. 

. .. 1 . .. 
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La vqleur des terres en Belgique est basôe sur la sup~:rficie des 

terres de culture. On multiplie cette cl~Jrnière p:-œ le prix de vente moyen • 

• 'i: la fin de 1955, cette valeur .,Stait de : 1.671.850 ha à 113.696 FE (prix 

de vente moyen dos Mnôes 1955 et 1956), soit 190, 1 milJinrds cle FB. :·. la 

fin de ·1960, cette vrtleur 6tRit de 1.627.072 ha à 131.235 FB, soit 213,6 

milliards de FD. 

La vn.leur dos b5.timents d' expl0i tation a ôt0 obtenue sur la rose 

d'une 6vr>lU'-"Ltion ,Jffoctu.ôe en 1950, vù0ur quo '1 'on Ct augment.:)e des nouveaux 
.· 

investissements en b8.timents d 1 exploit.;.tion effectu5s d0puis lors, c::~mpte 

tenu des sorties du secteur· .'lgricolo, m.qis sé\ns d.Sduire aucun montant pour 

les amortissements. L' ~v.-:J.u~tion de 1')50 porto.it sur 20 millL'.rds de F'B. 

Les nowoaux invest.issements ont entrain:§ une ":Ugmcntn.tion do valeur de 2,03 

milliards, ?.lo~s que let diminution r-Ssult'.~1.nt des sorties s 1 3ievait à 0, 6 

milli,J.rds, ce qui porte lG mont:::.nt finë=l:l à lR fin de 1955 à 21,4 mill:Lards · 

de :FB. En 1960, 12 V'2-leur n étQ d ~termin·:e de faç·on identique; : 21,4 + 

2,49 (n0uveaux investisseulDnts) - 0,6 = 23,3 milliards de FI. 

On a c.-:tlculcS lA. v::1lc:mr d.os b~.timents d!habit .... tion en se b.:ts.s.nt 

sur le nombre cl' n.gricultcurs -~;t d 1 horticulteurs ind·Spen:l.J.nts .:ùnsi que s11r 

la vrtleur Irk1.rchancle des bAtiments ; pour cette dGrnière, il P.. ,;t§ tenu 

compte des différences d0 gr-9.ndeur cJ. 'c:xploitn.tion. On obtîont t1.~Lnsi une
vnleur dG 14,5 milliards pour 1955. En pJ.rtP.nt de c0 m:::mt.'l.nt ·,Jt en tenant 

compte à 1:?. fois de l'ct v·nluur clos constructions r-'~n.lis.:os de 1956 à 1960 

0t des sorties cte l'~griculture, on ~rrive à estimer l'ensemble des bâtiments 

d 1 h3.bi tation l fin 1960 à 16,4 millio.rd.s c~e FB. La v:--~lcur globale des b2~ti

ments s' 3lève clone à 35,9 milli 1.rds do FB pour 1955 et à 39,7 milli:::~.rds 

de FB pour 1960. 

En ce qui concornc le Luxembourg, ')il n::; disp.Jso que de ln. V:J.lour 

pour 1960. Sel0n le reccnsomont :-tgricolo du 15 ;,ni 1960, l,", supurficie des 

terres se compose c~ o : 

Cult ur os 

Pâturages 

Vorgvrs 

Terres effectGes 
à d 1 autres dos
tin!J.tions 

73.890 ,ha à 75.600 F. (prix de vente 
moyon pour 
1959) 

64.481 ha à 81.800 F. If Il 

1.147 he,. à 350.000 F ( évéllU.l.tion) 

1. 761 ha _·L 100000 F. ( 0valun.tion) 

5. 586 millions de 

5.275 " Il 

419 Il Il 

Il If 

F 

Valeur glob.'l,lG 11,5 milliards de F. 

... 1 ... 



-, f 1 

4917/VI/64 - F 

Pour Svalu(Jr la valeur des bR:timents d 1 e.xploitntion, on a réparti 

ces d;;;rniers_ en fonction G.e la gran:lcur do l'exploitation ot rotcnu une 

vnleur moyenne dos _bâtiments .cl 1 0xploi t1.ti 0n cxistsnt p.~1.r uni t8 de gr3.ndeur. 

On obtient A.insi 3.800 8X]Jloi t=='_tions 9-unt la superficie ost comprise entrè 

2 et 10 ha ut dont lus p?>,timent s cl' c_xploj_ t:J. ti on ont un...; v~~leur ce 300.000 F. 

par exploit:ttion, 4.230 exploit~ti:_)ns ùc 10 à 30 h2. pour lD squelles cette 

valeur s 1 élève à 500.000 F ct 900 expl,)ite.tions de plus c~ e 30 hrt pour lGs

quclles 18. v.~Gur est de 700.000 F. :.us si év:=tlue-t-an à 3 .t~85 rrd,..llions de 

frs. L:1 v0.lcur glob~le dos b,J.timcnts d 1 exploit<.tion. 

-2uant à L<t v~~luur dos b~timents d 1 habit ~tion, ell0 :1. 5t j d. ~ter-

minée comme suit : ~vec le concours de doux comp'"'~_gniGs d 1 ~ssur:-mco, il a 

étô possible d 1 .~.tablir qu 1 à une v~lour .':'..ssurôe G.o l million du F. pY•lr los 

b~ti ments d 1 h~it.'"ltion c·Jrr0s:~ond::.i t une V.'"'.l0ur .,.,_::--;sur,~e de 1,3 million de 

F. pour -les h~"tinent s cl 1 exploit~tion. Cor11pt,, t0nu de ce rn·~1port et en se 

basant sur une. valeur de 3.885 millions de F. pour los h1.tirunts d 1 exploi

tation, on obtiqnt, pour l·_; s h~ti monts d 1 hélbi t . .,_tion, uno V.iltmr cl o 2. 9C~f~ 

millions de F. L1. v."leur gl?h1.le c~os b~timents s 1 ôlèvo ainsi à 6,9 

milliards do F. 

b) La vrüeur clcs terres et b.!ltiments !"l.fferm~s 

Connniss::tnt Ja. vnlour dos t err0 s ot b:J.timont s, il nous est pos si

ble de déterminer la v:ü our de l2. prtrtie nfferm6o si nous admettons que los 

terres affenn éç;s et les terros non g,ff .:::rrn:Sos ont une valeur iduntiquo .~i. 1 1 ha 

et que le pour cent:=v::: o de terres n.fformôes ost 8grtlem0nt idmtique poùr lD s 

diverses espèccs du terra.· 

En co qui c~Jneerne L1. Fr.:-tnc c, los r-~sult2ts du recensement ::-tgricole 

ganéral de 1956 indiquent que 44 /0 de lrJ. super fi cie globale des terres, bois 

exclus, ôtaient affermas (y compris los. m0tayages). Q.uant aux b~timents 

agricoles,_ 27 jo étaie; nt afferm'3 s. Si nous appliquons cos pourcentages aux 

chif.fres obtenus ci -dessus en ce qu.i concerœ l-~ V',.leur des terres et des 

bât~IIBnt s, nous obtenons lG r ~sultat suivnnt (en milliards de NF) : 

... 1 . .. 
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1222 1960 
... ~ ' 

Terres a ffe rrn6 cs 26,1 45,6 
BâtimJnts affermés 21,4 21,4 

Fermage. global 47,5 67,0 
En propriété 91,5 116,0 

Valeur des terres et .bâtiments 139,0 183,0 
1 

'\ 

Pour 1 1 J~.llomagne, la valeur des terres et b3.timent s affermés ·'l dû 

tant pour l' ann8e ·1955 que pour 11 n.nnée 1960, être estimée sur la base c~es r:Ssul

tats du recenselWnt agricole de 1949 relatif à lê propriété dP.ns lo domaine 

de :L'ag;r_:iculture,.f?:l:!to de chiffres plus r,Scmts sur le rapport fermngc-pro

pri6t~ au moment è.C? 1 1 Stablis sanent do cos donn.S es. C 1 ost pourquoi le rapport 

entre, 1D. v:-::.leur de~ exploit?±, ions ['.fferrn·5es et celle des exploit:1tions en 

proprié~é danoure .:Sg,1lemGnt inchn.ngé pour le l~ps do temps considéré dans 

la républiq,lo f 0d:3rale cl 1 :~.llemagno. Dtms cc pa.ys, les t2.ux c:. o formage sont 

les plus b:'ls de 1:'1. C.E.E. 12,7 )0 des terres, 6 Je) des b~timents d'exploita-

tion ct 6 7o, égfl.J.c ment, des b8.ti ments d 1 habitation étAient loués. Le tableau 

ci-après mentionne les· montat?-t$ _correspond.!lnt i ces pourc-:;ntages (en milliards 

de DN): 

Torres affermées 

B8.timents d 1 exploit ::>.tion Hfferm§ s. 

Bâtiments d 1 habit 1.tion aff orrr.é s 

Fermage glob~l: 

En propriét6 

Valeur C:~es terres et .b.~.timents 

1955 

2,4 
1,6 

~l.Q 
5,0 

22..z..2 
60,9 

1960 

2,7 
1,6:. ,· 

!LQ 
5,3 

2.2,~ 

64,5 

En co qtii concerne 11 Italie, les montants ci-après ont été 

relevés (en millic.rds de lires) : 

... ; ... 
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~ ~ ...... 1222 1260 

Terr0s· et bâtiments a fferrnés 3.850 3-845 
Propriété 11.900 !~2~2 -----
Valeur. des terres ~t b:\timent s 15.750 16.830 

i~UX Pays-Bns, au cours de lR p8 riode 1955-1960, 53 7; des t'erres 

et a5 %des bâtiments sont affermés. En se basant sur cos pourcentages, on 

obtient les chiffres suivn.nts (en milliards de fl) : 

1955 . 1960 

Terres affermées 2,4 3,0 
Bâtiments afferm8s 2:l.~- -~L2_ 

Fennag e global 3,7 4,5 
En propri0té .il.Q_ ..J.L~-
Vélleur des terres ct bâtimunts 9,7 11,8 

L:1. valeur des torres a.fiferm:5 es en Belgique est bnsée sur le rap·;JOrt 

proprio t6-formage existnnt on 1950 ut qui, à l 1 --~poqua, s'est nvéro ê~re ùo 

1 à 2. Entre 1950 et 1955, h superficie des terres afferm,oSes, s 1 est 3.ccrue 

d 1ruviron 22.630 ha, ce qui a port..; à 68 Jo environ, en 1955, le pourcentage 

des tor~os afferm5 os. En 1960, 1.G t?.Œ de fermage cles terres était passé 

à 69,2 %.·· Par ailleu.rs, on s' ~ecarde à ::'.dmettro que le quart des bâtimGnts 

ost é'..ffyrmé. Cette proportion est VcJ.lRble tant pour 1955 que pour 1960. 
Nous ob~onons donc lB tabla:.u ci-après (en milli::'..rds do FB) 

1222 1960 

Terres ~fferm8es 129,3 147,8 
Bfttiments affermés 9 0 ___ !,._ 9 9 __ z.. _ 

Fermage global 138,3 157,7 
EJ;l. pro prié té _§1z1 95 6 ___ 1..,_ 

Valeur des terres et bfi.timonts 226,0 253,3 

... ; ... 
1 
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En ce qui core erne lG Luxembourg,41 on ne dispose d'aucune donnée 

pour 1955, mois pour 1960, les 0tatistiques font app~raître que 25 ;.: des terres 

aericoles sont ~fferm0es, ce qui donne donc 0,25 x 11,5 millinrds, soit 

2,86 milliD.rds de F. 5 ~~des expl~it.::~tions sont tenu par des fermiers. 

L'1 V'3.leur globale des terres et bfttimcnts afferm8s, s 10lève à 3,2 milliards 

de F. 

1~fin de pouvoir sc faire une idôe nette du raplJort f . .=:rmagG-propriûté 

on trouvera à nouveau au tableau ci-nprès l,J pourcontace d0s terres et bEtti;.. 

ments affennus par rapport à 11 ensemble dos terres ct b5.timonts à affectél-

tion ê..gricolo (y compris les habitations) 

To..bleau 4 

·Valeur des terres et bR:timents affermés on pourcento.ge de lcî. valeur globale 

des torres et b.1.tirœnts (y compris les bâtiments c: 1habit?.tion) 

France 

i~llonagne occidmtale 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

Il semble exister d'importantes divorgences 

1955 1960 

34 37 
8 8 

24 23 
38 38 
61 62 

17 

entre les pays de ln 

C.E.E. en ce qui concerne l'importance du fenn:1.ge pour le fin1.nc0mont dos 

itnL1obilisations. C'est en Bolc:ique que cotte importo.nce est do loin la plus 

gro.nde. Dans ce pnys, plus (18 60 )~ cle ln. vcl eur cles torres ot b,:=ttimonts 

sort ~ffermés. Viennent ansuite 1a Fr~nce et les P~ys-Bas, pays d~ns lesquels 

le fermage revêt 611core une importance c onsid.'·rable mP.is qui sa maintient encore 

légèrement au-desroœ d0 40 ?b. En Italie et 1.u Luxembourg, les chiffres 

se situent aux alentours do 20 >;, D.lors qu'en .Allemagne il n'y a mêmo p,:ts 

10 7& des immobilis .~ions qui sont o.fferm,§es. 

. .. 1 . . =a. 
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Les dif féron ces ont 1 le s. pourc m t:1. ges re; levés pour un même p1.ys 

en 1955 et en 1960 sont f~iblss et le plus souvent ~ccidentclles, vu que 

l'on a admis, pour 1?,. plupart des pays, quo le rapport fvrmage-propriét8 ne 

s 1 est .pas modifi6 pendant ces cinq .~,nn5 cs. Soule 1:1. Bclgique cons ti tue une e xcep-. 

tion à cette hypothèse. 1 1 augmGnt~tion du pourcentage pour la Franco ne corr0s

pond pas à une oxtcm.sion du fcrrm.go puisqœ, ~u cort raire, los ôvalu~ti'ons ont 

ôté faites dans l'hypothèse d'une stabilité dans lus modes de f:~iro-vP.loir, 

mais au fait que lBs b~timents, dont· une p,'='..rtie rel.'ltivcmorrt fnible est 8.ffer

mée, ont été estimés à une vnlour identique pour deux ~3es alors que 1~ 

vAleur des terres n prescpe doubl:é. 

Par ailleurs, il convient d 1 attirer 1 1 attention sur le f['..i t quo los 

pourcentages figurant 1. u t11.bleau 4 no reflètent pas d c m1.nière absolumont pro

cise k1 si.tu.ation Q.e. l' :=-lgri_cultur.e d~ns .. sQn E3:P~ em'QJ_e •. Ces pourcorr~9:ge~. r~po.sant 

an ~fiat sur une ~ddition des formages des exploi~qtions agricoles et horti-
" 

co les irrli vidue lle s. Il n 1 a pas .Jté f,1.i t d0d uction dos cas où un agriculteur 

prend à .. ferme la terre d'un ::.ut re 2griculteur. Pour l' ngriculture d1.ns son 

ensemble, c'est-à-dire lorsque l'on 1nnule effectivement les bil~ns, il no 
s 1 agit pas là de terres ê.ffe:nrD es, m-:.is do terres en regard d~squelles il existe 

des fonds propres. Cela signifie que les pourcentr'.ges du table~u 4 sont en 

f.1.it trop ô lev&s toutefois, il n 1 ~ p2.s 5t 5 IX> ssible pour la plupart des 

pays de chiffrer 1.:->. correation qui eut üté théoricpement n6cessnire. Cepen

dQnt pour les Pays-Bas, on cons~'lte que 25 % des torres et bâtiments afferm6s 

ont connne pro priétn.ires ù 1 <'lll tru s agriculteurs ot p_)ur 1-:. Belgique on estime 

que 20 ;"v des terres et h1.timents sont lou0s p'lr C
1 ':.utrcs agriculteurs ou par des 

membres de 11. famille. 

DisposGn t des chiffros <:1..bs olus et rel.:. tifs concernant le f ermace 

nous pouvons procüder à un ex~nen approfondi de son import~nce en tant 

~u 1 élément du fin-:tœ ement. 

a) Le fermge en tant gu 1 él-3ment du financement 

On peut consid.Jror lo formrtge comme un .Jl:ment du financement, car 

en aff8rm.nnt des terres ou des bâtiments l'agriculteur se libère de l'obli

gation d'en assurer lui-mêiiB le fi nanc cment • 

• • • j ••• 

'\ '' 

' ' 
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End 'autres termes, les besoins de fin?...ncement à long terme du 

fermier sont moindres que ceux du propri0taire exploit~nt. D1nutre part, 

les possibilités de finnncement.du premier sont moindres, attendu qu'il ne 

dispose pas -lorsqu'il s'agit d'un fermage normal, du moins -de biens immo

biliers qu'un ,~t-1.blisserœnt de cr~dit puisse étccopter en g.:trantie. ·A vrai 

dire, il existe di verses formes de fermage sus coptibles de f.1.ire légRlement 

office de garantie, mnis elle ne pr.~sentent c;én~r:1.lement qu 1un r.tttr3.it moindre 

pour les instituts de cr6dit, leur v::.leur, - en cRs de r6alis1.tion éventuelle -

polNant être fort rr5duite. Si p.Jr exempl~ ,deux :1.gricult eurs disposent d 0 

fonds propres ·,Squivalents, mais clont 11 un afferme une exploitation et 1 1 A.utre 

en prend une en propri0tô, ce dernier devra investir ses fonds propres en 

terres et b~~timcnts, Rlors que le promier pourra 2.ffecter ses fonds propres 

à des investissements en cheptel m.)rt et vif. Toutefois, si l'on compare 

un agriculteur qui é1 3.ffermé une terre; et un' .;,utre a,~riculteur qui ::. la 

propriét0 d 1 une même terre - leur situ~tiun ~tant identique à tout autre Sgard -

il est évid .~nt que le propri.Stnire ser·1. plus facilement cm mo sure d3 financor 

de nouveaux.inv8stissemonts, vu qu'il pout donner sa.propri8t6 en garantie 

hypothécaire lorsqu 'il contracte un emprunt. 

Pour .St<1blir le r~pport entre possibilit8s ot besoins de finJ.n

cement, il f.:ut dMs le c.J.s du propri.~taire-cxploitil.nt examiner si les immo

bilis.:'.ti·Jns cl o son exploit.::.tion r0pr Jsentont une part importrmte ou minime 

de l'ensemble de oon ."'..voir. Plœ cette p'lrt sorél, g rp"nd0, plus il lui sera 

facile d 1 offrir des gnrn.rrt ies su ff;is .. ~n tus s 1 il d<~sire co nt rrtctar un 

emprunt. Toutofois, 1 1 ]volution t..;chniquc et ln spécialisr.tion aboutissent 

pnr contre nu plr1cemcnt d'une p.:::.rt sRns cesse crr)issn.nte de l'ensemble du 

cnpit(tl en biens meubles, tels quo machines, moyens de tmnsport et cheptel 

vif. L'avantage du propri .Jto.ire-exploitant à cet Sg.'lrd diminue donc -::m fur et 

à mesure quo cette (;v.Jlution se p,)ursuit dRns le secteur ,1gricole. 

Cette remarque ne s'applique n·tturellement que dé'"ns la mesure où 

les instituts d . .e cr:.dit octroient proportionnellement moins do cr-~dits sur 
s11.,r 

les biens meubles que;~es biens immeubles. C1est effectivement le c~s dans 

certains pays de lc1. C.E.E. Dans cl' nutrcs pays, le l<~gislt' .. teur a amélioré 

la situation de l'agriculteur daœ ce domaine. 

. .. ; ... 
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Une difficult6 liôC> à lapr.qr.iété réside dMS le fcit qu'en cas 

de succession l 1horitier qui continue l 1exploit.1.tion doit trouver les moyens 

de financement nécessaires au remboursuïilent do la fV.rt d·es autres h.)ritiers. 

Toutefois, la garantie ,hypothocaire p::rut, ici encore, jouer un certain rôle 

pour l' obtention des moyens de finarc ernent requis. 

Il en v_q tout aut roment pour le fermage ; si la loi gar?.ntit con

venablement les droits du fermier, ce dernier ne doit ~~s se préoccuper 

outre nBsure d'une éventuelle r6partition des terres Gt b1timents consécu

tive à une succession. Lorsque le fermier ne jouit p:.s de ces droits, il 

s'agit œ.turellement moins d'un problème de fin~ncement que d'un problème 

sociA.l. 

On trouve ra n.u tableau ci-cl essous une comp1.raison entre le f drtnJ.ge 

et les principaux él.Gments des co..pitr>.ux d'emprunt. 

Tableau no 5 

Importance quantit<'ltive des formes de financement, à 11 exclusion des fonds 

propres 

a) en milliards d 1 uni t6s monét..,.ires n'\tionnlcs 

Fermage Instib.t s de Autres crédits cr.3dit 

1:2.2.2 1960 1:2.2.2 1960 .!222 1960 

France 47,5 67,0 1,9 7,0 1,7 4,3 

Allem8.gne oc ci dentale 5,0 5,3 3,1 6,7 4,1 5,2 

Italie 3850 3845 333 6.30 170 186 

Pays-Bas 3,7 4,5 0,45 0,91 1,77 2,03 

Belgique 138,3 157,7 6,5 9,7 4,6 6,1 

Luxembourg 3,2 0,7 0,3 

... 1 .. . 

.. ',. 't,~ 
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b) Gil pourcc=T' +é\. ge de 11 ensemble p~r pays 

Fenn-'lge Instituta de 
Autres crédits 

drédit 

1955 1960 1955 1960 1955 1960 

France 93 86 4 9 3 5 
A;ilemagn e occidentale 4l Jl 25 39 34 30 
Italie 87 81 8 13 5 6 
Pays-Bas 62 59 8 l2 30 29 
Belgique 93 91 4 6 3 3 
Luxembourg 76 15 7 

Il ressort de ce t:1ble.1.u qua le formage occupe, en t.?:.nt qu 1 616ment 

du financement, une pl~ce pr\~dom.inante pélY' rapport à 1 1 ensemble des dettes. 

Si nous consid ôrons la so mrœ cl e 12. valeur de f _:rm:-tge et clos dettes conuno 

le totAl du fin2ncemcnt sous ses différentes formes, nous pvuvons dire que 

le fertnél{~e représentait, à h fin è.e 1960, 60 à 90 ;~ de cc tote.l d:.:ns 

cinq pays sur six. En fPit, ce pourcentage est exag~ré, vu qu 1élucune correc

tion n'a pu être a·:j~ort,)e en ce qui core erne les donneurs à bail exerçant 1(ll 

profession d 1 ,':\griculteur. l~ussi est-il pr6forable de retenir, à titre d'indicCt.

tion sommaire de 1 1 iffiJ.'"JOrtance raeile du fcrm:~.ge pour le financement des exploi

t0..tions agricoles, que le fçr'm3{;'B revêt à cet ~::gr:œcl autMt d'importance quo 

l 1 ensemble des c J.pi tnux d 1 emprunt • 

C'est en BCl~iquo - où il ne représente pas moins de 91 ~de lien

semble du fin..1.ncement sous ses cliff\Sn3ntes formes - que le fermage revêt, 

p:;:r suit 0 c~e la place primordin.lo du fnro-v.'"'.loir indirect ct du prix élevé 

dos terres, l.-1. plus grnnde importnnce. En Fr..,nce et en Italie, ce pourcentage 

est hlgèrement inf6rieur. Par ailleurs, il convient c~ .; r['.ppeler à ce propos 

1 1 existence En Fr3.nce, et plus encore en ItLllie, c~ 'un certain nombre de 

formes do faire-vRloir indirect (m6tay:tgo), dont lc1. signific,"'.tion respecti-

ve en importance et en v:J.leur, en tant qu'élément du fin..,~ncement, v~rie 

consid6rablement. Le pourcentage figurnnt au tn.bleau pour lo Lu."'<embourg est à 

son tour peu inf.Jriuur Q. celui c:.c 1r It.:-~lie, rrnis lo pourcentagè dos Pays-

Bas leur est assez œttement inf~riour. I~.ussi les "autres'' sources de c r·~dit 
revêtent-elles dons cc p:o::.ys une importance consic~ .Jrablo. :Œruin, 1 1 AlleiTJ.3.gne 

.... ;.(!... 
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occidentale est le soul p.:1.ys où la. v-,leur du ferma.t;e repr3sente moins de 

50 % de 1 1 ensemble du fi m. nccment. Ln part du fl)rm<1ge y .Jtt1it même infé

rieure, en 1960» à calle des instituts de crédit ot 6quiv~lait approxima

tivement à celle des ~ut:ro s cr6dits" Il convient à ce propos de ne pas 

oublier qu 1 en rûpubliquo f ,Sdôrale d' Allemasne l 1 2.ffermn.ge des torres ne se 

produit en srande partie qu'entre at;riculteurs, c0 dont on n'~ pns pu tenir 

compte ici. 

On peut naintenan t se demander si lu fermage, en t3Jlt qu' ~lSment 

du financanent, stimule ou freine la mod,.rnis'=ltion des entreprises, en 

d 1 autres termes, si la modernis::ttion des exploitations à f:..:rme s 1 effc;ctue 

plus r.?.pidement que celle des exploit.J.tions de propriûtaircs-expl:Jitants. 

Nous avons souligné plus mut la difficultô, pour le fcnnier, d' obten:llr 

les g~rantios juridiques nécossnires. On peut cependant penser qu'un montant 

de fGrm:tge pou 0lev5 accroît suffisamment 1:~ rentabilitô d0 1 1 expluitati,Jn 

à fermé pour p-.;rmettro lu financement dos investissornc;nts au moyen de fonds 

prorres, ce qui porm:.;ttr-:it au fermier è.'éviter cettc difficulté. En effet, le 

montant des ferrrnges est en 8·3nSrGl roJJ:.ti vement pcu ~Slevo. Le donnGur à 

bait reçoit donc un int.)r(;t peu ôlovû du ctlpit.::\1 plB.c.J En terres ct b.~timents. 

Il peut s 1 en contenter en tant qu'investisseurs si les biens o.insi immo

bilisés augmentent do vz:ùour en raison de 1::'1 haUDse continue des prix. 

Aussi ne s era.-t-il rn s dispos d à cff octuor los 5ventuels investissements que 

p0rmettent les progrès t0chniquos. Toutefois, il ost impossible de se pro

nonc<Jr sur la situ(l.tion r~~cllG s :ms ·~v Jir proc.Jd·-3 3. Ul1 oxronen !J.pprof~ndi. 

Si l'on compr1.ru, au tnbl8é1U 5, lBs chiffres cle 1 1 3..t"1njc 1955 ·et 

ceux de 1 1 an:née 1960, il appG.r:J.ît quo l'import.'lnce rel-,tive du f. __ rmn.go en 

tant cp 1 élément de fin1.ncanont :: diminu6 pend;:.nt cos cinq ~n:Ses. 

Cette const0.tation s 1 appliqua 3. 1 1 ensemble des pays pour lesquels 

on dispose do données lYJur les c~-:.:ux arE1t.cs. L'Italie ost le seul pays 

où cette diminution est imput::.ble do.ns uœ b rge mesure: à une diminution 

absolue de 1:1. sup.:rficie de terr(;,s affemé es. CGtto diminution ost l'oeuvre 

du gouvernerœnt it3.lien qui ,1, c;.]d3 aux f~,.,rnùors l::1 proprijtô de certaines 

terres de grandes exploitations à forn10. Dans tous les autres p,':l.ys, la diminu

tion du pourcenté?..go reflète 0 n fait l' augmunt:J.tion tr~s importante des emprunts 

contractcls par les agriculteurso En l'occurrence, il s 1o..git principalement 

des emprunts octruyr§s prtr clos instituts do crôdit. Le pourcentage c~es .:1utros 

cr6dits n'accuse guère de changements. 

. .. 1 .. . 
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E • FONDS PHO PRES ET ENDEl'TillJ:ENr 

Les fonds propres s or1r lê~ diff0rcnce ,,l!ntre 11 ens omble de l'actif 

d'' une Jl'l.rt, ct d 1 autre p3.rt, les. capitaux c~ 1 GI!lflrunt et la valeur ci s l'actif 

affermé. Ce calcul suppose que tous les capitaux d'emprunt ont 6t6 octroyés 

par des personnes au tres quo dos ê.gricult 0urs ot que tous les biens él .. fformés 

appartiennent à des non-.:_gricult ours. On a cl0j à soulign0 plus h.1.ut 1 1 exactitude 

relative de cette hypothèse. En r.,]n.lit0, lGs fonc~s p:n)pr~Js des agric~lteurs 

seront donc sup0riuurs - si tout es l0s o.utres donn~Ses sont exactes - .:tux chif

fres calculés ici. 

On a d0termint: d:1ns les chapitres pr0c6c~ nts lo montant des 

c3pitaux d'emprunt ct 1.~. vù.eur dos biens é1.ffcrmôs, ainsi que lus irrunobi

lis~tions. Le c~lcul de la valeur de l'actif mobilisable figure à l'annexe I 

Les rfsulto.ts sont repris aux tablor\UX qui figurent à l1. fin c~e l:t première 

p3.rtie· et qui dorment les bil.'lnS 2.gr icoles à la fin cl e 195 5 ct de 1960. Le 

passif se rd pnrti t donc comme suit : 

Table~iu 6 

Passif en milliards d 'unit~s ffi:)n,~taires 

Fermage Fonc~s proprus CapitA..ux d 1 emprunt 

1955 1960 1955 1960 1955 1960 

France 47,5 67,0 125,0 166,0 3,6 11,3 
Allemagne occidentale 5,0 5,3 72,5 77,9 7,2 l2 
Italie 3850 3845 18030 19118 571 934 
Pays-Bns 3,7 4,5 9,9 ll,3 2,3 3,1 
Belgique 138,3 157,7 118,4 131,0 11,1 15,8 
Luxembou~ 3,2 17,8 - 1,0 

On note au premier coup d 1 oeil les différm ces importantes existant 

entre pays dans l.:J. com}X> si ti on du passif. Ces dif fôrenccs se marquent encore 

de façon plus nette :1ll tableau 7, ühl figl.l.ient les trois principaux postes du 

passif en pourcentnges do l'ensemble p0.r pays. 

• • • j ••• 
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Tablen.u 7 

RépP.rtition en , ourccntqge des diff8rents 

postes du_.p:tssif 

Fermage Fonds pro pros 

1955 1960 1955 1960 

27 27 71 68 
occident ale 6 6 86 82 

17 16 80 80 
23 24 62 60 
52 52 44 43 

15 81 

Capitaux d'emprunt 

1955 1960 

2 5 

9 13 

3 4 
14 16 

4 5 

5 

Les diff8renc es dn.ns 1 1 imr:o rtance du fcrrnE' .. ~:e en t1.nt qu 1 élément 

du fi:n:1.ncomont, tolles qu 1 vlles appr~r.nssont .'?..utable.':j.U 7, no correspondent 

que fort G.p proxi. ma ti ven ç;nt ::t ux difforences s G rn.pportant au tabla::tu 5. 

D'après ces deux tableaux, c'est en Belgiquq_que l'importance quantitative du 

fermam:; est ln plus gr1.rrle ut on J~lcm:'.gn8 qu 1 elle est lP.. plus fîible. Si 

1 'on compare les ~ut':t'cs po.ys ·à ces doux pa;rs, ou encore les A. ut res pays entre 

eux, cert.:1ines divurgcnces 0-pp::'lr-'lisscnt. Cos di vcrg0nces sont imputa.bles au 

niveau extrêmement Y'"' .. ri.:tblo du prix d0s torres retenu lors c1e l' 6vn.lu~tion de 
et 

ces dernières et .. à 1 1 imro rt2.nc e vc.ric..ble clos b{1 .. timcnta7' de l 1 net if mobilisa-

ble. Il <:Jn r5sulte une augment~tion ou une diminution de l'~ctif gl::>b3.l, co qui 

a une certaine inc idvnco lvrsque l!J .. valeur du formage est exprimée en 

pourcentage de l'.1.ctif. 

Entre 1965 ct 1960, 1 1 impor..,t nee rel0.ti ve du fo nnage dans le 

passi.f global et clo.ns .l'ensemble dus p.:1ys n'a pr2.tiquumont p:ts VQrid. En 

outre, on note presque. partout l' ~pparit ion cl' un certro.n dé calage entre 

les forrls propres et los c.'tpitaux d' t.nprurt • Le lJourcmtgac do fonds propres 

a diminué, alors que c clui des capitêlux cl 1 emprunt a ::1ugment6. C 1 est en 

Allemngne que ce d :;calage est l0 plus ntJt ; pour la Fmnc e, L1. diminution du 

pourcent3ge des fonds propres n'ost qu 1 ap~arente Hlc'1is r(~sultc du frtit· qu'il 

n 1 a pas ét5 t rn u compte dans 11 ,~v.1.lu3.tion elu bilM de lP.. h3.us se du prix 

des br.tim.ents. En Italie, le pourccntDge de forrls propres n' n.. pas diminué, 

... 1 . ... 



- 49 ~· 4917/VI/64 - F 

mais est rGsté stationnaire. L'~ccroissement des capitaux d'emprunt srest 

acrom:r:agn,5, dans ce p:1ys, d'une r,.Jduction elu pourcentage du f8rmage consé

cut:i,ve à Ja politique foncièr~;, poursuivil3. 

Les variations intervenues cl~s chacun do cos trois postes du pa.ssif 

figurent séparément au tableou 8. Le montant dG chaque poste en 1955 y est 

égal è .loo. 

Tableau 8 

I~dices des principaux postes du pRssif 

(valeur en 1955 = lOO) 

Fermage Fonds pràpres Capitnux dicmprunt 

Fr2..nce 144 133 314 
Allemagœ occidentale 106 107 165 
Italie lOO 106 164 
P3.ys-Bas 122 114 136 
Belgique 114 lll 142 
Luxembourg 

On remrque inun:Jdia tement qu.::; ct est en FrMce que les v::triations 

sont de loin les plus imro rtantes dans chacun des secteurs. L:. raison en 

est principalement l' A.Ugmont2.tion cles prix, notnrnmorrt dos terr0s 0t du 

cheptel. Nous 'lvons dôjà soulign-3 incic~emment qu'il n':t p1.s 0té tenu compte 

è.e l'G.u::;mentation du prix des h~tiDDnts. Cette omission f?..usse quelque peu le 

tableau. Si 1 1 augmentation c.~c b v::1leur des bâtiments 6tait analogue à 

l'o.ugmentation de lD. v.î.lour des terres, les indices du fermage et des fonds 

propres qui se situent actuelloment <lUX environs de 140 atteindraient 170 

environ. Cette hypothèse pormot de mieux appr,~cior 1 1 .1.ccroissement dos capitaux 

prêtés dans ce p_1.ys. Q 1 est là un 610m8nt im~-:orffint dans 1 1 6value1tion de 
\· 

1 1 accroissement énonne des capitaux prêt~s d.::'.ns ce pc..ys. 1 1 indic~ (l-3 ces 

capitaux s' -3lèvc:; à 314~. si on le d.ivise par .l'indice 170 - indice globa;L 

calculé pour lB fe!'rl4':1.go et les. fonls propres - on obtient un nouvel ird ice 

or.•/~•• 
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185, qui in:liqu~J d:m s que ile rm sure 1 1 augmentation des cç;,pitaux c: 'emprunt 

a ét~ supérieure à celle du fermage ct dos forrls propres. Le tr:tbleru 8 

montre que ce chiffre est oncv.L'O nettement suporieur aux chiffres corres

pondmts qui pourrûent être c,. .. .Leul0s pour les ,..,.ut res pr1ys. 

Il ressort de c0 qui pr5cèdu que c'est enco1e l~ France qui accuse 

1 1 augmenta ti on do capit n.ux d'emprunt la plus importante, môme si nous élimi

nons au maximum les diff0rences d 1 nugmert~tions de prix. On pourrait p~rlor 

ici de 11 rattr::~.par,e 11 , le chiffre des cnpitA.ux d'emprunt p':'.r ha étant inf3rieur 

en Franc_e, à celui des .. 3utr.~s pë?.ys··pt, ce, .. rnôm'e. à.J,.a f,:i.n_de 1960. Aux Pays-B2.s, 

l'évolution ee.t. à l 1opposô de 1 '-3volution en France : une lég_re n.ugmentation 

des capitaux d 1 emprunt compRrn.ti vement au fermc'1ge et é'..UX fonds propres, 

s 1 assortissent par contre du chiffre le plus .)levé de œpit.~ux d'emprunt 

p~ ha. ~~ussi le ossé s~pararrt les extrêm~s en ce qui concerne ln situation 

du fiœœement commence-t-il n se combler progressivement. 

Les chiffres conc_;rnG.nt les forrls propres figurant r't.U tableRu 7 

ne reflètent p.'l.S exactement l·--t situ.qtion réelle, vu qu'il s'agit do pourcen

tages do l'ensemble de l'~ctif agricole, y compris l'actif aux m~ins de non

agriculteurs. En outre, cos chiffres sont influenc~s par les prix des .torres 

qui ont étG ro;;:tonus lors dos .··v3luc.tions et qui vG.rient fortement en fonction 

: 1 de la nature et du relief do cGs torres. Ces c:,~ux facteurs f-:?.U3Sent le 

tableau. Si l'on s0uh:ito disposer cl 1 une m:'.tho.:lu p..;rrœtto.nt d'.]liminer 

ces deux facteurs, on puut se brJ.ser sur les inunobilis1.tions, à l'exclusion db 

la vnleur des terres ~.,t b~timents n.fferm5s. Certes, une fraction de ces immo

bilisations, dont il n'est p~s pc)ssible de conn1îtro avec certitude le 

montant, est fin3.nc6o :pe.r des recours an cr.;;dit. Si 1 1 on n~5gligc cet 61~5mcnt 

et que l'on met en rognrd, d'une p~rt, les immobilisations après è~duction de 

la v~leur des terres ct b~timonts ~ffcrm~s 0t, d'nutro part, les fonds 

propres des agrictllteurs, on consto.to dé\.ns tous los p:>.ys q.10 ces fonds sont 

sup~rieurs à la v~lou;r des terres 0t hî.timonts dont les .~riculteurs s.ont 

propriôtaires. Les agriculteurs ont donc pl1.c8 une partie des fonds en actifs 

nobilier. Si l'on exprime cet 11 exc6dent 11 de fonds propres en pourcentage de 

l'actif mopilier, on d~spose ainsi d'un critèr~ en ce qui concerne la 

position des fonds propres, critère dont son éliminés le fermage: e.t 

le prix des terres. Ce calcul figure au tableau 9 (cf. P. 5~) 

... 1. 0. 
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Il ressort de ce t2..bleau que les forrls propres sont plus impor

tants - comni:; on 1 1 a elit - que L'l v.:ùeur des imrnobilis1.tions. En d 1 nutros 

ter:tiDS;· ·les· terres·ot b:i.timent· ··sont couverts à ·100·5i·po.r des fonds propres 

et l 1on dispose même encore, on cxcudent, d 1une somne importante pour le 

financement de l'actif mobili, .. r. Bien entendu, ils 'agit uniquement d'une 

situation moyenne, situ·~tion qui peut diffSrcr sensiblement d'une exploita

tion à l 1 nutro.- Certes, il·~;:xistec.1 es exploit.'1tions agricoles excessivement 

endettées et Ç.ispos --.nt de tr:op peu de fonds pm pros • !J.nsi une enquête en 

lJ.1ernagne o_ccid6I1 te. le a f:tî t npp2.raitre que -13. part dos fonds propres oscillait 

entre l2 7b de 1 1 t1ctif en Rh(nanie du Nord-Westphc...lie ot 20 7b au Schleswig

Holstein. 

Tableau 9 

Actif mobilier fin-'lncé par des fon:ls propres 

(Montants exprimJs en milliards cl 1 unit0s 
monutaires nt?.tioœles) 

1 9 6 0 

France R8publique Itclie Pnys~Bas Belgique Luxembourg 
fôdérale dr 
,'~llemngne 

Terres et 
bâtiments 183,0 64,5 
dont afferm8s 67 0 ---1..- _221 
En propriété 116,0 59,2 

Total des fonds 
propres investis 166,0 

'f.Excédent 11 des 
f·Jrrl s propres 
investis 50,0 

:~ct if mo bi li er ~~zl 
Emprunts 11,3 

16.830 

.1.:.~~2. 
12.9~5 

12.118 

6.133 

~ 
934 

1.180 

-~2Q 
730 

1.126 

396 

ZQ~ 
308 

253,3 

~~zl.z 
95,6 

1,21~ 0 

35,4 

2.!.t~ 
15,8 

•• • j ••• 

18,4 
3 2 __ z._ 

15,2 

17.&. 

2,6 

~~ 
1,0 
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J~ctif mobilier financ6 par des f:)nds propres (en jb de l'actif mobilier) 

1 9 5 5 .. 

· Tor res o t bD.-
timents 139,0 60,9 15.750 9.700 226,0 
dont affermés -~LL~ .2.z.Q _3·~2Q .. J.zoo !38z.J. 
En propriété 91,5 55,9 ll.900 6.000 87,7 

T..:tal des fonds 
pr0pres investis 125,0 ~ 18.030 9.850 118,4 

"Excédent" dos 
ford s propres 33,5 16,6 
investis 

6.130 3.850 30,7 
Actif mobilier ~1z.! ~2z.~ 6.7Q~ 6.120 41L~ 
Emprunts 3,6 7,2 571 2.270 11,1 

Actif mo bi lie :r financé par des fon::l s propres (en % de 1 1 .'"'ctif mobilier) 

__ 2Q_ __ 'J.!L __ _21___ 63 ____ 12._ ________ _ 

1~. ce propos, il im~;Jrte de cor:sidurer qu 1 en soi ces pourcentages 

constituent égalenênt des moyennes. 

Tousefois, les forès propres des ngriculteurs sont on gSnural 

si élevés qu 1 on peut se demander s'il ne s 10.git prts là â 1e 1' e.xpre$si'on d'un 

ni v eau cl 1 investissements peu ûlevé .• En effet, les chiffres dGs fonds pr:::~pros 

pr~sent ent ~ cer:tain mp:x~rt inversement prop.orti·Jnncü avec la vo.leur du 

cheptel mort e.t vif p'1r hectare. Le cm ptel mort ot vif par hect3.re ne cons

titue nnturellement cp'un critère insuffisant du niveau d'investissements, 

mais les donnéo~ disponibles n) p;rmcttent guère d'en trouver de meilleur. 

Si 11 on ne rctimt quo le cheptel GJ.ort, on se heurte nux différences r.é

sultant des diffJrooces d 1 imrortG.nc o de ce cheptel. 

. .. ; ... 
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Italie 

France 

Luxembourg 

Belgique 

Lllerrngne 

:r.;,~ys-Bas 

Tn.blœu 10 

Forrls propres et niveau cl 1investissetœnt 

For:è.s pro pres de;stiné s 
au financement de 11 G.C

tif m.obilior 

(en~ de l'actif mobi
lier) 

~ 1260 

91 87 
90 82 

72 
73 69 
70 61 

63 56 

Cheptel mort et 
vif 

(en DM par ha) 
(l) 

.lli.2. 1960 

1.140 1.280 
945 1.060 

2.120 
1.790 2.210 
1.245 1.550 
2.200 2.500 

Le to.bleau 10 ne I)_; rmet d 1 0t:ID lir qu 1 un certain r,:o_pport entrf} un 

pourcentage très élevé d0 forrls propres (plus de 80 % en 1960) et un montant 

peu ülev.J du cheptel mort et vif. Cc pnrallélisme se v.Jrifie pour la France 

et 11 Italie. ;_· .. 1 1 inverse, lorsque le t::.ux de fonds propres atteint grosso 

modo 60 à 70 /0, 1.?. Y1,leur du cheptel est plus •Slev<Je (en Belgique par exemple) 

Entre ces cl.eux groupes de p3.ys se tmuve lJ. rapublique fücl0ralc d 1 .: .. llemagnc, 

dont les chiffres cle cheptel relativÇ;ment bas se combiœ nt à un tnux peu ,]levé 

de fon:.l s propres. Tout ofo is, il semble m g:)n ·ral que la comparaison confirme 

l' hypothèsè selon laquelle un tFI.ux élevé do fonds pro pros n 1 est pas en agri

culture l 1in:1ice d'une situ:=ttion favor::ilile du financement m.1.is qu'il peut 

être aussi le signe d'un moindre d3veloppement technique. 

Dans tous les pé1.ys, le taux de fon::~s propres dans l' ;::,ctif mobilier 

accuse une baisse perrlo.nt 13. p . .:Jriod8 comprise entre 1955 et 1961. Cette 

baisse n- 1 est p0,s due à une diminution du montant dos fonds propres - ce montant 

s 1 accroît pr~cis8ment partout - mm s à 1 1 nu;~ment.1.tion encore plus rnpic~e des 

investissements en actif mobilior. C'est surtout l'actif mobilier qui symbolise 

(1) Les cours de conversion utilisi.3S sont ceux qui npparaissent à la note 
(l) de la page 2~ 

... 1 . .. 
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le progrès de l~ technique. La ro.picle u.xransion de cette dernière rend p::.J.rtout 

nécessaire le recours croiss~nt aux prêts et f~it ainsi baisser rel~tivcment 

la r:n rt des fonds prop;re_s. On trouvqra c..u t.8.ola!1.u l:J- une c~:nnparaison entre 

l'augmentation des capit'lux d'emprunt et l 1 2.ugmontation de l'actif mobilier. 

Tableau ll 

.. ·~ugrncntation des c.'1.pitaux d 1 emprunt et de 1 1 actif mobilier 

(montant en millia.~s cl 1 uni t8s monétairc;;s natiomlcs) 

Lugmentation des mont3nts Indices 1955 = lOO 

Capi'tn.ux ." .. ct if Cn.pitaux :~.ct if 
d'emprunt mobilier dt emprunt mobilier 

France 7,7 6,5 214 165 

1~1emagne 4,7 4,1 165 129 

Italie 363 194 164 105 

Pays-Bas 0,81 0,30 133 115 

Belgique 4,7 9,4 142 123 

Dans tous lBs p<?.ys, à l'exception de lc'l Belgiqu.:;, le montant des 

ca-)itaux d 1 emprunts nouvellement :=tttir6s est sup:Sri.our au mont2.nt qui était 

nécessaire au financœ1ent èe l'expansion de l 1 c..ctif mobilier. Dans la 

plupart de$ ens, l'ordre de grandeur ne s'est copendant ras modifi6 de 

manière consicL~rn .. ble -même p:1.s en Belc;i.que - co qui donne l'impres~ion quo 

los prêts doivent en fait servir principalement au financement du cheptel 

mort et vif. 

Les v~ri:J.ti·,)ns re 1 ,ti ves qui 8.ppe.r.1.issent clans les indices établis 

sur b base cl e 1~55 = 100 ipcliquent 1 1 existence d'un rapport assez Stroi t 

entre le d0veloppement des pr8ts et 1 1 expansion de l' ::tctif mobilier. 

C'est en France que l 1 augmentati.un est la plus sensible de p:.rt ot d'autre; 

p~~ 3illeurs, elle comporte à nouveau une.fr3.ction d'augmentation des prix. 

L'Italie constitue uno exception, c,qr si 1 1 augmont!'l .. tion dos ca.pit(tux emprunt0s 

nt Q p._qs otû moindre que dans la plupart cles ·"'.UtrGS P<l,YS' 1 1 importance d 0 l'actif 

... 1 ... 
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mobilt~r est restée pratiquement stationnaire. BiEn que ltex.p~J;1sion do ltactif 

mobilic:r ait d Sj à jté minime en pourcœ tage, cette e.xr::a.nsion, exprimée en 

valEUr absolue, n'a. cependant pas ét8 s cnsiblement inf6r.L eure à 1 1 augmenta

tion des.cr6dits contractés. Selon les clonnSes dont nous dis;;osons, l 1 -1.gri

culteur italien n'a 1.ssurS que le fin.1.nccmmt de 10 ~;J de son actif mobilier 

au.' moyen de ca:;:itaux d'emprunts. Cela ~5t8.nt, une expansion rel.'1tivemcnt 

modeste de cet actif requiert déjà un(:j ("l_ugment0.tion im,_;ortante des moyens 

de fiœ.ncement empruntés. L' ::1griculteur français se trouve dans une ,s itu.".ti:)n 

similélire. Les chiffres elu tabl0au ll mD.squ..;nt plus ou moins cette simili

tude en r.":l..is on de l 1 augmontr:-~ti on des prix. Si l 1 on chiffre cet te augm~ntation 

à r~.ison de 50% ptl.r exemple -cc qui no p&>r:.ût p2.s improbable -, l'indice de 

la valeur de l'actif mobilier retombe cl3jà à llO et s 1 a~-, :.Jro che ainsi do 

l'indice pour l' Itc::.lic, qui est clc 105. Néanmoins, lD. déJ1Jens e sup:--,1~~ ment aire 

résultant de l'augmonto:t.i9n des prix do:it ;3g.J.lerüont 3tro financee pétr celui 
. ·.- .. , qul. ont .. qugmente .d.e _pr..~x. . . 

qui désire acheter les procluits.4 :insi s 1 expliqua ~galement 1 1 c.u~men-Œ.tion 

~xception~lle des capitû:l.Dt _el!lprunt .js en Fr:1nce. 

Dans 11 e:xpos0 qui procède, on a constRt6 l'existence d'un rapr·ort 

inversement p~portionn0l entre les forrls pro:;rcs rGl::.tifs et le niveau 

d 1 investiss omont. Fo rcôment, cc r.:-1--, 0rt s 1 ::J.I)plique ég1.lomcmt - fût-co· · 

invGrserrlle3nt - aux CCl.j_Jitaux d'emprunt ot au ni V88..U c, 'invo;,:;tissoment, fonds 

pro:i_Jrcs ut c-?..liit 1.ux d 1 ~1~prunt se refl,~tnnt mutuvllom0nt, lorsque l'on fr..it 

abstraction c:o l2. vnlour des terres ot bq,timcnts aff ~rm0s. 

Toutefois, on obtiont un t:;.blcau inc omplot an n0 ton~1nt pas 

compto du f·_;I'1IJD.ge, 0t cc, quolquo mcessaire quo soit cotte ommission d'un 

poi~. clt... vu..:; m0thodoloe;iquo. Nous avons d.5jà vu quo lo ro.;;.[;ort entre la 

si tuo.tion düs fonds pro l1r0s, ou le c J.s .'Jch5 Rnt des ca~ 1i tA-ux cl' empru11t, . ot 

lo niveau d'investissement ôt~it loin d 18trc rigoureux. 

Ce ill ti ont- en partie; du moins -=l l'élimination du f.:.;rmae;e ·lors 

des· calculs~ Les exemples de 1 1 ~-.llem?.Gno ot do L3. Bolgiquo sont pre b~.rits 

à cet . .Jgard. i 1.3. fin do 1960, lr• valeur du cheptel vif ot mort en .a '-"' 

possession dos o..gr-iculteurs al.lcrrnnc~s s t ,jl.Gv~it on rnr)yonno à 1.550 D}:l: par 

ha, soit nettement moins quo les 2.210 DM dos n:griculteurs bol0os, et cc, 

alors quo lvs "'J.lemnnds on avaient 0.ssur6 le fini..1ncanent à concurrence de 

39 ~au moyen do ca~JitcJ.uxè, 1 omrrm.rrt ot les Belges à concurrence de 31% 

... 1 ••• 
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seulement. Cette difforme e s 1 eXJ.lliquo ~ar 10. si tu:->.tiJn du formage. Le for

mage est rare en .'~llem~?.gnc alors qu 1 il est fr6quont en Belgique. L'agriculteur 

allemand devr n donc ph cer Gn terres ct b.~.timcnts une part plus imp6rt:mte 

de sos fonds prüpres, il gc:.rderc:. moins pDur l 1é:.ctif mobilier, qu'il dovra 

donc financer davMwgo au moyen c~e capitaux d'emprunt, môme s'il n'investit 

pas davantage ou s 1 il investit môme moins par' œ ctare. 

Si nous d3sirons tenir compte do cet -:tll.t de chJso, il nous 

suffit de citer les capitaux d'emprunt d'une part, ct d'autre part, lo cheptel 

vif ot m::>rt on pourcmt.~ .. ge du bilm global. Ces lh)Urcoot3.[.ieS figurent au 

tableau 12. 

France 

l .. llcmo.gne 

Italie 

Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 

End et toment .::;t 

Tab~eau 12 

invonta:Lrc (en 

canitaux 

1955 

2,0 
8,5 
2,6 

14,3 
4,1 

p du bilAn gloool) 

d 1 em:2runt Cheptel mort et vif 

1960 122.2. 1960 

4,7 14,9 17,8 
12,6 21,3 23,4 
3,9 15,8 16,7 

16,3 29,1 27,6 
5,2 13,7 14,8 
4,6 14,1 

Ce tableau nous p_.,rmct do distinguer deux gr:_;upos de J.Xl.ys. Le 

,œernier gn;upo, c8nstitué par l'~·~llem~c;no et les Po..ys-Bas, com~.<)rto de nom

breux cn.ylitaux d'emprunt et un cheptel rel3.tivement import2.Ylt. L12.utre groupe 

comprend les quatre pays re stnnts dMs las quels les CéJ.lîi t<J.il.x d 1 emprunt sr;rt 

beaucoup moins im~~DrtMts ot lu to.u:x du ch0ptel est inf(œieur. On voit donc 

s'.§tablir à nouveau un r2.pport ontre l'enclottem'-'nt ct l 1 im1xn·tnnce du chel;tel 

et ce rapport n 1 est à nouveau v.:1.lo.ble que lorsque les cinq p.:::.ys ont ét6 

réunis en quelcpes 8roupa s. 

• .. 1 ... 
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Si l'on se sert de chiffres pr,)sentant d";s m:îrgcs d'ins~curito 

aussi irn1)()rtnntos que les chiffres ci t.&s, on peut diffi<eilement s 1 attendre 

à des rapports ri8oure::ux et à dos conclusions nettes. Dans lcurs grandes 

lignes les conclusions tirées dos données r.~sscmblôes pour ln présente 6tude 

sont suffisamment clnires. Les fonds pr<ropres dos e:x:ploi t:ttions ngric· ... ÙGs 

de la C.E.E. sont rel:'.lti vement olevôs. Il ser:1it ·pr.:3m~tur.5 dr en conc·lurc à une 

situation saine du finrtncancnt. Dans cJ.o nombr0ux c2.s, d'im)ort:J.nts fc)nds 

propres couvrent un actif d'une fniblo valeur globnlo. Dans les pays où 

l'actif - et :r;nrticulièromcnt le cheptel mort ot vif - ropr6sente une v.:1leur 

rtssez ôlev0e po..r ho., los fonds proprvs sont en g.jn3r:ù r.clo.ti vomont aoins 

importc:.nts et les cc..pitaux empruntés par c.:;nséqucnt plus importants. D:-tns t'US 

les pays examinas, 1 1 .qgriculturc clis pose d'un r.3senu 8tonc~u cl' .t,t0-blissemcnts 

banoai.res pour l'octroi do crodits. En outre, los svurcos c:e .cr~clits de 

caractère plus officirux rcvôtmt .Je1.loment l0 )lus souvent une certaine 

im:~ortance. Enfin, 11 institution du fermn.ge ruvêt ctms tous les pays, exception 

faite de la république f,)dér::l.lc ~ 1 Allcm~"gne, une im~)OrtA-nce .:g::.lc, sur le 

plnn ql.l'illnti ta tif, à celle elu 11 ensemble des sources de cr:Sdi ts. 

Dans le c:)ur:mt de 1.1. pjricxle .JtucliJe, 1 1 im~)ortance rel·~tive clos 

fonds propres a dirninu5 partout, ?.lors que los clotte s. augmont,~ient t~nt en 

chiffres absolus quo relatifs. Ces fonds sont 0n majeure p~rtio emprunt6s en 

vue de fi nanc er l t exp3.nsion du ch cptcl mort ot vif et cc)ns titue;nt donc le 

reflet c~u progrès tcchniqu;J, m3me d:'.ns le secteur agriC')lG • 

• 
0 0 

' ... ; .. ·. 



T
ab

le
au

 I
 A

 
B

IL
A

N
 

A
G

RI
CO

LE
 

31
 d

éc
em

br
e 

19
55

 
(e

n
 m

il
li

a
rd

s 
d 

1 u
n

i t
é
s
 m

o
n

é
ta

ir
e
s 

n
a
ti

o


n
al

e 
s)

 
ro

t i
f
 

T
e
rr

e
s 

B
ât

im
en

ts
 

(y
 c

o
m

p
ri

s 
1~

. 
s 

b
â
ti

m
e
n

ts
 
d

'h
a
b

i-
ta

ti
o

n
) 

C
h

ep
te

l 
m

o
rt

 

C
h

ep
te

l 
v

if
 

S
to

ck
s 

(1
) 

T
o
t
~
u
x
 

p
a
s
s
if

 

T
e
rr

e
s 

e
t 

b
â
ti

m
e
n

ts
 a

ff
er

m
és

. 

F
on

ds
 p

ro
p

re
s 

in
v

e
st

is
 

C
r6

d
i t

 
: 

d
es

 i
n

s
ti

tu
ts

 d
e 

c
r6

d
it

 
a
g

ri
c
o

le
 

d
e 

l'
E

ta
t 

(3
) 

d
es

 f
 o

u
m

 is
 s

e
u

r s
 

d
'a

u
tr

e
s 

in
s
ti

tu
ti

o
n

s
 f

in
a
n

c
iè

re
s 

Â
u

tr
e 

s 
c
ré

d
it

s
 

(5
) 

T
o

ta
u

x
 

Y
 c

o
m

p
ri

s 
le

s
 c

u
lt

u
re

s 
en

 t
e
rr

e
 

F
ra

n
ce

 
A

ll
em

ag
ne

 
It

a
li

e
 

o
c
c
id

e
n

t.
 

59
,0

 
19

,2
 

1
0

.4
8

2
 

80
,0

 
~
,
7
 

5.
26

8 
4,

8 
6,

6 
1.

25
0 

21
,5

 
11

,4
 

2.
30

0 
10

,8
 

5,
8 

3 
.. 1

51
 

17
6,

1 
84

,7
 

22
.4

51
 

47
,5

 
5,

0 
3-

85
0 

12
5,

0 
72

,5
 

18
.0

98
 

1
,9

 
3,

1 
18

8 
o,

6 
14

5 
0,

3 
1

,8
 

) 

(4
))

 
) 

) 
17

0 
) 

0
,8

 
) 

2,
3 

) 

17
6,

1 
84

,7
 

22
.4

51
 

m
 

P
ou

r 
le

 
L

ux
em

bo
ur

g,
 

au
cu

n
 b

il
a
n

 n
'a

 p
u

 ê
tr

e
 
é
ta

b
li

 
à 

la
 f

in
 d

3
 
19

55
 

P
ay

s-
B

as
 

4,
60

 

. 5
,1

0 
1,

70
 

2,
90

 
1,

52
 

15
,8

2 

3,
70

 
9,

85
 

0,
45

 
0,

05
 

0,
30

 

1,
47

 
15

,8
2 

B
el

g
iq

u
e 

L
ux

em
bo

ur
g 

(2
) 

19
0,

1 

35
,9

 
13

,0
 

23
,7

 
5,

1 
26

7,
8 

13
8,

3 
1
1
~
,
4
 

6,
5 

0
,3

. 

0,
6 

3,
7 

26
7,

8 

(3
) 

C
e
tt

e
 c

o
lo

n
n

e 
co

n
ce

rn
e 

le
s
 p

rê
ts

 o
c
tr

o
y

é
s 

d
ir

e
c
te

m
e
n

t 
au

x
 e
m
p
~
u
n
t
e
u
r
s
 

p
a
r 

l1
E

ta
t 

au
x

 P
ay

s-
B

as
 
e
t 

le
s
 

c
ré

d
it

s 
o

ff
ic

ie
ls

 o
c
tr

c
y

€
s 

p
a
r 

1
1
in

te
rm

b
d

ia
ir

e
 d

'i
n

s
ti

tu
ts

 d
e 

cr
-2

d
.i

t.
 

(4
) 

(5
) 

D
an

s 
la

 m
es

u
re

 
o

ù
 e

ll
e
s
 n

'o
c
tr

o
ie

n
t 

p
as

 d
e 

c
ré

d
it

 a
g

ri
c
o

le
 

su
r 

un
e 

g
ra

n
d

e 
é
c
h

e
ll

e
 

ou
 p

rx
 
l'

in
te

rr
m

d
ia

ir
e
 

d
e 

se
rv

ic
e
s 

sp
é
c
ia

li
sé

s.
 

. 
S

u
rt

o
u

t 
d

es
 p

a
rt

ic
u

li
e
rs

. 
E

n 
ce

 q
u

i 
co

n
ce

rn
e 

la
 R

ép
u

b
li

q
u

e 
f6

ié
ra

le
 

d
'A

ll
em

ag
n

e,
 

ce
 m

o
n

ta
n

t 
co

m
pr

en
d 

à 
co

n
 

cu
rr

en
ce

 
de

 
0,

95
 m

il
li

a
rd

 ·d
e 

DM
 l

e
 c

a
p

it
a
l 

co
rr

es
p

o
n

d
an

t 
au

x
 

?t
3n

si
on

s 
e
t 

re
n

te
s 

v
ia

g
è
re

s 
v

e
rs

é
e
s 

so
u

v
en

t 
en

 n
a
tu

re
 

, 
en

 c
o

n
tr

e 
-p

a
rt

ie
 d

e 
la

 c
e
ss

io
n

 d
'u

n
e 

e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

. 

t
"
'-

-

...
.'"

:: 



B
IL

A
l\J

 
A

G
R

IC
O

LE
 

T
ab

le
au

 I
I
 A

 
~
 J 

:31
 

ié
ce

m
br

e 
19

55
 (

en
 %

) 
...

.:t
 

'-
0

 
a
c
ti

f 
F

ra
n

ce
 

A
l
l
e
m
a
.
~
e
 

It
a
li

e
 

Pé
\Y

's-
B

as
 

B
el

g
iq

u
e 

L
ux

em
bo

ur
g 

.....
... 

·
~
 

o
c
c
i
d
~
n
t
 •

 
(2

) 
....

....
. 

t"
-

33
,5

 .
 

2
2

,7
 

46
,7

. 
29

,1
 

M
 

T
e
rr

e
s 

71
,0

 
~
 

B
~
t
i
m
e
n
t
s
 

(y
 c

o
m

p
ri

s 
le

s
 b

â
ti

o
o

n
ts

 ·
d

'h
a
b

it
a
ti

o
n

) 
45

,5
 

49
,2

 
2.

3,
5 

32
,2

 
13

,4
 

C
he

pt
E

J.
 

m
o

rt
 

2,
7 

7,
$ 

5,
6 

10
,$

 
4,

9 
C

h
ep

tè
l 

v
if

. 
1

2
,2

 
13

,5
 

10
,2

 
18

,3
 

8
,8

 

S
to

c
k

s 
(1

) 
6,

1 
6,

8 
14

,0
 

9,
6 

1
,9

 

T
o

ta
u

x
 

lO
O,

<?
 

10
0,

0 
10

0,
0 

1
0

0
,0

 
_1

00
,0

 

p
a
ss

if
 

Eh
 

T
e
rr

e
s 

e
t 

b
â
ti

m
e
n

ts
 a

ff
er

m
és

 
27

 ,o
. 

5,
9 

17
,1

 
23

,4
 

51
,7

 
F

on
ds

 
p

rc
p

re
s 

in
v

e
st

is
 

71
,0

 
85

,6
 

80
,6

 
62

,3
 

44
,2

 
C

ré
d

it
 

d
es

 i
n

s
ti

tu
ts

 d
e 

c
ré

d
it

 a
g

ri
c
o

le
 

1
,1

. 
3,

7 
0,

8 
2

,8
 

2
,4

 

d
e 

l'
E

ta
t 

(3
) 

0,
3 

0,
7 

d
es

 f
eu

r'
 n

is
 s

e
u

rs
 

0
,2

. 
2

,1
 

) 
) 

1,
9 

0,
1 

d
'a

u
tr

e
s 

in
s
ti

tu
ti

o
n

s
 f

ir
e
m

iè
re

s
 

(4
) 

) 
) 

0
,8

 
')

 
0,

2 
A

u
tr

es
 c

ré
d

it
s 

(5
) 

0
,4

 
) 

2,
7)

 
<)

 
9,

6 
1,

4 

T
o

ta
u

x
 

10
0,

0 
10

0,
0 

. 1
00

,0
 

10
0,

0 
10

0,
0 

(1
)-

(2
)-

(3
)-

(4
)-

(5
)-

v
o

ir
 t

a
b

le
a
u

 
IA

 



B
il

a
n

 a
g

ri
c
o

le
 

T
a
b

le
a
u

 
I 

B
 

31
 

d
éc

em
b

re
 

19
6J

 
(e

n
 
m

il
li

a
rd

s
 
d

'u
n

it
é
s
 

m
o

n
é
ta

ir
e
s 

n
a
ti

o
n

a
le

s
) 

A
c
ti

f 
F

ra
n

c
e
 

. .'
~!
.-
le
ma
gn
e 

It
a
li

e
 

P
ay

s-
B

as
 

B
e
lg

iq
u

e
 

L
u

x
em

b
o

u
rg

 

T
e
rr

e
s 

B
â
ti

m
e
n

ts
;.

(y
 
c
o

m
p

ri
s_

le
s 

b
â
ti

m
e
n

ts
 
d

'h
a
b

it
.)

 

c
h

e
p

te
l 

m
o

rt
 

c
h

e
p

te
l 

v
if

 

S
to

c
k

s 
(1

) 

T
o

ta
u

x
 

P
Ç

iS
S

if
 

'.L
·e

rr
es

 
e
t 

b
â
ti

m
e
n

ts
 

:l
.f

fe
rm

és
 .

 

F
o

n
d

s 
p

ro
p

re
s 

in
v

e
s
ti

s
 

C
r6

d
it

 
: 

d
es

 
in

s
ti

tu
ts

 
de

 
·c

ré
d

it
 
a
g

ri
c
o

le
 

d
e 

IV
 E

ta
t 

(3
) 

d
es

 
fo

u
rn

is
se

u
rs

 

..
 
d

'a
u

tr
e
s
 
in

s
ti

tu
ti

o
n

s
 

fi
n

a
n

c
iè

re
s 

(4
))

 

J
u

tr
e
s
 ·
c
r
~
d
i
t
s
-
(
5
)
 

) 

T
o

ta
u

x
 

o
c
c
id

e
n

ta
le

 
~ 

.. 
c 

" 
-

' 
.. "

: 

1
0

3
,0

 
2

1
,3

 
8

0
,0

 
'-.

 ~
3
,
2
 

1
1

,3
 

1 
o

t 
.~ 

3
2

,3
 

1
1

,6
 

1
7

,7
 

.. 
8

,4
 

2
4

4
,3

 
. 9

5
,2

 

6
7

,0
 

; ·. 
5

, 3
 

1
6

6
,0

 
7

8
,0

 

7
,0

 
6

' 7
 (

 6
) 

1 
'1

 

0
,5

 
2

,7
 

) 

) 
) 

2
,7

 
) 

2
,5

 
) 

. 
' 

2
4

4
,3

 
9

5
,2

 

f1
 .

22
0 

5
,8

0
 

21
3,

6 
11

,5
 

' 
5

. 6
10

 
6~

00
 

3
9

,7
 

6,
·9

 
1

.4
4

4
 

29
00

 
1

8
,-

) 
1 

'3
 

~.
 2

-5
50

 
3

,2
0

 
2

6
,9

 
1,

8 
3

-0
7

3
. 

1
,8

4
 

6
,6

 
0

,5
 

23
.8

97
 

1
8

,8
4

 
3

0
4

,5
 

2
2

,0
 

·:. 3
· 8

45
' 

4
,5

0
· 

1
5

7
,7

 
3

,2
 

19
.2

36
 

11
 '2

6
 (

7)
 

13
1 

'0
 

1
7

,8
 

34
2 

o,
 91

 
9

,7
 

0
,7

 
28

8 
o,

 1
~
 

o,
4o

 
0 

4 ' .
..

 , 
o,

 1_
 

18
6 

) 
o,

9 
) 

. ) 
. 

1
y

6
3

(7
) 

4
,8

 
) 

0~
~-

2
3
~
8
9
7
 

18
 .,

8L
~.

 
3

0
4

,5
 

22
,<

:!,
 

L~
es

 
n

o
te

s 
1

) 
.. 

3
) 

e
t 

4
).

 d
u

 
ta

b
le

a
u

 
I 

A
 s

 '
~p

pl
iq

ue
nt

 
é.

-g
a.

le
_m

en
t 

au
 
~r

~q
·'

3:
at

 
ta

b
;t

.e
au

 
.. 

(5
) 

S
u

rt
o

u
t'

·d
e
s 

p
a
rt

ic
u

li
e
rB

 .. 
E

n 
cc

 
q

u
i 

co
n.

:::
:e

r!
le

 
la

 
ré

p
u

h
li

q
t:

.·
3

 
:'

:'
éd

3
r5

ll
e 

c:
_:

_.
il

:.o
m

ag
ne

, 
ce

 
m

an
ia

n
t 

co
m

pr
el

;.
, ..

 
à 

c
~
n
c
u
r
r
e
n
c
e
 

d
e 

1
5
15

 
m

il
li

a
rd

s
 

d
e 

DM
 
le

 
c
a
p

it
a
l 
c
o
r
r
~
E
p
o
n
d
a
n
t
 

a
u

x
 2

a
n

si
o

n
s 

e
t 
~
e
~
t
e
s
 
7
i
~
g
~
~
e
s
 
~
0
r
s
~
e
s
 

en
 

c
o

n
tr

e
p

a
rt

ie
 

d
e 

la
 
c
e
ss

io
n

 
d

'u
n

e
 

e
x

p
lo

it
a
ti

o
n

 
(~

) 
ce

 
c
h

if
fr

e
 

co
m

p
re

n
d

, 
s6

lo
n

 
u

n
e 

e
st

im
a
ti

o
n

 
~o

~r
ra

i~
e 

0~
5 

rn
il

l~
a~

i 
do

 
L~

 
pr

?~
cp

an
~ 

d
e 

fo
n

d
s 

o
c
tr

o
y

6
s 

p
a
r 

l·
r:

:E
ta

t .
. 

L
es

 
cr

.~
 d

it
s
 

en
 

fa
v

e
u

r 
de

 
m

e.
su

re
.s

 
de

st
_L

né
e.

-~
 

à 
am
él
io
re
::
~ 

lé
s·

 c
bn
-~
ii
 ·::

:::
.o

:-:
3 

·h
y

d
ro

lo
g

iq
u

e
s 

c
t 

le
s
 
s
o

ls
 

:n
e 

t 
f;

ig
u

re
n

t 
t.}

'O
'; 

:.
an

9 
_

la
 

m
es

u:
.,e

 
o

ù
 
il

s
 

o
n

t 
é
té

 
c
o
n
t
~
"
a
c
~
;
é
s
 

p
a
r 

le
s
 

e
x

p
lo

i t
at

io
,;

,1
s 

e
ll

e
s-

m
ô

m
e
s.

 
To

1 .1
-:

ef
o

is
, 

c
e
s 

m
-o

n
ta

n
ts

 
d_

d:ï
v·è

.i1
t 

··&
t'.r

:e 
-=

.f
or

t 
ri

:d
u

it
s,

 
c
e
s 

m
ec

ür
·e

s 
n

•é
ta

:n
t·

 '
gé

ri
~·

ra
J:

e.
:n

e.
·d

, 
p

az
 

n
x

é
c
u

t8
e
s 

p
a
r 

le
s
 

ag
:-

ci
cu

lt
eu

rs
 

e
u

x
 

m
8m

es
 

m
ai

s 
p

a
r 

d
es

 
a
s
s
o

c
ia

ti
o

n
s
 
d

'a
s
ri

c
u

lt
e
u

rs
 
q
~
~
 

so
n

t 
a
lo

rs
 

ê
g

a
la

m
e
n

t 
le

s
 

e
m

p
ru

n
te

u
rs

. 
(7

) 
le

 
c
o

-e
x

p
e
rt

 
n

é
e
rl

a
n

d
a
is

 
s
'e

s
t 

b
o

rn
é 

à 
c
a
lc

u
le

r 
~
n
r
 

d
if

fâ
re

n
c
e
 
la

 
so

n
n

e 
d

e
s 

fo
L

d
3

 
p

ro
p

re
8

 
e
t 

a
u

tr
e
s
 

c
r
~
d
i
t
s
 

d
o

n
t 

la
 
v

e
n

ti
la

ti
o

n
 

a 
é
t6

 
a
s
s
u
r
~
e
 

p
a
r 

l
2
~
u
~
G
T
'
 
~
u
 
r
a
,
~
o
~
~
.
 

_;
 

-
·~ 



B
il

a
n

 
a
g

ri
c
o

le
 

~
a
b
l
e
a
u
 
I
I
 

B
 

31
 

d
é
c
e
m

b
re

 
1

9
6

0
 

(e
n

 
%

) 

F
ra

n
c
e
 

A
ll

e
m

a
g

n
e
· 

I
t
a
l
L
~
 

P
a
y

s-
B

a
s 

B
e
lg

iq
u

e
 

L
u

x
em

b
o

u
rg

 
A

c
ti

f 
o

c
c
id

e
n

ta
le

 

T
e
rr

e
s
 

4
2

,2
 

2
2

,4
 

4
6

' 
j 

3
0

,8
 

7
0

,2
 

5
2

,3
 

B
â
ti

m
e
n

ts
 

(y
 

c
o

m
p

ri
s 

le
s
 

b
â
ti

m
e
n

ts
 

d
'h

a
b

it
a
ti

o
n

) 
3

2
,8

 
4

5
,4

 
23

,5
 

3
1

,8
 

1
3

,0
 

31
 '
3

 
C

h
e
p

te
l 

m
o

rt
 

4
,6

 
1

1
,2

 
6

,0
 

1
0

,6
 

6
,0

 
5

,9
 

C
h

e
p

te
l 

v
if

 
1

3
,2

 
1

2
,2

 
1

0
,?

 
1

7
,0

 
8

,8
 

8
,2

 

S
to

c
k

s 
7

,2
 

8
,8

 
1

2
,9

 
9

,8
 

2
,0

 
2

,3
 

T
o

ta
u

x
 

1
0

0
,0

 
1

0
0

,0
 

1
0

0
,0

 
1

0
0

,0
 

1
0

0
,0

 
1

0
0

,0
 

P
a
s
s
if

 

T
e
rr

e
s
 
e
t 

b
â
ti

m
e
n

ts
 

a
ff

e
rm

é
s 

27
,4

 
c:

: 
,..

 

.·
•
 0

 
1

6
,1

 
2

3
,9

 
5

1
''-

1
4

,5
 

B
o

n
d

s 
p

ro
p

re
s
 
in

v
e
s
ti

s
 

6
7

,9
 

81
 '

8
 

8
0

,5
 

5
9

,8
 

4
3

,0
 

8
0

,9
 

C
ré

d
it

 
. I

n
s
ti

tu
ts

 
d

e 
c
ré

d
it

 
ag

 r
i-

. 
c
o

le
 

2
,9

 
7

,2
 

1 
'4

 
4

,8
 

3
,2

 
3

,2
 

d
e 

l'
E

ta
t 

0
,5

 
1 

' 
~ 

d
e
s 

fo
u

rn
is

s
e
u

rs
 

0
,2

 
2

,8
 

) 
2

,1
 

o,
 1

 
0

,5
 

d
'a

u
tr

e
s
 
in

s
ti

tu
ti

o
n

s
 
f
i-

n
a
n

c
iè

re
s
 

) 
) 

) 
0

' ;
3 

) 
0

,3
 

) 

A
u

tr
e
s 

c
r
~
d
i
t
s
 

) 
1

,1
 

) 
2

,6
 

) 
) 

9
,4

 
1

,6
 

) 
0

,9
 

T
o

ta
u

x
 

1
0

0
,0

 
1

0
0

,0
 

1
0

0
,)

 
1

0
0

,0
 

1
0

0
,0

 
1

0
0

,0
 



- 62 - 4917/VI/64 - F 

DEUXIE1,Œ Pd· •. .:-?. T IE 
----~-~--~-~-

Pour ln d ouxièmc rertic du r?. ~:\ ·ort, il convient de rechercher comment ' 

les. besoins m CApitaux c~u sectrur élgricJle pourront 0voluer qu cours des 

prù.Ch<Üncs ann5os compte tenu des moclific:.tions structur8lles indispensables 

et des invcstissemort s qui y sont oblig~toirement liôs; il convient en outre 

de f3.irc une .~tude dos c.::tpitaux dont dispose lo secteur ::'.gricolo, c'e~t-:-à~ire 

examiner le tot~l des moyens de fin:tnccmont requis et leur ventilcïtion en fonc

tion des diverses sources do fin:1.ncoment. 

L9. meilleure rrnniè.r e d 1 ôtudi er ces problèmes est de f!')ire une esti

mation de 11 :Jvolution des postes du bilûl1 ngricole jusqu'à 1:'1 fin de 1967. Ce 

~ figure nu tnbleau 12; 1'1 comp:tr~ison de o.~ es chiffres ct de ceux du tr\ble:'..U 

1 B de .s.t.ruct.ure identique nous renseigrer.'"'. sur 11 évolution prévue. 

u.vnnt de passer à l'examen du tablc.1.u 12, rn.i:l}!elons brièvement connnent 

les experts des six pays ont 8t~bli leurs esti~1.tions. 

Il f~ut tout d' rtbord souligner les difficult0s qui sont li6os à cc 

genre d'estim3.ti,-_)ns. Les besoins de cr8dits d ":ponc~.ent c~e nombreux f.~~cteurs sur 

l'évolution ult5rieure descpels on ne dispose g;]n,.Sr."lement p:ts c~ 'indic::-.ti·Jn ou 

tout <'-U moins p-?:.s d 'ir:dic.'ltions suffis~tes. 

L'un d0s principaux f~cteurs qui influent sur les besoins de fin~n

eement et de cr5cli t du secteur ?.t;ricole est 1 r ~voluti,)n des bGnéfices. Celle

ci dép:; nd elle-même de toute une s .3rie è, '3.'tt. ros Ll.]monts tels que la r3colte, 

l'évolution g5nôrrü.e do le. production, celle des prix nericolos et des quanti-

t . .§s vendues, l' 0volution des coûts et des qu.~ntit -3s do f.~cteurs employ..Js, toutes 

chuses sur lesquelles il est impossible de se prononcer '1Vec quelque certitude, 

même approximative. 

Pour l' ins tnrrt, il est cne ore plus difficile de ~Jr0voir 1' 8volution 

probable des bémficos par le fait qu 10.ucune docision n'est intervenue à co 

jour au sujet du prix des c 0r0.'1los ct.~.ns le m.·1rch8 C'Jmrrtun, prix dont le ni venu 

influe not.:.bloment sur le ni vetu g0ro ra.l et L.;. structure des prix Ggricoles 

" .. ; ... 
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et du même coup, sur l'évolution de la production et l'écoulem~nt des 

divers produits agricoles • 

. Les taux d'intérêt applicables aux capitaux. d'emprunt 

constituent parfois un autre facteur important qui agit sur la demande de 

crédit. Au cours des dix dernières années, ces taux ont dans quelques · .. 

pays subi des fluctuations importantes dans le secteur du crédit agricole. 

En République 'fédérale d'Allemagne par exemple, · en.·ra.ison .essentiellement 

de la situation instable du marché monétaire et du marché finâncier ; il 

en est résulté de fortes variations de la demande de crédit d'une année 

à l'autre. 

Pour la France cependant, il ne semble pas que·les varia

tions de taux enregistrées ·au cours des dernières années aient eu une 

·incidence notable sur le volume des prêts consentis par les Caisses de 

crédit agricole mutuel. 

Il convient de s'attendre aussi à l'avenir à qe telles 

fluctuations dont l'ampleur et la durée ne sont pas prévisibles.- ~e 

plus, l'élévation du niveau des salaires et la modification des systèmes de 

production a:uront pour effet d'en trainer· une· substitution de plus en 

plus importante du capital au travail. 
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En outra, les mesures d 1enaouragemGnt prises p-1.r l'Etat influent 

considérablement sur lGs besoins de fin;:,ncement et d0 crédit de l'a8riculture. 

Ces mG sures sont prises en fonction de Lr:t situ1.tion de 1 1 ::tgriculture et des 

bero ins considérés comme particulièremE?nt urgents, ce qui ent raine frJquemment 

lP. modific-'."'.tion de mesures indi vidue iles ou de trains entiers de mesures. 

Outre les facteurs cités ci-dessus, il En existe encore d 1 autres 

qui influent sur les besoins de fimncement et de crédit du secteur agricole 

et dont l'évolution à plus ou moins longue échéance ne peut pas non plus 

~tre prévue avec certifude. Tout cela fait qu'on doit partir d'hypothèses, 

dont 11 évolution réelle risque de s'écarter radicalement. 

Indépendamment des problèmes que soulèvent les hypothèses quant 

à l' éVQlution fùture, il faut encore souligner que les besoins de financement 

~t de crédit varient d'une exploitation à l'autre en rai~on de~. différences 
' ~ .. ~ '• : ............... ~ --. ~ . 

des situations dans le secteur agricole. Il serait par conséquent nécessaire 

d'évaluer p~ur chaque exploitation lee besoins probables de financement et 

da. ~rédit pour 1a p3 riode consid3rêe, en se basant sur une analyse appro

fondie de l'exploitation, de façon à obtenir au moins des chiffres corres

pondant quelque peu à la réalité pour l'ensemble de l'agriculture. Il va sans 

dire que cette méthode ne peut être utilisée en raison du grand nombre des 

exploitations. Il est donc nécessaire d'utiliser les valeurs globRles dont on 

peut disposer au sujet de l'évolution enregistrée jusqu'ici et de projeter 

ces données dans l'avenir compte tenu de certaines hypothèses, ce qui accentue 

le ·earactère aiéatoire des prévisions. 

L'expert pour la République f8dêrale d 1 Allemagne est parti de cer

taines hypothèses dans son évaluation des divers totaux du bilan de 1960 à 

1967 • Les· plus importantes de ·ces hypothèses sont données dans chacun des 

paragraphes.·Vu 1 1impcssibilité dans laquelle on s 1est trouvé au moment de 

la rédaction des rapports nationaux dr estimer les répercussions que pourrait 

avoir le :Vm.rché corru:1un sur· 1 1 agriculture allemande, il·a été fait ·abstraction 

d'une façon générale de toutes les influences que pourrait avoir l'intégration 

eub•pê enne. Dans le mê~e ordre d'idée , tout es les évaluations de 1 1 expert 

... 1 . .. 
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allemand partent du priœipe que les mesures d 1 encouragement de 1 1 Etat à 

.1 1 agriculture allerrande, notamment dans le domaine du crédit, ne subiront pas 

de modification profonde jusqu'en_l967. Ces estimations ont été faites, 

conformémnt au désir du rapporteur prireipal, sur la base des prix 1960. 

Pour ces estimations l'expert est parti de l'actif, le besoin brut 

futur de firaœ.ement (besoin net dans le cas du cheptel viv.ant et des stocks) 

étant évalué pour les différents postes sur la base de consi.dérations 
·, 

compJ,.exes. Il a également été tenu compte des besoins de financement dus aux 
. . .. 

mutations immobilières. Enfin les différent.s pos.tes du ~ilan de 1960 ont été 

utilisés pour évaluer 1 1 évolution jusqu'en 1967, compte ta:1u des amortisse

ments de biens d' équiperœnt. Dans le cas du cheptel vif, cet amortissement 

se fait jusqu'à concurrence des besoins totaux de financement.· Il en va de 

même, mut~ tie mutandis, pour les ·stocks. 

Afin de _déterminer le besoin de cr4dits qu'entra1ne le b~soin 

est~matif des financement.s, l'on est parti du principe, sur lê. base de données 

d'expérience et compte tenu des tendanc~s supposées de l'~volutiqn, que le 

bes<?in estimatif de finam anent devrai~. être couvert dans des ~reportions 

déterminées par le recours au crédit. 

Pour les prévisions concerne.nt l'offre probal;>le de crédit, il n'a 

pe.s été possible, eu égard aux nombreux. groupes d'établissements -t;,ra vaillant 

dans le. secteur du crédit agricole èn Allemagne, de se baser sur des .. calculs 

touchant l'évolution probable de la formation de·-capitaux par. l'épargne, de 

la politique de liquidité etc. . des di vers groupes. On a également renoncé à 

procéder à ces calculs pour un groupe déterminé d 1 institutions, par exem:~)le 

pour les coopératives de crédit agricole~ Indépendamment· Q.u fait que les 

coopératives de crédit agricole se sont transformées de plus en pl:us: en éta

blissements généraux de crédit qui sr intéressent plus· ou moins à. tous les 

groupes de population et secteurs économiques, elles n 1 interviennent:dans le 

crédit agricole à moyen et à long terme - domaine qui nous irrtéress~ plus 

particulièrement - que pour 25 à 30 % environ des crédits octroy~s--par 

1' ensemble des établisserœnt s de crédit. . .. 

. . . 1 . .. 
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C'est pourquoi une 8tuie détaillée de l'offre' probable de ·crÂdit de ce groupe 

d'institutions ne présenterait que peu de valeur aux fins de l'estimation d'en

semble requise. 

Pour ces raisons l'offre future de crédit des établissements de 

crédit a été évaluée, pour l'ensemble des groupes, sur la base de l'offre de ces 

dernières a.1nées, c 1 est-à-dire que la terrlance actuelle de l'offre de crédit 

de 11 ensemble des établissements de crédit agricole a été extrapolée, pour les 

prochaiœs a:nnées, compte tenu des indices existants de variations susc.eptibles 

d'entraîner d'imp:>rtantes modifications de l'offre de crédit. On a procédé de 

façon similaire pour les autres groupes de: prêteurs (commerçants· et fournis

seurs, particuliers, assurances et caisses d'~pargre à la construction). 

Sur la base de l'expérience des années passées, l'expert a en 

outre supposé que la p3.rt des fonds autres que les fonds publics dans les 

crédits accordés par l'ensemble des établis setœnts de cr~dit agricole ne varie

rait pas. Comme il a été supposé en outre q1e l'offre de cr?dits provenant de 

fonds publics resterait stable elle. aussi, 1 1 offre globale de crédit des 

établissements de cr·]dit ne peut donc varier que ps.r suite de modifications 

du volume des ressources du marché financier. 

Pour la_Fr~nce, on table sur une importante augmentation d~ prix 

des terrains perrlant la péricde 1961-1967 provoquée notaranent par 1 1 accrois

sement de la pression d8mographi~e, l'extension des 20nes industrielles et 

résidentielles autour des grands centres et l'agrandissement progre~sif des 

exploitations en vue d 1 atteindre le ~3euil de viabilité. Un renversement de la 

situation du marché des terres agricoles est ultérieurement prévisible mais 

il y a tout lieu de penser que, pendant quelques années encore, les motifs 

de hausse continueront à l'emporter sur les 3léments de stabilité. 

Pour les autres postes de 1 1 actif, on s~ base sur des estimations 

effectuées par divers services gouvernementaux, principalement pour les 

besoins du "IVe Plan de développement .é co no mique et socialn. 

• . 1 ••• 
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En France, le taux moyen d'autofinancement retenu pour l'entreprise 

aBricole O.ans les conditions optima est de 60 ~~. 

Ce, taux tient compte des constatations faites_à propos de l'examen 

des demandes de crédit et à propos de l'évolution de l'épargne en ce qui 

concerne notamrüent son développement dans le secteur agricole et rural et 

son emploi. 

Toutefois, en raison du voluue des investissements qui devront être 

·.·réalisés au cours des prochaines a'1nées, 11 agriculture_ exigeant des investis

sements très lourds, beaucoup plus près de ceux de l'investissoment.de l'indus

trie chimique que de ceux de l 1 industrle rrecanique, nous avons considéré que, 

pour établir le bilan pour 1967, on a retenu un taux de 45 ~-~- pour le recours a.u 

crédit. 

Le bilan prévisionnel pour 1967 fait apparaître une forte augmen

tation des engagements auprès des Caisses de crédit agricole mutuel. Ce rythme 

de progression n'est toutefois en définitive pas sensiblement supérieur à celui 

observé pendant la période 1955-1960. Compte tenu, en effet, du volume des besoir 

de cr ·dit justifiés que rend actuellement nécessaires la politique d 1 améliora

tion des structures, l'accroissement annuel a atteint ces dernières années un 

taux élevé qui se maintiendra vraisemblablement au début de la période conaidé-

rée. 

Ce rythme ne pm.r ra rœ.nquer de se ralentir au fur et à mesure que la 

situation s'améliorera avec la réalisation dès programmes envisagés, un 

accroissen~nt de 1 1 autofinancanent pouvant alors se sul:stituer progressivement 

au recours au crédit qui tendra à se stabiliser. 

L'expert pour le s Pays -Bas s 1 est basé en partie sur les es ti mat ions 

~la ·commission du crédit agricole avait déjà établies pour rédiger le 

rapport sus mentionre • 

Cette commission a eu recours à deux méthodes pour établir son 

estimation. L1une a consisté à faire estimer par des experts le montant 

par type d'irwestissements. La seconde a permis d'établir, au moyen de 

... ·. ... 1 . .. 
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statistiques, un rapport mtre les investissements bruts d'une part et le revenu 

et l'emploi agricoles d'autre part. Ces deux méthodes n'ont pas donné des 

réstùt,·ts très différents. 

L 1 expert des Pays-Bas a modifié ces estima.tions en fonction des 

chiffres atteints durant 18. péricxi e 1958-1960. La ventilation, aux di verses 

dates, des postes "Capitaux propres investis" et "Prêts familiaux" n'a pu 

être que sommai re. 

Pour la Belgique, chaque poste du bilan a fait l'objet d'une esti

mation distincte en tenant surtout compte de l'agrandissement constant des 

exploitations qui caractérise l'évolution en Belgique. En ce qui concerne les 

crédits reçus, l'expert belge a tenu compte d'un important accroissement p~r 

suite d'un gros apport des organismes financiers, lui-r!.lême lié à l'accrois

semel}t de l' 6pargne. Il a en ou~re te3:blé s~r une propensio~ plu~ m~rquée des 

egriculteurs aux investissements grâce à l'action du Fonds d'investissement 

agricole. Il a également tenu compte dans ses estimations de la politique 

d'investissement des établissements de cr8dit agricole. Le poste "Ca,itaux 

propres investis" a été calculé par différence. L'évolution du bilan de fin 1960 
à fin 1967 fait apparaître que le financ œ1ent au moyen de capitaux propres 

intervient pour 44 % de 11 ensemble. 

En ce qui core erne le Luxembourg, le bilan glebal de 1 'agriculture 

diminue quelque peu, plus particulièrement en raison du fait que l'amor

tissement a été estimé supérieur aux investissements bruts. Aussi les som

mes fi6urant- au crédit. du. bilan à l.a fin, _d_e. ~9.Ç7. If~ . . J?~.ésente~elles que de 

légères différences par rap~ort à celles de fin 1960o L'autofinancement 

couvre largement 60% des besoins financiers de l'agriculture pour .la 

période 1955-1960. Le même chiffre . peut être envisagé pour la période 

1961-1967, à cette ré~erve cependant qu'étant donné la diminution cons

tante du nombre des exploitations~ les montants se répartiront sur un 

nombre plus restreint d'entreprises agri oo les. 
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En Italie 9 on estime que )0% des investissements seront finan

cés yar l'autofinancemento Le net accroissement de tous les postes du 

bilan de fin 1900 à fin 1967 est surtout lié à l'importante expansion 

prévue au "Plan quinquennal pour le développement de 1' a5I'icul ture" 9 et 

à pl~sieurs lois qui pourront apporter au cours de cette période de nouveaux 

fonds pour le finance~ent de l'a5ricultureo 

Les table~ux 13 et 14 qui donnent un aperçu de l'accroissement 

du cheptel mort et du cheptel vif d'après les prévis'ions etablies 

pour la période 1960-1967 permettent de se faire une première idée d~ 

l'évolution prévue pour l'agriculture. 

Tableau 13 

Accreissement en pourcentage du cheptel mort entre 1960 et 1967 
/ 

France 75 
Allemagne occidentale 48 

Italie 39 

Pays-Bas 21 

Belgique 45 

Luxembourg 46 

Tableau 14 

Accroissement en pourcentage du cheptel vif entre 1960 et 1967 

France 31 

Allemagne occidentale 3 

Italie 10 

Pays-Bas 11 

Belgique 14 
Luxembourg 6 
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Les pourcentages d'augmentation prévus varient fortement~ mais 

la France dépasse de beaucoup les autres pays. Cette situation résulte du 

fait que le "IVe Plan de développement économique· et social" prévoit une 

augmentation de la production agricole de l'ordre de 30% pour la période 

1959-J.965. 

Les auteurs du IVe Plan et le Parlement ont estimé qu'un accrois

sement global ~e 30 % de la production agricole par rapport à 1959, 
pendant la période couverte par le plan, était la condition nécessaire de 

l'amélioration du revenu des agriculteurs. 

Si l'année 1965 est une année moyenne~ l'excédent prévu ne sera 

pas suffisant pour qu'il n'y ait pas de déficit dans tel ou tel secteur 

de production eù la ·récolte serait mauvaise, l' a·mpli tude des varia ti ons 

naturelles restent encore supsrieure ~ pour la période du plan~ à ·1• excé

dent annuel maximum prévisible. 

Le·pourcsntage d'accroissement du cheptel mort~ sensiblement 

plus élevé pour la France puiqu'il est de 75% tient compte d'un ·Certain 

retard de l'agriculture française par rapport à d'autres agricultures de 

l'Europe occidentale en matière de motorisation. 

Il est certain - et cette objection n'a pas echappé aux auteurs 

du Plan -que l'expansion jugée souhaitab-le et inéluctable, n'ira pas 

sans .engendrer des difficultés. considérables si elle se poursuit: ulté

rieurement au même rythme~ par ex3mple jusqu'en 1975. 

Les auteurs du Plan ont répondu à cette objection en rappelant 

que les quatre années du IVe Plan devraient être essentiellement consa

crées à rendre homogène la production commercialisée) à conquérir des 

débouchés extérieurs, à réaliser le Marché com1nun 9 à mettre en place 

l'économie contractuelle qui suppose une planification concertée et 

à associer les producteurs à la responsabilité économique et financière 

des ·excédents .. 

Le IVe Plan apparaît ainsi comme un plan de transition qui 

dolt préparer les agriculteurs et les pouvoirs publics à des obligations 
' { . . 

et à des disciplines plus strictes sans lesquelles aucun équilibre 
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économiq~e et social ne po~rait être assuré dans l'avenir. 

En France 5 au Luxembourg et dans la République fédérale d'Alle

magne, on prévoit que l'augmentation du cheptel mort sera inférieure à 

l'augmentation réalisée de 1955 à 1960. Aux Pays-Bas et en Belgique, la 

différence sera peu sensible, mais, pour l'Italie, le pourc~tage dépassera 

de ~oin celui de la période antérieure. 

Ce n'est,que dans le cas du Luxembourg qu'~l y a une diminution 

du pourcentage pour le cheptel mort. Cette diminution résulte du fait que 

les amortissements pourraient être supérieurs au montant des nouvelles 

acquisitions de machines agricoles, car on estime qu'un certain degré 

de saturation sera atteint d'ici peu dans le domaine de la mécanisation. 

Il est. d'autre part prévu que le pourcent~e atteint pour le 

cheptel vif sera en diminution dans tous les pays. 

Nous nous bornons à signaler ici les différences tant en ce 

qui· concerne le cheptel mort que le chepte-l vif;; nous ne sommes pas en 

mesure de juger si les importants ·pour cen. tages d'augmentation prévus pour 

certains pays pourront être atteints. On peut en outre se demander dans 

quelle mesure ces augment.1tions importantes cadri6nt avec la politique 

communautaire qui s,e fera de plus en plus sentir dans la Communauté. 

Cette au5mentation du cheptel vif et mort peut, ~ans l'ensemble, 

être consid~rée comme une augmentation re-elle 7 étant donné qu'il a été admis 

pour toutes les estimations que le niveau général des prix resterait 

stable pendant la période 1961-1967. Ce nonobstant, certains experts ont 

tenu compte dans les calculs auxquels ils se sont livrés pour leur pays 

d'une augmentation spécifique du prix des terres découlant de l'action 

de la loi de l'offre et de la demande (France, Pays-Bas). Cette augmentation 

se traduit naturellement par une augment~tion des fonds propres qui est 

toutefois annulée en partie en cas de cession de l'exploitation. 

Toutefois~ l'importance de la mécanisation et de l'augmentation 

du cheptel vif sera telle qu'll en résultera en fin de compte une diminu

tion du pourcentage des fonds propres - et ce, même dans les pays où 
~ ' . 

l'on prévoit une augmentation du poste "terres et bâtiments" - comme le 

montre le tableau ci-après. 

oo./ooo 
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Partout, sauf au Luxembourg, on s'attend à une diminution de la part 

de l'actif mobilier représentée par.les fonds propres investiso 1routefois, 

c'est en Italie que cette diminution est 1a plus nette, en raison notamment 

du programme a6ricole import~nt qui d:.Ji t surtout être financé par l'octroi 

de crédits. 

Pour apprécier le recul du pourcentage. de fonds propres 9 il faut 

considérer que la position relative de l'agriculture dans l'ensemble des 

activités écono~.niques accuse un recul rbguliei'. Celui-ci s'accompagnerait 

d'u11 exode massif d'agriculteurs et de.travailleurs agricoles. Chez les 

agriculteurs, ce phénomène se ti'aduit surtout par le fait que peu d'enfants 

d'agriculteurs restent dans ce secteur quand ils ont atteint l'~ge 

adulte. Les autres enfants désirent vendre leur part d'héritage , pour 

autant qu'elle se compose d'actif a~rico~e,.à ceux qui restent dans 

l'agriculture, ce qui oblige ces derniers à faire encore davantage appel à 

des capitaux d'emprunt. Le pourcenta~e de fonds propres a lors tendance à 

diminuer encore pour l'ensemble de l' agriculture. 

On trouvera ci-après un examen détaillé du financement du dévelop

pement futur de l'agriculture dans chacun des six Etats membres (l)o. Cela 

ne veut d'ailleurs pas dire que les problèmes spécialement traités pour un 

pays sont inconnus ailleurs .. On a au contraire l'impression que certains 

problèmes, par ~xemple le recours massif aux capitaux d'emprunt pour la 

u1écanisation, sont COlTununs à tous les pays. Toutefois, les rapports des 

experts nationaux et les autres ouvrages spécialisés permettent ~e se 

faire une idée de l'importance relative des differents aspects de ces 

questions dans les diverq pays, ce que traduit naturellement l'analyse par 

pays qu'on trouvera ci-dessous. De plus, les grandes différences de méthode 

de relevé statistique d'un pays à l'autre ne peuvent manquer de se faire 

sentir. 

Co mEle on l'a déja vu plus haut 9 on prévoi ·~ o:n · FraJJ.ca une forte 

expansion de la production agricoleo Aussi est-ce precisément pour ce 

pays qu'un examen approfondi des perspectives de financewent revêt la 

plus grande importance. 

(1) Les idées générales exprimées à propos de cet examen sont propres à 
l'auteur du présent rap.._,ort 

\ 
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L'expert français souligne que selon ses calculs la demande de 

crédit des eAploitations individuelles atteindra un montant global de 

14 milliards de F de 1961 à 1~67, alors que le montant de l'épargne attirée 

par le crédit agricole officiel 0u non atteindra près de 28 milliards de 

Fe Ee rapprochemen) de ces deux chiffres donne une impression satisfaisantea 

Pour les années 1S'56-1960, la demande de crédit a été élevée de 5,5 

milliards de F et le montan~ de l'épargne collectée de 8,3 milliards de F. 

Il n'est pas ~enu compte dans ces chiffres de la demande de crédit 

dont le financement est assure par des fonds alloués par l'Etat. 

La comparaison du bilan combiné du credit agricole français offi

ciel à la fin de 195 5 et à la fin de 1960 (repris à 1 'annexe III) perme·t de 

dresser le tableau ci-dessous (l) 

Augment~tion des prêts à m0yen terme 

Augmentation des prêts à long terme 

Augmentation du papier agricole en portefeuille 

Augmenta.tion des crédits en comptes-courants 

(en 

Financement assure par des avances de l'Etat et d'au
tres organismes 

Financement assuré par le réescompte de papier 
à court et à moyen terwe g 5)4 + 210 

millions de 

3.398 

1.698 

1.660 

208 -----
6e964 

1.425 -----
5. 539" 

__ 1~1 
4 .. 775 

francs) 

Aucune distinction n'est faite dans ce tableau entre "prêts 

individuels" et "prêts collectifs", qui doivent les uns et les autres 

être financés par des fonds disponibles (pour plus de détail voir 

Annexe li). 

(l) Ces chiffres ne concdrnent que le Crbdit agricole officiel. Vu la 
préd~minance àe ce secteur, on peut considérer que son étude est 
suffisamment représ·antati ve" 
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En regard de 4.775 millions à couvrir s'inscrivent 5.267 millions 

d'emprunts émis par la Caisse nationale et une augu1entation de 505 

millions des capitaux propres de la Caisse nationale et des Caisses ré

gionales o On peut considérer que ces deux sources de financement pro

vienubJ.lt de 1 'épargne et que leur somme_;est supéri eura: au montant des 

crédits alloués (déduction faite du r~escornpte)o Si. l'on désire dresser 

un bilan complet, il faut encore souligner l'a~gme~tation des créances à vue 

ou à terme qui, dans leur ensemble, contrebalanç.er,J.t le solde de l'actif 

(princip lament ~ avoirS auprès du Trésor et ti tres). 

On peut donc considérer que c'est 1' épargne qui assure le finan-

cement du crédit agricole officiel proprement dit. En ce qul concerne 

le financement par des crédits de l'Etat, il faut se borner à noter que 

l'ap~rèciation de leu:r significatiun monétaire ne serait possible que dans 

le cadre d'une analyse de l'ensemble du financement des depenses publiques 

françaises 9 ce qui~ bien entendu-':r sortirait du cadre du présent exposé .. 

Le financement par réescompte auprès de la Banque de France revêt 

un caractère nettement inflationniste et l'on peut donc estimer que le 

fi nanc emen t du Crédit agric ore ne sera sain- - c' est-à-dire fondé sur 

l'épargne- que si l'importance de cette source de financement est sen

-siblement réduite à l'avenir (1). 

(1) L'expert frru1çais a donné l'explication suivante du recours au rées
compte auprès de la Banque de France ~ 

Pour les prêts à court terme~qu'il s'a5isse de prêts de culture ou de 
prêts de financement de r~coltes~ qui constituent l'emploi normal des 
dépôts revus par les Caisses de crédit abTicole mutuel, la présentation 
au r6escompte de l~"Institut d'émission ne peut avoir lieu~ en vertu 
de la règle statutaire des quatre-vingt-dix jours de la Banque de France 
que pour des effets dont l'échsance est au maximum de cette durèe 5 ce 
qui limite ainsi à un délai relativement court la pression exe.ccée sur 
les masses monétaires. Dans tous les c~s 1 il s'agit d'opérations condui
sant à la production ou à la commercialis-...:.tion de biens ou produits offerts 
dans un délai court sur le marché. 

Le recours au réescompte a principùsment lieu dans le cas de financement 
de récolte 9 l'organisation des marchés, spécialement celui des ceréales, 
impliquant un paiement comptant des producteurs et les Caisses de crédit 
n'ayant pas toujours les disponibilit~s suffisantes pour faire face à 
ces opérations. 

• 0 • 1 . .. 
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S'agissant de crédits à moyen terme, la Banque de France est conduite 
à émettre des billets en proportion du papier soumis à son réescompte, ce 
qui entraîne une augment~tion de la masse mon8taire. Ces crédits étant 
destinés à l'équipement ou au financement de moyens de production et non 
à la production immédiate ou rapprochée de biens suceptibles d'être offerts 
sur le marché, il y a effectivement dans cette situation une menace de 

·processus inflationnisteo Aussi a-t-on en premier lieu limité la duree des 
crédits mobilisables, dont le terme maximum a été fixé à cinq ans. 
D'autre part, il a été demandé aux établissements intermédiaires entre les 
utilisateurs du crédit et l'Institut d'émission de nourrir leur papier 
aussi longtemps que possible sur leurs ressources propres. 

Enfin 9 ilr.e suffit pas que l'opération de crédit soit finalement saine et 
que son amortissement ponctuel soit ~ssuré, mais il faut également que 
Slvalidité économique soit établie par un examen sélectif rigoureux des 
demandes présentées. 

C'est cette politique qui est appliquée dans le secteur du crédit à 
l'agriculture sous le contrôle des établissements centraux., Caisse nationale 
de crédit agricole et Banque ~~ançaise de l'agricultureo 

Il convient au surplus de noter qu'au cours de la période considérée, 
compte_ tenu de l'accroissement des liquidités, le financement par voie 
de réescompte pour les prêts à court terme a perdu progressivement de 
son importance par rapport à la masse globale du bilana 

Leur pourcentage par rap~ort au montant total du bilan a été ramené de 
4,4% au 31 décembre 1955 à 3 %au 31 décembre 1S60o Au 31 décembre 1961 
il n'était plus que de 2,5 %. 
Pour les prêts d moyen terme, il a été légènBment majoré, passant de 
4,8 à 5,1 %. Toutefois 7 il convient d'observer que la date du 31 décem
bre 1961 a constitué une pointe, le réescompte à la Banque de France des 
effets représentatifs de prêts à moyen terme ayant été ramené à 4,3 % du 
total du· bilan au 31 décembre 1961 et à 3,6 7o à la fin ciu 3ème trimestre 
1962. 

Les estimations de l'expert français supposent une légère 

augmentation de la part du revenu national consacree à l'épargne 

(qui, d'un peu plus de 12% passe à 13,6 %) et de la part de l'épargne 

attirée par les établissements de crédit a6ricole (variant entre 6 et 

lo % pour la période comprise entre 1958 et 1960 et qui passe à 12 % 
en 1967)o Cette dernière augmentation s'explique par le fait que la 

diffbrence entre les revenus agricoles et ceux du reste de la population 

tendra a s 1 ammenuiser ~grâce aussi à la pQli tique agricole poursui vie), 

que la capacité d'épargne de la population rurale tendra donc à s'amélio

rer et que les banques régionales et locales poursuivent activement une 

politique visant à attirer l'épargneo 
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En conclusion~ ~n pourrait dire ·que l'équilibre global entre 

les besoins de financement de l'agriculture et l'offre de capitaux 

semble pouvoir être assuré sous réserve que les di verses hypothèse-s sur 

lesquelles se sont fondés leo rédacteurs du IVe Plan se réalisent effec

tivement. 

Si la volonté d'investir des agriculteurs et de leurs groupements 

professionnels est certaine? la mise en oeuvre des ressources d'autofi

nancement indispensables à la réalisation des objectifs poursuivis est 

subordonnée à l'amélioration et à la consolidation des résultats de 

1' exploitation. 

De plus~ les investissements doivent L~re orientés de fag,on à 

coordonner les actions entreprises en fonction des objectifs assignés. 

D'autre part, si le volume global de l'épargne semble devoir. 

assurer sans heurt et dans une large proportion le financement de l'agTi

culture au cours de la période 1961-1967, les formes que revêtira cette 

épargne pour son affectation au secteur agricole et rural ne peuvent 

être précisées très exactement : investis.sements directs dans l'entreprise 

agricole:, individuelle ou groupée~ acquisitions de valeurs à moyen ou à 

long terme, dépôts à vue ou à terme. 

Le ralentissement de~ souscriptions de bons à 3 ans et à 5 ans 

de la Caisse nationale déjà observé en 1961, s'est accentué en-1962., alors 

qu'il y a une expansion considérable des besoins en prêts d'équipement 

de dur8e sup'"'rieure à 5 ans, prêts .qui sont exclusivement financés à 

l'aide du produit de ces émissionso 

L'ajustement de 1 1 ?.nargne investie à la demande de capitaux·, si 

souhaitable soit-il, ne peut être réalisé spontanément, et des actions 

approprié es devront être entrepris es pour a tt ir er 1 'épargne vers 1 'agr i

culture sous les formes correspondant aux dépenses d'exploitation ou 

d'investissements les plus justifiées. 

Cette nécessité a été mise en lumière par un Comité d'experts 

constitué par le Ministère des Finances et des Affaires économiques en 

vue de rechercher les moyens propres à assurer, dans les meilleure3con

ditions~ le financement des objectifs économiques et sociaux .. 

0 ... 1 ... 
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Dans sor ... rapport fina-l~ .renuu public en juillet 1963 9 le Comi.té 

d.es experts, estimant que le caractère de mobilité de 1 'épargne des par

t~culiers permet à celle-ci de s'orienter vers les emplois de son choix 

mais que son comportement constitue un facteur essentiel de l'équilibre 

recherché, a reconnu uri caractère prioritaire au développement de l'épargne 

à long terme. 

C'est d'ailleurs le sens de la poli tique d'abaisse _:ent du loyer 

de l'argent poursuivie par le Gouvernement au·cours des dernières années. 

En vue d·'inci ter les particuliers à investir davantage leurs 

épargnes dans des placements à long terme, les taux d'intérêt des bons 

à 3 ans à intérêt progressif de la Caisse nationale qui suivent ceux 

des bons du Trésor ont été considérablement réduitso 

Alors qu'au début de 1960, ces taux variaient~ suiv~nt la durée 

de conservation des bons, de 2,50 à 4,25 %~ ils ont été réduits à diver

ses reprises et viennent d'être ramenés par l'arrêté du 21 janvier 1~64 

à 1,20 et 2,90 %. 
De même, le taux des bons à 5 ans ~ela Caisse nationale qui 

était de 5% en 1960, n'est plus actuellement que de 4 9 50 %0 

Enfiny certains facteurs susceptibles d'influer défavorablement 

sur l'évolution de l'épargne du secteur agricole peuvent se manifester. 

En p~rticulier~ l'ampleur des dépenses d'exploitation) des 

investissements et des provisions pour amortissements diminuera d'autant 

les capitaux disponibles pour l'autofinancement. 

D'autre part, les décisions qui pourront être prises dans le 

cadre de la politique agricole commune rendront sans aucun doute nécessai-· 

res certains ajustements des prévisions faites lors de l'établissement 

du IVe Plan de developpement économique et socialo 

A ce propos, il convient de signaler qu'on n'a·pas examiné 

dans quelle mesure l'expansion s'accorderait avec le développement 

futur de la CoEoE. 
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Pour la 3épubligue fédérale d'Allemagne, il est malaisé d'e~timer 

l'offre future de capitaux pour l'aoriculture. Le grand nombre d'établis

sements de crédit qui travaillent avec l':Lt:Sriculture sans pour auta-1.1t se 

limiter toujours à ce secteur fait que l'obtention de crédit agricole 

en quantité suffisante dépend dans une large mesure de la politique 

d'investissements des divers groupes d'établissementso En ce qui concerne 

le montant des crédits publics qui sont affectés à l'agriculture et qui 

sont toujours prêtés par l'intermédiaire des établissements de orodit 

en République f6dérale d'Allemagne 5 l'expert allemand estime que la réducti c 

des sommes qui peuvent encore être attribuées à l'agriculture sur le 

programme de reconstructiqn européenne (fonds spéciaux E"R.P.,) sera corn-· 

pensée par un accroissement des crédits de l'Etat fédéral dans le cadre du 

Plan vert. En outre~ l'expert allemand se fondant sur l'expérience acquise 

au cours des dernières années a admis que la part des capitaux recueillis 

sur le marché financier par les établissements de crédit consacrée à 

l'agriculture resterait const~nte. 

D'après les études de l'expert allemand~ il faut estimer que 

pour la période 1961-1997, la demande globale de crédit à moyen terme 

s'accroîtra de 7,9 milliards de DI1ii, alors que l'offre sera de 6,3 m:ï_lliards 

de sorte qu'à l'expiration de cette période? il manquerait 1,6 milljard 

de DM (1). Il est tenu compte à cet ée)ard d'un accroissement de 2, 7 mil·-· 

liards de DM des fonds propres et il a été admis que l'offre de crédit 

à court terme couvrirait l'augmentation de la demande qui a été supposée 

identique à l'accroissement escompté des stocks moyenso 

Si le résultat des estimations pour la période allant de 1960 à 

1997 présente certaines lacunes sur le plan des moyens de financed.lent à 

moyen et à long terme? il convient de tenir compte du fait que ces esti

mations ont été faites sur la base de certaines hypothèses déterminéeso 

~eul 1 'avenir pourra dire jusqu'à quel point· ces hypothèses sont Justi

fiées. Selon l'avis de l'expert allemand? il convient tout8fois de com~ter 

sur une certaine élasticité de l'offre en matière de crédit~ ce qui 

ressort notamu1ent du fait que la plu.Jart des instituts de crédit agricole 

de la République fsdérale s'occupent de nombreuses branches d'activité 

et peuvent, le cas échéant~ modifier légèrement leur politique de 

crédito 

(1) Dans le talJleau 12, cet écart figura sous 1(1, n"!.brique " .... '...,Jtrc;cs c:::-2di.·é8!: 

••• / Q 0 c. 
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En fait, l'on peut supposer que les possibilités do finance-

ment en République fédérale se présenteront d'une façon plus favorable que 

ne la laisse supposer l'évolution ùu bilan du côté du passif pour 

1960-1967. Cela apparaît clairement lorsque 1 'on procède à un calcul 

des crédits accordés à l'agriculture en fonction d'une des sources.de 

financement des .etablissements de credit 7 les dépôts d'épargne (cf. 

tableau 16). En dehors des dépôts, l',émission d'obligations et les 

emprunts chirographaires jouent un grand rôle aussi, mais il y a moins 

à dire à leur sujet qu'à propos de l'accumulation d'épargne en dépôts, 

dont on peut admettre qu'elle reste au moins dans un rapport constant 

avec le revenu national. Si l'on admet, sans faire preuve d'un optimisme 

exagéré, que le revenu national réel s'accroît de 3% par an et que les 

'dépôts anüuels d'épargne dans tous les établissements de créd:l t repré-

sentent 4,3 ~~du revenu n.:1tional (ce qui était le cas pour la période 

1958-1960), on obtient les résultats ci-â.essous ( 1) 

Tableau 16 

Dépôts d'épargne et crédit agricole en R. ]\ Cli 'Allemagne (en milliards de 
DM) 

A fin 195::1 
A fin 1960 

A fin 1967 

--------------

I 

"Dépôts d'épargne" 
dans tous les éta
blissements de 

crédit 

23,0 

56,2 

127,4 

II 

Octroi de crédits 
à 1 1 agriculture 
par tous les éta
bli.s:.emen ts de 

crédit 

3,1 
6,8 

12,4 

III 

II en 
% de I 

13·,4 
12,0 

9-,'J 

( J) Ces données sont 8mpruntees au rapport de 1 'expert :1llemand 

... 1 . .. 
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Par conséquent, ce n'est qu'en cas de baisse prolong~e de la 

part du crédit agricole qu'il y aur~it vraiment un manque de crédit 

à moyen terme dans l'agriculturee Si le pourcentage de 12% atteint à 

la fin de 1960 était maintenu? on arriverait à 15 milliards de DM de cré

dit au lieu de 12. Le milliard six cents millions manquant serait donc 

largement trouvé. 

Les considéra ti ons ci-après permettront de mieux apprécier 

ces données. 

Aux fins de 1'6tude~ il a étè supposé qu'au cours des prochaines 

années, 4,3% du revenu national réel seraient placés dans les dép6ts 

d'épargne, poru centage qui correspond à celui des années 1))8_1960. 

Toutefois, dans le cas de l'Allema5ne précisément, il n'est pas possi

ble a priori de sup~oser que ce pourcentage restera constant car les 

particuliers y investissent une partie de leurs économies en titres. 

Jusqu'ici~ la part des titres dans l'épargne était relativement 

minime par suite de la guerre et de ses suites. Elle a toutefois notable

ment augmenté depuis ces dernières années en raison sans doute des efforts 

intensifs de propa6ande des 8tablissements de crédit hypothécaire et du 

fait d'autre part qu'un noŒbre.croissJ.nt de cornptes··d'épargne· atteignent 

des montants pour lesquels il est int~ressant de passer à d'autres 

formes d'investissement plus payantes. En d'autres termes, un grand 

nombre d'ép0,rgnants ayant maintenant une certaine réserve à leur compte 

d'épargne ter1dent de plus en plus à placer leurs autres économies en titres 

à revenu fixe, en action~ ou en titres de fonds de placemento Le po~œcen

tage de l'épargne-dépôt a donc tendance a diminuer par rapport au 

produit national. 

Si donc les dbpôts d'épargne devaient augmenter moins qu'il 

n'a été supposé au tableau 16 et si en outre ces dépôts etaient investis 

davantage en crédit a~ricole que les titres (ce qu'on peut admettre) 9 

le tableau 16 serait alors valableo 

On peut certes admettre qu'étant donné la grande diversité des 

établissements de crédit agricole existant en République fedérale 

toutes les estimations ont une base incertaine; mais si l'on considère 
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l'ensemble des données 9 il ne semble pas qu'il y ait lieu de craindre 

l'apparition de goulots d'étranglemento En outre, l'action continuelle 

de l'Etat fédéral en vue d'une "Zinsverbilligung" garantit dans une 

cèrtaine mesure qùe l'agriculture allemande ne sera pas défavorisée par 

rapport ati..x: autres secteurs quant aux intE:rêts à payer et qu'elle 

pourra oontinuer d'entrer en concurrence avec les autres secteur.s pour 

bénéficier des crédits disponibles? il est en outre possible que l'Etat 

influe sur l'octroi de crédit à l'agricùlture si des difficultés mena

çaient dar~ ce domaine. 

Il faut s'attendre 5 d'après les chiffres fournis par l'expert 

intéressé 9 à une grande expansion de l'~griculture en Italie de 1961 à 

1967. La loi n° 454 du 2 juin 1961 qui prevoit un plan de cinq ans 

pour le dEï.veloppement de l' .:1griculture ainsi que d'autres mesures à 

l'étude joueront sans doute un r8le en la matière. Il faut se demander 

comment cette expansion pourra être financée sans provoquer une 

inflation. L'expert italien admet~- pour la période 1960-1967 9 une forte 

augmentation des capitaux emprunt~;:;s aux institutions de c~0di t 9 .~ais 

il faut évidemment se demander Œ~ns quelle mesure cette expansion du 

crédit agricole pourra être financéeo L'expert italien souligne expres

sément que l'Etat· s'efforce bien d'aider :LU financement de l'agriculture 

mais qu'en principe 9 la solution de ce problème est laissée aux établis

sements de crédit. 

Comme quelques établissements de crédit pratiquant lecrédit 

agricole en It~lie pr~tiquent aussi d'autres formes de créd~t~ c'est 

.donc de leur politique en la m~tière que dépend la place relative 

du secteur agrioo le parmi les béné fi ci aires du crE:: dit .. Les éléments 

d'appréciation à ce sujet svnt peu nombreux étant donné que la r6parti

tion des crédits de chaque groupe d'établissements entre les divers 

secteurs· de 1' écono-mie est inconnue o 

La seule possibilité est de partir du total des crédits 

agricoles accordés d'une part et des depôts confiés aux banques 
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qui représentent l~ grande majorité des passifs d'autre part. Il est~ 

probable qu'une partie des crédits d'amélior:ttion (credite di mit;Sliv· .. 

ramento) sont prêtés par d'autres stablissernents que les 365 banques 

auxquelles sont attribués les dépôts, mais il n'a pas été possible de 

déterminer quelle correction serait nécessaire en 1'occurrenceo Le tableau 

comprenant toutes ces c.onnées dans le r.:1p1 nrt cle l'expert italien se 

présente comme suit : 

Crédit agricole et dépôts bancaires en Italie (en milliards de lires) 

I II III 

Dépôts Crédits à l'agricul- I en pourcen-
ture ta13e de II 

A fin 1955 6.7)3 333 5 
A fin 1960 12.638 630 5 
A fin 1967 23 .. 000 3.805 17 
(estimation) 

de 1956 à 1960 + 5.845 + 297 5 
de 1961 à 1967 + 10.362 + 3 .. 175 31 

Ce tableau montrG clairemGnt que le financement de l'expansion 

ré-sultant du plan quinquennal et d'autres lois qui pourront être 

promulguées exigera une modification très importante de la politique 

des établissements de cr8di t ~ -1lors que~ jusqu'à la fin de 1960 ~ 5 'Je

des dépôts ~taient consacrés au cr8dit à l'agriculture~ ce chiffre 

devra passer à 31% entre 1961 et 1967 si l'~griculture doit dis~oser 

du financEment adéquat_ Dans d'~utres pays, il y a toujours eu des 

établissements de crédit semi-officiels ou une combinaison des deux 

sortes d'organismes? ce qui permettait d'avoir une certaine confi~nce 

quant à la possibilité de disposer de credits agricoles. Il y a peu 

de naisons de falre preuve d'une telle confiance en ce qui concerne 
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l'Italie- Les casse ~rale consacrent une grande partie de leurs res

sources au crédit a~ricole mais leur importance est très limitée par 

rapport aux au tres étct.blis s ement s de cr~-di t. 

Il est d'ailleurs frappant qu'on souligne souvent en It~lie la 

difficultf de trouver des crédits suffis:1.nts pour l'agriculture .. L'ex

pert italien f.:ri t par exemple observer que "c8s difficultés sont en 

premier lieu d'ordre pour ainsi dire technique , le c·api tal tend -- comme 

on le sait -à aider les initi~tives capables de verser le~ taux d'inté

rêt les plus élevés, t~ux qui ne peuvent certes être supportés par la 

majorité des agricul~eurs dont le t~ux de rémunération est absolument 

marginal" ( 1). 

En résumé on peut dire que le grand besoin de crédit qui 

résultera des plans agricoles italiens ne pourra être satisfait que 

si les établissements de crédit italiens modifient leur politique 

d'investissement en faveur de l'agriculture~ tandis que, d'autre part, 

une 111odernisation de l' agriculture italienne conduira probablement à 

une amélioration des revenus nets qui pourra elle aussi jouer son rôle 

pour attirer plus f~cilement à l'avenir les capitaux en leur offrant 

le taux d'intérêt du marché. 

Pour los Pa,J? _13~1-S, il a été possible, comme nous 1 'avons dit, 

d'utiliser les nombreux calculs établis par la Commission du crédit 

agricole (2). Dans son rapport, elle examine d'une part les besoins de 

financement futurs en supp~,sant que le capital continuera de se substituer 

au travail et qu'il y aura à la fois continuité dans les entreprises et 

un certain agrandisse.uent de celles-ci et, û'autre part, les moyens de 

financement qui seront offerts" Si les tendances actuelles devaient 

persister en ce qui concerne l'offre, telle est la conclusion de la 

Commission, l'offre extsrieure de c~pital pourrait ~tre estimée entière

ment suffisante pour sJ.tisfaire le besoin de crt;dit. Un nouveau ra~port 

(1) Dans le m~me sens? G. Dell'Amore, L'endettement agricole, IIIè 
~ongrès international du cr~.di t agricole) Paris 1~57 pa~tie I p~ 119 

( 2) Het :Uandbouwkrediet in Ned0rland g Rapport van de Com.ili~si.e · Landbouw
kre~iet, La Haye, 1960. Un assez large extrait en français de ce 
rapport est paru dans le b~lletin de la C.I.C.A. n° 26,27 et 28 

... 1 . .. 

:' 



- 86 - 4917/VI/64 - F 

publié par les deux c:âsses centrales de crédit agricole aux Pays-Bas 

en septembre 1962~ indique comment la demande et l'offre de crBdit ont 

évolué depuis la publication du rappurt de la Commission (1). Il en 

ressurt que 5 pour la p8riode 1958-1961 7 les besoins annuels de finance

ment des agriculteurs et horticulteurs ont été supérieurs à la moyenne 

prévue par la Commission pour 1958-19670 Les avances consenties par 

les caisses de cr~ dit agricole ainsi que les cr,:.di ts, ont donc été plus 

élevés. Il a toutefois été facile de couvrir ces besoins étant donné que 

l'~ugmentation des c~pôts d'épargne a été en moyenne de 530 millions de 

florins par an 9 soit plus du double des 250 millions prévus par la 

ComH1issi on. 1 'expert néerlandais chargé de l'étude a également tenu 

compte des données effectives pour la période 1758-1961. Ces estima

tions concordaient avec la brochure (voir note (l) ci-aessous) qui 

cepend~nt? était parue antérieurement. 

En outre 7 pour apprécier les chiffres relatif~ aux Pays-Bas 

il faut tenir compte du fait que, dans ce pays, les prêts des membres 

de la famille ont toujours joué un gr~nd rôle. Il est toutefois difficile 

de se livrer à des estimations à ce sujet dans les prévisions. L'autBur 

du présent rappurt a tablé sur un autofinancement à 50 ~~ des investis

sements nets (pourcentage peut-être atteint pour la pér1ode 1952-1937). 
Le montant des prêts familiaux (compt~s dans les capitaux ext~rieurs) 

a été calculé par diffèrence. 

Si l'autofinancement/ et par conséquent les capitaux propres 

investis devaient être plus faibles, il ne faut pas s'attendre à priori 

à ce que les autres membres cie la famille puissent fournir la somme 

manquante d.:1ns sa totalitéo lans ce cas" le recours aux instituts de 

crédit agricole sera plus important tandis quels investissements dans 

l'a6riculture seront plus faibles. 

Les établissements de crédit néerlandais pourvoient en premier 

lieu aux besoins de çrcdit à col..Xt et à moyen terme et, vu l'évolution 

favorable de l'épargne recueillie par eux ( épare?;ne qui.,.· au cours des 

dernières années:> a constitué 50/'-' de l'épargne recueillie par les 

caisses d'épargne et de crèdi t agricole~ ce qui est un chiffre fc~vor::L-

(1) Boerenleenbank en Landbouw 1958-1961 
... 1 . ., 0 
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ble si on le compare aux 40 ;~_prevus par la ColllüJission du crédit agricole) 

il n'y a pas lieu de s'inquiéter quant à la couver ture de c·es be soins. 

Si des difficultés devaient surglr, ce serait surtout à propos d-es. 

-crédits à long terme qui sont fournis pa.r des établissements financiers 

et des particuliers qui traitent évidemment plus fdcilement que les 

établissements spccialisés avec d'autres emprunteurso Dans la mesure 

-où les caisses de crédit agricole et certains établissements associés 

auront la possibilité à l'avenir de fournir plus de crédits à long 

terme, cette partie de la fourniture du crédit prendra elle aussi un 

caractère plus stable. 

Si 1' on ne doit donc pas s'a.t tendre que, quanti ta. . .ti v erne nt , le 

financement de l'agricult~~e présente des difficultés? il est fort 

possible que, qualitatlvement, l'on se heurte à certains problèmes. Du 

fait de l'accroissement de l'intensité du capital en agriculture et 

de la nécessité toujours plus grande d'accroître les exploitations 9 les 

modes de mise à disposition du capital deviendront toujours plus 

importantso A cet égard? il convient de tenir compte d'un besoin toujours 

accru de capital fixe et participant aux risques. L'of1re ùe fonds sous 

cette forme a toutefois plutôt tendance à diminuer qu'à augment~r du 

fait de l'abandon de l'~griculture par la main d'oeuvreG En outre? la 

rentabilité généralement modeste de l'a~riculture ne permet pas de 

formation suffisante de capital dans ce secteur" 

Un des principaux prGblèmes du crédit agricole pour. les pro-

_chaines années sera de paryenir à fixer davanta6e en fonction de la 

gestion des entreprises les avances et les crédits, les assurances

crédits autonomes com.nençant à jouer un rôle dans ce domaine depuis 

peuo 

Nous reviendrons sur l'aide fournie: par les pouvoirs 

publics. 

1 
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Le bilan a5ricole Qe la Belgigue traduit un prolongement de 

l'effort d'adaptation au cours des années de 1961 à lS67o Cette adapta

tion doit résulter de la volonté d'épargner la main d'oeuvre par une. 

mécanis.ation plus poussée et du prolongement de la tendance à l' aue,men

tation de la superficie moyenne cultivée ~insi que de reconversions. 

L'estimation des divers postes de l'actif et du passif (à l'exception des 

"moyens propres investis" obtenus par solde) ont été faits séparément. 

Pour le cheptel mort, qui :nécessairement 5 tend vers un maximumn il a 

été vérifié que cet état de saturation ne serait pas encore atteint à 

la date du bilan. 

Quant aux divers postes de l'endettement~ ils ont été établis 

en tenant compte des besoins des agriculteurs, de la tendance fondamen

tale du revenu n~t~onal et de l'epar5ne 9 de la pression exercée à la 

sui te de la création du Fonds d'investissement agricole qui .. a eu pour 

effet d'accélérer la demande de cre-dit, Bien que l'augmentation des 

ressources par recours au cr8dit ~àoit importante (11,4 milliards de 

francs belges), elle tient mmpte de l'éventualité d'une politique res

trictive temporaire de la part des lnstituts de crédit à la suite de 

pousséés.inflatoires, auxquelles il est peu probable que le pays puisse 

se sous traire. 

La structure du financement est telle que le seul véritable 

problème est celui des ressources dont pourront disposer les organismes 

sp~cialisés. Ce problème ne peut être tr~ité in globo. 

En ce qui concerne la Caisse centrale de cr6dit rural du Boe

ranbond belge et ses Caisses Raiffeisen, il ne aemble pas que des 

difficultés puissent naître. La croissance du revenu national des par

ticuliers, l'importance de la propension a l'épargne et surtout de la 

propension marginale à l'épargne, la pénétration profonde de cette or

ganisation dans la population agricole 9 le dynamisme dont elle fait 

preuve en rna ti ère de collecte de l'épargne 1 tous ces éléments font 

penser que le dbveloppement attendu de l'activité de credit se fera sans 

heurt. 
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En ce qui concerne l'Institut National de Crédit Agricole~ le 

problème est plus complexe. Il subit 9 lui aussi~ la pression d'une 

demande en croissance rapide. Pour y faire face 7 il faut essentiellement 

que le volume des bons de caisse qu'il émet pulsse augmenter proportion

nellement o Jusqu.' à ce jour_~ les souscriptions fait es par 13. classe 

agricole n'ont~ d'un point de vue relatif~ pas été très importantes. 

La progression est cependant nette et est ~ppelée à devenir plus grande 

encore, l'Institut étant de plus en plus connu da.ns les campagnes. Quant 

au cpmplément des souscriptions (en fait la plus grande partie) il est 

assuré par des investisseurs institutionnels qui placent de la sorte 

leurs réserves mathématiques ou techniques et par la Caisse Générale 

d'Epargne et de Retraite qui considère que l'Institut prolonge la 

mission sociale qui lui a été confiée par le lsgislateur. Le développe

ment de ces organismes~ notamment des compa~1ies d'assurances~ doit 

permettre d'orienter de fortes disponibilites vers l'lnstituto A la li

mi te, ce dernier pour ~·ait encore faire appel - le c.;:~,s s'est déjà pro

üUit- à des capitaux étrangers. 

Pour la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, il est 

certain que les résultats envisagés pourront être facilem_ent atteints. 

Les fonds octroyés à l'agriculture ne représentent qu'une très faible 

fraction des Cdpitaux disponibles - 3 à 5 p.c. suivant les années - et 

il a été tenu compte d'~n rythme de developpement bien inférieur à 

celui envisagé pour les deux organismes précedents et cela pour la 

raison que l'organisation prévue par le législdteur n'est plus entière

ment adaptée à une croissance rapideo On peut d'ailleurs être assuré 

que la Caisse Générale qui considère ses prêts agricoles comme des 

placeliients sociaux~ n'hésiterait pas à affecter une quotite plus 

importante de ses disponibilités à l'octroi de crédits à l'agriculture, 

si le besoin s'en faisait sentir. 

En résum~, il peut être admis que le financement des besoins 

financiers des agriculteurs sera assurée. Des difficultés temporaires 

pourraient surgir à l'Institut National de Crédit Agricole~ mais elles 

seront vite résorbées. 
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En ce qui concerne le Luxembourg, on peut parler d'une 

situation analogue a. celle de la Belgique ; un établissement d'épargne 

officiel qui prête à l'agriculture une partie· des fonds qui lui sont 

confiés à terme ou en comptes d'~pargne~ à côté d'une organisation de 

caisses coopératives de crédit agricole qui s'occupe essentiellement 

de crGdit a5Ticoleo 

Avec un autofinancement courant de 60 ~des investissements 7 

une épargne régulière probable de 8;~ du revenu national et dont 55 % 
d'après les estimations~ iront aux d~ux 6tabllssements d'épargne 

intéressant l'agriculture, il semble que la couverture des besoins 

futurs de financement soit assurée, même si l'on tient compte de la 

somme de 500 millions de F.L. qui devront, d'après l'expert luxembour

geois~ être investis en vue d'une meilleure commercialisation des 

produits agricoles. Ces besoins nouveaux de l'agriculture luxembour

geoise n'ont. été connus qu'après 1' établissement du bilan pour la 

présente étude. 

Il convient de not sr aussi à cet ég ' .. rd que, pour tout inves

tissement, le besoin de credit a été supposé ~tre de 40 %, le reste~ 

soit 60 ~~ aevant être couverts par les capitaux propres. Si cela 

était impossible en c.:~,s de résulta.ts finc1nciers des entr8prise.s 

aE;Sricoles ne permettant pas·l•auto-financeult-nt, le recours (th8orique) 

aux établissei11ents de. crédit au6 menterai t de 2, 7 milliards de francs 

luxembourgeois. Cette somme serait toutefois fa.cilement trouvée 

elle aussi en augmentJ.nt de quelques points (sans dépasser pour cela 

le taux atteint c.1 la fin de lj60) la part du financement a6riêole 

dans l'épargne recueillie par les ~tablissements de crsdito 

En conclusion de ce chapitre, on ne peut que répéter sous toute 

réserve, qu'eu égard aux programmes agricoles nationaux, le financement 

agricole d~1s les pays'de la CoEoE~ ne soulève pas de problème parti

culi·er quant à son volume, si ce n' est pour l' I ta lie. Cela ne signifie 

d'ailleurs j)as qu'il n'y aura pas de goulot d'étranglement dans les 

autres pays en ce qui concerne la possibilité de disposer effectivement 
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de crédit agricole à un taux d'intérêt pas trop sleve. Nous reviendrons 

sur ces questions dans la troisième partieo 

0 

0 0 
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TROISIEME PARTIE 

MESURES PRISES PAR LES POUVOIRS PUBLICS ET OJNSID~P.J-iTIONS ..tUALITATIVES 

EN M.ÀTIERE DE FIN.L1.NCEMENT AGRICOLE 

Paragraphe 1 -Mesures prises par les pouvQirs publics 

Le problème abordé dans cette troisième partie se subdivise 

en plusieurs partieso Si l'on s'attache principalement aux mesures qui 

ont été ou sont prises par les pouvoirs publics afin de soutenir le 

financement de l'a~riculture? on peut distinguer ~ 

A. L'octroi de subvention à fonds perdu et la réalisation d'investis

sements par l'Etat en vue de l'amélioration des structu~es et de 

l'infrastructure agricoles (1) ; 

B. Les crédits octroyés par les pouvoirs publics au secteur agricole 

C. L'octroi par l'Etat de bonification d'intérêt 

D. Les garanties accordées par l'Etat (ce point sera discuté au par. 2). 

Ad A. Les investissements consentis à fonds perdu par les pouvoirs 

publics eu les organismes semi-publicg afin d'améliorer la structure 

et l'infrastructure agricoles augmentent l'efficacité de la production 

agricole ; toutefois., ces investissements effectués 9 il est pratiquement 

impossible de continuer à les apprécier isolément clans l'exploitation 

agricole. En principe, les investissements pour l'amélioration de la 

structure agricole doivent cependant entraîner une augmentation de la 

valeur de certains actifs du bilan agricole généralo Il fa~drait 

(1) Par "pouvoirs publics" on entend les administrations nationales, 
régionales, provinciales ou local es. Par "investissements pour l' amé
tioration de la structure agricole" on entend tous les investissements 
relatifs·à la terre, aux bâtiments et à l'équipement des entreprises. 
Par "investissements :pour l'amélioration de l'infrastructure rurale" 
on entend les investissements ne se rapportant pas à des ~xploitations 
individuelles. 

• 0 01 ••• 
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toutefois connaître la totalité des investissements ~insi effectués 

jusqu'à présent pour savoir quelle part de la valeur actuelle des avoirs 

il faut attribuer· à ce facteuro 

Même en faisant abs.traction de lCl. difficulté de rendre comparables 

les chiffres relatifs aux subventions en capital des six pays, il est 

bien évident que cette imputation n'est pas possible. 

On trouvera aux tableaux 18 et 19 le montant total des inter

vemtions de l'Etat dans ce domaine~ d'une part pour la période 1956-

1961 et, d'autre part, pour la période 1562-1967. Il est apparu que le 

sol était le critère de comparaison le plus souvent retenu. A ce propos, 

on s'est basé tant sur la valeur du sol retenue par les divers experts 

que sur la surface. Signalons enfin à tout hasard que ces tableaux ne 

tiennent pas compte des bonifications d'intérêts. 

Les montants affectés à l'amélioration des structures agricoles 

repris au tableau 18 concernent la construction de fermes, d'étables 

et d'écuries, de silos à céréales, d'installations frigorifiques 7 d'entre

pôts et d'installations de tri~ ainsi que le défrichement, la lutte 

contre les maladies du bétail 9 et l'aide financi.ère à l·a migration. 

Par contre, on trouvera au tableau 19 les subventions à fonds perdu 

destinées à l'amélioration de l'infrastructure agricole, par exemple 

pour la régularisation des eaux, la construction de routes et de ponts 

à la campagne, l'électrific~tion le boisement, l'aménagement de digues et 

de polders. La majeure partie des sommes consacrées par les pouvoirs 

publics au remembrement et au relotissement sont également reprises 

au tableau l 9. 

Si~ d'une part, il s'est parfois avéré difficile de faire le 

départ entre structure 8t infrastructure, il a, par ailleurs, été 

tout aussi malaisé de ne ~as tenir compte, au tableau 19, des sommes 

qui, bien que n'étant pas spécifiquement a6ricoles, contribuent à 

rendre viable 1' ensemble de la société rurale. •rout efois, les experts 

0nt cherché à ne pas inclure ces montants dans leurs estimationso 

... 1 . .. 
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Il résulte de ces divers éléments que les deux tableaux doivent 

être considérés comme interdépendantso En ce· qui concerne les af.fecta

tions futures, trois des six pays seulement disposaient d'estimations. 

Une comparaison serait donc extrêmement risquée. On peut c~endant dire 

que les différences entre pays diminueront et que l'Italie·et la France 

ont l'intention d'affecter des sommes plus importantes que dans un 

passé récent. 
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On trouvera au tableau 20, l'ensemble des chiffres des tableaux 

18 et 19 comparés à la superficie fin 1960. 

Tableau 20 

Subventions indiquées Subventions par ha Subventions par 
aux tableaux 18 et 19 en monnaie nationa- ha 
en monnaie nationale le en DM 

France 4,4 113 96 

A-llemagne R.F. 3,6 253 253 

Italie 1340 64.023 430 

Pays-Bas · l ,06 456 504 
Belgique 0,88 513 43 

Luxembourg 0,15 1.064 89 

Remarques les sommes de la première colonne sont données en milliards 
d'unités monétaires nationales 

les sommes de la deuxième colonne sont données en unit8s 
monétaires nationales 

superficie agricole reprise de la partie I, page 34 

Il ressort du tableau 20 que la Belgique et le Luxembourg 

n'ont consacré que des sommes relativement modiques à l'amélioration. 

de la structure et de l'infrastructure, alors que l'Italie et les 

Fays-Bas ont consenti des efforts financiers relativement importants. 

C'est aux Pays-Bas et en République fédérale que l'Etat semble 

avoir co~~enti l'effort le plus important pour l'amélioration de 

l'infrastructure agric0le. En ce qui concerne l'Ita~.où il n'a pas 

été possible d'isoler l'aide apportée puur l'amélioration des structures 

de celle consentie au titre de 1 'infrastructure~ il faut attirer l' atten

tion sur le fait qu'on trouve, dans le plan quinquennal pour ·le develop

pement de l'agriculture (1961) une tentative importante d'amélioration 

de la structure et de l'infrastructure brâce égalerrtent à l'octroi de 

subventions. La République fédérale, la France, le Luxembourg et les 
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Pays-Bas occ1.1-pent une position intermédiaire sur le plan de 1' aide cons en ti~ 

pour l'amélioration des structures ~ en revanche, sur le plan de l'in

frastructure, la France se place à un niveau beaucoup plus bas à peu près 

le mâme que celui de la Belgique et du Luxembourg. 

Il est vralsemblable, ainsi qu'il a été indiqué dans la 

deuxième partie, qu'on envisagera d'intensifier dans les campagnes 

au cours des pro ch aines années les efforts nécessa-ires dctns le cadre de 

l'aménagement foncier, de l'équipement de l'agriculture en installations 

collectives et de l'infrastructure, les r8alisations~ant bien entendu 

fonction du volume des capitaux qui pourront être déga5és à cet effet 

dans les textes budgétaires. 

On peut en out·re· co-ns ta ter ·què ··les ·pays"·où· lè's:·subventions sont 

minimes ne disposent pas davantage de projets à longue échéance pour 

l'amélioration de la structure agricole. Seule la_Belgique fait exception. 

Elle a, en effet, élaboré un plan quinquennal en vue de l'amélioration 

de la structure grâce s~rtout à une accélération du remembrement et à 

un effort vigoureux en matière de bonification de terres. Les crédits 

d 1 engagement qui sont prévus à cet· effet dépassant d'un ti ers le montant 

retenu dans le tableau 19 9 car il a été tenu compte de goulots d'étran

gle~ent probables (main d'oeuvre) et de la possibilité d'une période- de 

ralentissement des travaux publics pour des raisons conjoncturelles. Même 

dans les pays où les subventions sont les plus importantes à l'hectare 

c'est-à-dire aux Pays-Bas et en Ito.lie 1 leur volume n'est néanmoins 

pa$ suffisamment important pour qu'il en résulte une incidence sensible 

sur l'accroissement de la valeur du sol ou des fonds propres p.dr rappor't 

à ce qui se passe dans d'autres pays. Ce rapport est trop faible ·pour . 

.être mesurable en raison des multiples facteurs qui 1 '·influencent o 

L'accroissement des fonds propres varie de 6% en Italie à 14% aux Pays

Bas au cours de la période allant de 19)) à 1960, les pourcentages pour 

l'Allemagne et la Belgique étant compris entre ces deux valeurs. En 

France, l'accroissement est de 33% mais cette évolution exceptionnelle 

est causée par la hausse p~us forte encore des prix de la terre. 
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Ad. B .. On trouvera ·au' tabieau 21 un examen similairè d.es crédi-ts qui 

ont été ou seront mis· -à la· disposi tian de l'agriculture par les 

pouvoirs publics; Sur ce point, la pratique diverge forteme'nt selon 

les payso On ne relève qu'un seul point commun , lorsque des crédits 

importants sont octroyés par les pouvoirs publics, ces crédits sont mis 

à la disposition des institutions de crédit· agricole: qui en assurent 

la distribution effective aux agriculteurs et aux coopératives. 

Tableau 21 

Créuits octroyés par l'Etat à l'agriculture (1) 

France 

Allemagne (2) 

Italie 

Pays-Bas (3) 

:Belgique 

Luxembourg 

Crédits nets 
octroyés de 
1956 à 1961 
en faveur d'in
vestissements 
structurels 

o,8 
1~03 

70 
0,14 

0,03 

Crédits nets Crédits nets Crédits nets 
octroyésŒ à octroyer à octroyer de 
1956 à 1961 de 1962 à 1962 à 1967 
en faveur d'in- 1967 en fa- en faveur d' 
vestissements veur d'in- investisse-
a~tres que vestissements ments autres 
structurels structurels que struc-

0,7 

0' 73 

0,9 
? 

800 

0,2 

? 

? 

turels 

0,8 

? 

? 

? 

? 

? 

(1) Les sommes citées s'entendent en milliard d'unités monétaires 

nationales 

(2) 

(3) 

les amortissements n'étant ·pas connus~ les montants indiqués ici 

sont des montants bruts 

crédits concernant uniquement le remembrement 

'.t 
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Il a déjà été signalé dans la deuxième partie qu'en Fran~, 

l'attribution de crédits au secteur agr~cole sur des fonds publics 

répond à des objectifs .bien définis~ 

Ces crédits mis par le Trésor public à la disposition de 

la Caisse nationale de crédit agricole en application-des textes budgée

taires annu.els sont destinés à l'attribution de certaines catégories de 

prêts présentant un intérêt économique ou social justifiant. l'inter

vention des pouvoirs publics~ 

Il s'agit des prêts suivants 

A. Crédit individuel : Prêts aux agriculteurs victimes de calamités 

publiques, aux agriculteurs migrants dont la qualité . ..a été reconnue 

par le ministère de l'agriculture~ aux agriculteurs et aux artisans 

ruraux pour l'éxécution d'opérations à long terme intéressant 

l'amélioration des bâtiments d.'habitation et d'exploitations: 

B. Crédit collectif 

l. Investissements structurels ~ les prêts sont accordés aux g~ou

pements d'ae;ricvlteurs et, notamment, aux sociétés coopératives 

agricoles pour la réalisation des investissements à long terme 

inscrits aux: programmes d 'investissementR agricoles établ~.s par le 

ministère de l'agriculture dans le cadre des plans quad:ci er:L:?..ux 

de modernisation et d'équipement, et plus p~r·~iculièrement pour 

l 1 amélioration du cheptel, 1 'hydraulique. agricole> lss installa-·· 

tions coopératives de stockage et de traitement des produitn 

agricoles, notamment les fruits et légumes~ vins 5 céréales, 

aliments du bétail. 

2. Infrastructure ~ les prêts sont en général accordés aux collee

ti vi tés publiq\les rurales, comwunes 9 syndicats de comumnes et 

départements, les investissements financés devant être insc~its 

au Programme d'investissements agricoles et concernent notarnmen.t 

l'électrification rurale, les adductions d'eau~ l'aménage~ent 

de villa6es, la voirie, les travaux connexes au remembrement, 

l'aménagement d'abattoirs ou de gares-marchés. 

\',;",. 
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Très récen~ent a été envisagée une modification des modalités rete

nues pour le financement des in~estissements concernant le stockage et la 

transformatiqn des produits agricoles et alimentaires : une partie des prêts 

à taux réduit serait remplacée par des primes d'orientation calculée sous 

.forma cie bonifications d 1 intérêt capitalisé qui seraient accordées aussi 

bien aux coopératives qu'aux entreprises privées. Ce rfgime permettrait, 

tout en maintenant aux coopératives et aux industries des avantaggs égaux 

à ceux qui existaient précédemment, d'atteindre deux ou trois fois plus 

d'entreprises. 

En Allemagne, le Bund octroie des crédits à dPs fins telles que 

la transplantation sur le territoire communal d'exploitation à l'étroit 

dans le village, l'extension des exploitations par achat .de terreSsupplé

mentaires, l'amélioration de l'habitat, l'assainissement des vieilles.fermes, 

etc. Certains crédits sont également octroyés par les L~nder. En outre, 

le Bund et les L~nder allouent des crédits importants destinés à l'infrastruc

ture, par exemple au rer1embrement, à des travaux hydrauliques et d'aménage

ment foncier, à des travaux en vue de l'amélioration de l'adduction d'eau, 

à l'élimination et à l'utilisation des eaux r/siduaires, ainsi qu'à la 

construction et à la stabilisation de chemins d'intérêt agricole. 

En Italie, la situation avant la deuxième guerre mondiale était 

telle que, m~me en cas d'octroi de bonifications d 1intérêt, les ~tablisse

ments de crédit devaient s'assurer eux-mêmes les moyens de financement 

requis. Après la guerre, la situation s'est modifiée par suite de la pénurie 

de capitaux et l 1Etat lui-même a contribué au financement à un taux inférieur 

à celui pratiqué sur le marché. Il s'agissait principalement de prêts. 

d'une durfe maximum de 5 ans pour l 1 achat de machines agricoles et de prêts 

à 5 ans pour le développement du cheptel et.. A.ns~i, à diverses reprises, de 

prêts aux agriculteurs victimes de calamités naturelles ou de conditions 

météréologiques défavorables. 

. .. 1 . .. 
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En ce qui concerne le crédit à long terme, il faut noter que le 

financement accordé par 1 r Etat (directement ou indirectem~nt) à la consti tu

ti on de la propriété paysanne, à l'amélioration du sol et des bâtiments 

à la construction d'~nstallations· d'irrigation, ainsi qu'à la remise en état 

des appareils de pro·duction ayant souffert de condi tians météorologiques 

défavorables • .:l.insi qu'on l'a déjà dit, le Plan "quinquennal pour le 

développement de l'agriculture" de 1961,- cité ci-dessus, pr!"voit une 

expansion beaucoup plus rapide que par le passé des crédits octroyés à 

l'agriculture. Ce plan prévoit également semblable montée en flèche des 

subventions octroyées directement par l'Etat aux agriculteurs. 

Aux Pays-Bas, l'Etat alloue des subventions et des crédits surtout· 

dans le cadre de l'exécution de travaux de mise en vale~r d'intsrêt général 

ne pouvant être réali.sés par les agriculteurs ou les propri::taires fonciers. 

Il n'alloue pas de subventions au financement d'investissements agricoles 

privés. Les autorités centrales fournissent par hectare une très grande 

contribution à fonds perdus aux dépenses de remembrement. Elles octroient 

en outre des avances destinées au financement des d6penses qui œ font pas 

l'objet de subventions. Ces prêts ont une durée de 30 ans et sont accordés à 

un taux d'intérêt réduit (2,87 %). En outre, les autorités centrales oc

troient aux collectivit~s locales des subventions destinées à des travaux 

d'amélioration de l'infrastructure, notamment à l'amÉlioration de la r8gu

larisation des eaux et à la mise en valeur des campagnes. Ils contribuent 

aux coûts de construction de ferrnes dans une bien :atJaOindre mesure. 

En dehors de. ces subevntions i~té,ressant directement 11 agriculture, 

on peut encore citer ici les dépenses destinées aux travaux servant à 

lÙtter contre le ch6mage', mais l'importance de ces travaux va en décroissant. 

La moitié d'entre elles au maximum peuvent être qualifiées d'investissements 

agricoles. Compte tenu de leur objectif, ces dépenses sont sujettes à de 

grandes variations annuelles. 

Il faut enfin citer ici les subventions destinées à la conquête 

de nowelles terres, à l'aménagement de polders et à la régularisation des 

eaux, lorsque ces travaux sont réalisés au profit des ~griculteurs • 

. . . 1 ... 
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On crée actuellement un fonds qui devra intervenir pour coordonner et 

stimuler le développement de l'agriculture néerlandaise. D1après les plans, 

il est possible que ce fonds de développement et de réorganis c. tion 

(Ontwikkelings en Saneringsfonds) reçoive du gouvernement 50-millions 

de florins par an pouvant ~tre utilisés pour am8liorer la structure de cer

taines exploitations ou pour mettre des chofs dtexploitations agricoles en 

mesure de mettre fin à l'exploitation. Il est probable que le fonds accordera 

ses contributions sous forme de primes. 

En Belgigue, les cr{dits octroyés jusqu'à ce jour à l'agriculture 

par les pouvoirs publics sont pratiquement nuls, en dehors des sommes peu 

importantes allouées par l'inte--rmédiaire du "Fonds des c-oopératives agri

colestt. Par conttre) l 1Etat a fourni des capitaux lors de la création de 

l'Institut national de crédit agricole auquel il accord0, à l'occasion, 

des dotations destinées à des objectifs spéciaux. 

Le Fonds d 'investisserr:ent Agricole n'a pas davantage pour objectif 

l'octroi de moyens de financement, mais bien de susciter une véritable 

incitation à l'investissement dans l'agriculture. Disposant d'une dotation 

budg6taire annuelle de lOO millions d2 fr~ncs au moins, ainsi que de diver

ses autres sources de capitaux moins importantes, le Fonds poursuit l'essen

tiel de son action par l 1 .·.llocation de bonifications d .1intfirêt ne pouvant 

dépasser 3 p.c. et par l'octroi d'une garantie attach~e au remboursement des 

prêts consentis par les organismes agr(8s. Cetts garantie complète les 

sûretés cc.r~t.ituées par les demandeurs de crédit et, sauf dérogation spéciale, 

elle ne peut couvrir plus de 75 p.c. du cr8dit consenti. 

Il ne s'agit donc pas de crédit par l'Etat, mais bien dG disposi

tions tendant à créer un Volume plus 5lové de dt:mandes decrodit grâce à 

un coût peu élevé et/ou à un complsment do garantie. 

Les bénéficiaires sont los agriculteurs et les horticulteurs 

ainsi que les associations ct coopératives d'agriculteurs et d'horticulteurs • 

. . . 1 ... 



- 104 - 4917/VI/64- F 

Quant aux opérations susceptibles de justifier l'intervention du· 

Fonds, ce sont toutes les opérations d'investissement, les achats de 

terres et de bâtiments indispensables pour assurer la rentabilité de l'ex

ploitation, la reconversion des entreprises, l'instQllation des agriculteurs 

et horticulteurs, la transformëltion et la cnmmercialis8,tion des produits 

agricoles et horticoles, principalement par la coopération. 

Au Luxembourg, l'Etat n'a pas accordé davantage de crédits aprré

ciables sauf à quelques coopératives importantes. 

Ad. C Dans divers pays, l'intervention des pouvoirs publics dans le finan

cement agricole s'effectue sous forme de bonifications d'intérêt, le taux 

payé par les emprunteurs étant alors inf8rieur à celui.qu 1ils devraient 

payer si l'Etat n'intervenait pas. Hous reviendrons plus loin sur les 

aspects fondamentaux de ce système. Voiui tout d 1 abord un bref aperçu 

des modalités d'application de ce système dans les divers pays. 

En France, les interventions de l'Etat sur les taux d'intérêt des 

prêts consentis par les Caisses de crCdit agricole mutuel recevant le 

concours financier de la Caisse nationale ont une import~nce non négligeable. 

Ces interventions revêtent en premier lieu la forme de bonifications 

d'intérêt accord~es soit aux jeunes agriculteurs chefs de famille ayant 

obtenu des "prêts à moye!! terme d'installation", soit aux pensLonn~s 

militaires tituiaires de rtprêts à long terme d'accession à la propriété 

rurale". 

Les ressources nécessaires sont inscrites chaque année au budget 

du Yunistèro.de l'agriculture. Elles s 10lèvent pour 1960 à 1.006.000 F 

Le Trésor prend d'autre part à sa charge la diff6rence entre le 

taU4 d'intérêt des prêts à moyen ct à long terme consentis par les càiss~s 
à l'aide de capitaux provenant dos ·émissions de bons ct emprunts de la 

Caisse nationale de crédit agricole, et le coût de ces capitaux • 

. . . 1 . .. 
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Les capitaux collectés sont dsposés au Tr~sor qui les met à la 

disposition à.o ] a Caisse nationale de crr~dit agricole au fur ot à mesure 

des besoins exprimés par cet 8tablissement. 

Les crédits nécessaires sont inscrits chaque ann8e dans les textes 

budgétaires. Ils sont passés de 195 millions de francs en 1960 à 302 
millions en 1962. 

Le coüt pour l'Etat de la prise en charge des différences d'intér~t 

relatives aux émissions de bons et emprunts de la Caisse nationale doit 

. $tre appré.cié en tenant compt(; du fait qu'une fraètion du _pro ::luit des sous

criptions recueillies au titre dos 6missions permanentes do 1~ Caisse natio

nales demeure déposée au Trésor, obligation étant faite à la Caisse nationale 

d'y maintenir en compte un pourcmtage de l 1 encours.do ses emprunts. 

Les prûlèvcments effectués sur le produit des émissions permânentes 

sont affect,s à l'attribùtion de prêts ordinaires à moyen terme, de·certains 

prêts aux agriculteurs migrants at, dans la mesure où la situation des 

ressources disponibles p8ut le rendre nécessaire, de.prêts aux agriculteurs 

victimes de calamités agricoles ou ~ême, excoptionnollcment, do prêts 

d'installation aux jeunes agriculteurs. 

En République fsdérale d 1 ~J._llemagne, on a roc ours depuis 1954 

aux bonifications d 1 intf.:r~t rendant moins onéreux les prêts consentis 

à l'agriculture. Il s'agit d'un procédé qui se distingue de la m8thode déjà 

évoquée d'octroi direct de prêts à partir de crédits d'Etat en effet, il 

n'est pas accordé de prêts d'Etat à des taux avantageux, mais seulanont 

des bonifications d'intérêt a· partir de crédits d'Etat, afin de rendre 

moins onsreux le recours au marché des capitaux. Jusqu'au milieu de 1962, 
l'action gouvernementale dite 11 Zinsverbilligungsaktion dGr Bundesregierung 11 

s'appliquait à des objectifs précis nécessitant des pr.ôts à moyen et à 

long terme, comme par exemple tout d'abord l'aménagement et la c·onstruction 

de bâtiments agricoles, les mesures visant à consolider lê propri8té (par 

exompl~. au&menter des surfaces par achat de terres supplémentaires Lt 

favoriser la transmission d'une exploitation entière à un seul héritier 

etc.), des projets int8rossant l'hydraulique, l'approvisionnement en eau, 

et.c .• De 1954 à 1960, 300 millions de D.JYl. environ ont été accordés par 

le Bund dans le cadre de cette action au ti trc des bonifications d 1 int(jrêt 

destiné.es à rendre moins onéreux le recours au marché des capitaux • 

... ; ... 
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Depuis. le milieu de 1962, cette·action a reçu une forme sensible

_ment nouvelle. Depuis lors, le Bund octroie aussi -lorsqu'il s'agit de 

_ p:r~ts à des explc;>itations 0-gricol.es - des bonifico.tions d'intér~t à des 

projets d'emprunts. à moyen .e c. ::- 1 ong terme de toutes sortes· servant 

à améliorer la rentabilité gémrale des exploitations. En même temps, la 

bonification a été augmentée de telle sorte que le taux d'intér~t des 

emprunts faits par les fermie~q, ~u lieu de revenir à environ 4 ou 5 ~ 

comme auparavant, ntest plus maintenant que de 3% (1). La c~use prin-

cipale de ces modifications est qœ les autorités allemandes se ·.sont 

avisées qu'en limitant les bonifications d 1inté:ç-êt à quelques objectifs 

déterminés on ne tenait pas suffisamment compte du fait que:toute exploi

tation agricole représente en soi une unité ayant ses propres caractéristi

ques de pr- oduc ti on et de commercialisation et a par conséquent be soin aussi 

de mesures particulières de reconversion. Pour ~vi ter si possL ble que, p~r 

suite des avantages considérables consentis par l'Etat aux emprunteurs, les 

pr~ts ne sqient utilisés pour des travaux sans rapport avec 11 amélioration de 

la rentabilité 3 les di sposi ti ons rÉ:glcmGntant l'octroi de bonifications 

d'-intérêt prévoient unc·série de surütés, dont, en particulier_,, une exper

tise par des services compétents des incidences probables qu'auront les 

mesures de fine.ncement en cause sur 1 1 8conomiG de l' Gxploitation. 

En Italie, l~ bonification d 1 int~rêt ost octroyée à des fins bien 

précises. Dans le plan quinquennal notamment, le montQnt de. ces bonifica -

tions n 1est pas .négligeable puisqu'.il s'élève à un totq.l de 54 milliards 

de lires pour la période allant de 1960/61 à 1964/65. Ce sont plus ~~rti

culièrement les travaux d 1 amélioration du sol et des bfttiments, 1 1 accrois

sement du cheptel vif et le crédit d'exploitation qui bénéficieront de ces 

subventions. 

Aux Pays-Bas, le taux d'intérêt n'a jusqu'à présent fait ·l'objet 

d'aucune bonification à l'exception d'une somme modeste allouée dans le 

cadre du remembrement. 

(l) Dans ses estimations relatives aux besoins et à l'offre de crédits 
1 'expert pour 1 '.:-L]_lemagn.e n'a pas pu tenir compte de .. cet élargissement 
et ce renforcewent de ·l'action des bonificationÉ d'intérêt • 

. . . / ... 
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En Belgique,. grâce à 1 1 institu t~?n- du Fonds d'investissement.~· 

Agricole;·des boni.fiq~tions d'intérêts qui n'exj..staient pas ant6riGur .. e~ 
ment seront:conse~ties pend~nt la période 196l à 1967. Selon les est{~a~ 
tions de l' ~xpert belge, ... +es sommes qui seront octroyées à cette fin entre .. 

1962 et 1967 s'élèveront à 530 millions de francs belges. 

Au Lme!J]bourg_, 1 tEtat contribue de manière assez ap:rr éciable. à. · 

résoudre les difficult0s financières du secteur agricole en acoord$.nt 

des bonifications d'intérêt ·pour les prôts reçus pour 1 1une dos .r9-isons. 

suivantes : améliqration des conditions d'exploitation, reprise du bien 

paternel_, investissements revp+.ant ·une importance incontestaple du point 

de vue agricole. Bénéficient en outre d'une bonification d'intérêt les 

prêts reçus par les. laiteries .coopératives ainsi que ceux co~sentis · 

.,j.aux héritiers d'un agriculteur r:1fin de leur permettre de continuer. à.· 

gérer·l'ex.ploitationo Pour la pûriode allant de 1956 à 1960, le total·. 

des subventions octroyé~s sous forme de bonifications s'est élevé à 2:ç,_2 

millions de francs 1uxembourgeois. Alors que l 1on attachait à 11 or'igine 

une importance primordiale au but dans lequel le crédit avait été derri'andé 

on ve:L.l~e plus particulièrement, à .1 1 hour e actuelle, . à ce que la ps.rtie 

de la dette qui constitue une chargo anormale pour l 1exploitation bôn6- · 

ficie d'un taux bonifié. 

Pour les pays pour lesquels on dispose dés données p.9gessaires·._, 

le tableau ~2donne un aperçu de ln part des cr<~ dits octroyés à 11 agri .... 

culture et b8néficiant de bonifications d'intérêt de l'Etat dans l'ensem

ble des crédits octroy8s. Il semble que dans les pays considérés, .èette 

pnrt . soit importante ct ait tendance à augmenter " 

Si l 1on examine le ·financement consenti par l 1Etat - généralement 

à un taux réduit- ainsi que los éventuelles bonifications d 1intérê.t des 

fonds ayant une autre origine, la situation se pr-ésente dans ses grandes 

lignes à la fin de 1962 de la manière suivante 

France 

Allemagne 

financement de l'Etat et bonifications d'ïntérôt pour les autres 
fonds ; 

pour un montant 'limité, financement de. l 1Etat et bonifica.tions'
·d'intérô.t pour les autres fo.nds ; 
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Pays-Bas 

Belgique 

Luxembourg 
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financement de l'Etat ot bonifications d'intérÊ';t pour les 
autres fonds ; 

fnnancement de 11 Etat limité et bonifications ·d'intérêt 
presque inexistAntes ; 

financement de 1 1 Etat li mi té. Cependant, bonifications d'in
t8rôt importantes depuis le dernier trimestre de 1961 mais 
sans financement de l'Etat ; 

aucun financement appréciable de l'Etat, mais bonifications 
d'intérêt. · 

Ayant donné ci-dessus un nperçu de la situation réelle en ce ·qui 

concen1e le financement par l'Etat et l'octroi de bonifications d'int8rêt 

nous nllons maintenant formuler quelques consid€rations à ce sujet. 

Il est indéniable que le taux d 'int(îrêt de financanen t accordé 

par l'Etat ost toujours inférieur à celui pr~tiqué sur le marché. C1est là une 

chose fort compréhensible ; si l'Etat estime devoir intervenir dans io 
financement des e~loitations agricoles, le taux qu'il pratiquera sera 

forcément peu élevé, compte tenu de l'opinion n.ssez largement répandue que 

l'agriculture peut difficilement supporter le tn.ux d 1int6ret :pratiqué 

sur le march8. Par contre, si 1 1on incline à penser que le taux: pratiqué 

sur le marchéS n 1 est pas trop 6levé, le financement de l'Etat peut avoir 

encore un sens si les conditions de financement indépendantes du taux 

dr intérat ne coar espondent pas aux b3 soins. Il peut se f o.ire en effet 

que l'offre de financement totale soit suffisante et que le taux d'inté-

rêt ne soit pas trop élevé, mais cpe 11 agriculteur ne puisse fournir les 

sûretés exigées ou que les établissements do cr6dit··refusent absolument 

d'octroyer des prêts à l'agriculture, ou encore que la.dur8e et les 

conditions d'échéance ne correspondent pas nux besoins spécifiqu0s de 

l'agriculture. 

Toutefois, 1 1Etn.t peut estimer égn.lement que le financanent doit 

incomber aux établissements de crédit agricole, mais que certains be soins 

en capi tn.ux, notamment ceux qui contribuent à l' nméliorntion de la struc

. ture justifient l'octroi d'une ~onificntion d'intérêt à charge du b~dget, 

et ce, afin de promouvoir la nuse en oeuvre de ces invustissements. 1 1ex-

.~·.; .... 
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posé qui précède fait en effet apparaitre que certains pays accordent 

des bonifications d'intérêt sans qu'il y ait pour autant financenent par 

l'Etat, alors que, dans d'autres pays, non seulement il existe un finan

cement de 11 Etat, mais en outre les capitaux recueillis p~ les établis

sements dë crédit agricole bénéficient d: 1une bonific·àtibn dtintérêt. 

Les interventions de 1 1 Etat en f,'J.veur de 1' agriculture revêtent 

parfois un aspect général et t E;nt ont davantage à compenser l'insuffisance 

du revenu des agriculteurs, qui ne leur permettrait pas de payer les 

taux élevés en vigueur sur les marchés monétaire et financier, qu'à 

encourager certaines actions bien d{terminées. 

Ainsi que l 1 C::criv::1it M. GHEGUT : "Les conditions du crédit à 

l'agriculture répondent à des préoccupations très particulières. Elles 

doivent en effet tenir compte du caractère aléatoire des r(colt es, des 

limites assign8es aux rendements quel~ que soient les progrès de la techni

que, de l'absence de liens n.ussi étroits que dans l'industrie entre les 

prix de revient et les prix de vente. Ces donn0es, en fonction desquelles 

les agricult.eur .. Luerçoivent de fnçon permanente un r,,venu moindre que celui 

des autres c~tégories sociales, et qui bien souvent éuartent les investis-. 

sements de c.::.tpitaux privés en agricultur~ .. 1.u profit de l'industrie où 

ils sont assurùs d'une rentabilité plus élevée impliquent, sur le 

plan du crédit, un tnux d'intérêt modéré supportable par l'exploitation 

emprunteuse" (l) 

En Allemagne occidontale, la stimulation de certaiœ investis

sements cons ti tu ait jusque dans un passé récent l 1 objectif primordial. 

comme on l 1n déjà montré pages 105 et 106. Monsieur Loest, par exemple, 

caract~rise bien cette façon de voir ; il parle du principe de 

l 111Anregung der Kr~fte" (2). Après avoir 6numéré, dans son rapport du 

congrès de la C.I.C.A. à Hambourg en 1962, les objections que soulève 

un taux d'intérêt peu élevé (et notamment la moindre vigLlance dans l'uti

lisation des crédits) il poursuit en ces termes : 

llLes craintes qui en rés1.1ltent s 1 effacent devant L-1. nécessité de 

la politique agricole dont le but est de permettre à l'agriculture de 

stadapter aux profondes modific~tions des conditions de production 

résultant d'un processus rapide d'industrialisation et de mécanisation". 

- (1) R. GHEGUT. Les ~êts à taux réduits en France. Bulletin C.I.C.A. 
mni-aoüt 1959 - page 20 

(2) J. LOEST, Der Agrarkredi t in Deutschland, C .I .C.A., A.s.sçfiJP.J,ée 
générale, Hambourg 1962, page 57 
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Tableau 22 

Crédits octroyés ayec bonification q1intérêt 1) 

Allemagne de l 1 0uost 

Crédits à long et à moyen terme 

. octroyés- par les 8 tab li s se men ts 

de crédit à des exploitations 

agricoles . 

part de ces crédits bénéficiant 

d'une bonification d 1 int~r~t 

France 

Crédits individuels octroyés par 

les caisses de crbdit agricole 

mutuel recevant le concours fi

nancier de la :Caisse nationale de 

crédit agricole 

part de ces crGdits bénéficiant 

d'une bonification d 1int0rêt 

Luxembourg 

crodi~s agricoles octroyas 

par les ~tn.b lis sements de 

crodit 

part de cos crrdits b0néficiant d'uno 

bonification d 1 intér~t 

juin 1955 ·. 

. 2lo (18 %) 

fin 1955 

2,1 

o, 7 (35 J~) 

(1) en milliards d'unités monétaires nationales 

juin 1960 

• 

4.200 

1.100 (26 %) 

fin 1960 

6,.8 

2,7 (40 %) 

fin 1960 

0,2 (30 %) 
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Com .c 1 1 .. à déjà montré: cet aperçu des bonificRtions d'intérêt, 

il existe en République fédérale d'Allemagne une tendance à substituer 

à l' .encour.agerrent .- ,reposant actuellenent sur des .bases sélectives -

de certains investissements, un système g~néral de bonif ica ti ons d'intérêt 

rigoureusement contrôlées. Il ·èn va grosso...:.modo cle même en ce qui concerne 

le Luxembourg. 

Récerrnnent, un rnpport du 11Werkgroep Landbouwbedrijfsgebouwen 

van het Landbouwschap" a exposé le point de vue n&erlandais. Ce rapport 

déclarait : 

1111 ne saurait Stre question de recommander - en complément des 

recommandations faites plus haut - un système général de subventions 

ou de bonifications d 1 inttr~t en faveur de la construction et de la 

modernisation de bâtirent s d' exploitation pour stimuler lBs investisse

ments nécessaires dans la construction de b~timents 11 • 

"Compte tenu des profondes modifications ·structurelles en cours dans 

l'agriculture, le risque est trop grnnd de voir un système général de 

subventions de cette sorte encourager nussi des investissements irra

tionnels". 

"S'il devait s'avérer, en dépit de la réalisation des recommanda

tions précitées que le rythme de modernisation et de l'adaptation des 

bâtiments d'exploitation resto insuffisant, il faudrait alors sérieuse

ment envisager dans le cadre de la politique structurelle d'en venir 

à l'octroi sur des bases très sélectives, do primes aux investissements 

dans la construction de bâtiments considérés comme nécessaires au regard 

de l'ndaptation structurelle de l'agriculturett. 

On est donc amené on général à constater une certaine convergence 

des conceptions : on considère comme assez rationnel un système de 

bonifications d'intérêt assez général, à condition qu 1il soit possible 

de contr8ler leur emploi à des fins de modernisation et de rationnalisation 

de llagriculture. 

La bonification dlintêrêt, soulèyG d;lvers, problèmes 

... ; ... 
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1. Les bonifications suffisent elles à mod.ir'ier la structure agricole et 

dans l'affirmative, les modifications structurelles qu'elles tentent 

de réaliser s 1insèrent-ellesbiendr.ms les perspectives agricolE;s de la 

réalisation finale de la Communauté économique européenne·. Cette remarque 

vaut d'ailleurs pour toutes les mesures prises en matière de politique 

structurelle. 

En d'autres termes, on pourrait dire : il faut veiller à ce que 

les.mesures prises en matière do bonif:.cations d'intérêt par les 

pouvoirs publics des six pays soiunt coordonnées de façon à constituer 

une structure agricole optimal8 du point de vue do la réalisation du 

du Marché Commun. 

Jusqu'à prusent, la mise ~u point d' une politique agricole commune 

a surtout porto sur la politique des marchés et des prix. Comme on en 

vient maintenant aussi à étudier la politique structurelle, il n'est 

pas possible de negliger l'incidence des bonifications d'intérêt 

octroyées d~ns certains pays. 

2. Au fur ct à mesure de let libéré:'.tion de 1::. circulation des C?-Pi taux au 

sein de la e.E.E. on verra se m4nifostor une tendance au nivellement 

des différences· de-·taux d'intérêt- parfois importantes- existant 

-.encore actuellement.· J 1estime personnellement que le fait d'être Rssu

ré de 1 'immuabilité des taux do change stimulera gr:-tndor10nt le s inve s

tissements des n~tionaux d11ns les p~ys R.Utrcs que le leur. Los taux 

d'intürôt n.uront donc tendance à se rapprocher. Actuellement, les 

bonificn.tions d 1 int l:;rêt existantes r8sultent souvent en pl rtie d'un taux 

général relativement_ _ ulevé que l'on dCsirE:; élh~isser au ~ofit de 

l'agriculture. Par conséquent, au fur et à mesure que les taux n'intérêt 

les plus élevés auront tendance à diminuer par suite d'un nffi_ux plus 

important de-cnpitaux sur le territoire de la C.E.E. l'octroi de 

bonific~tions d'int0r~t sc justifiera moins dans ces pnys, alors que 

ceux où le taux d 1 int0r~t était relativement bas pourrn.ient être 

amenés à envisager l'introduction de ce système. On verra un nivel

lement naturel se substituer au nivellement artificiel obtenu actuel

lement par le biais dos bonificntions en faveur des d5biteurs . 

agricoles. Si dans ces conditions on maintenait les rc;gimes de bonifi-

... ; ... 
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cations existnnts ou si l 1 on nn instituait de nouveaux, on f0.ussornit 

davantage encore les prix do revient ct l'on augmcnterrü. t. los distor

sions qui en résultent dans les échanges intr0.-communautaire s·. 

Il_' faut encore souligner à cc propos qu'à l'occasion de la 

réalisr~tion d0 lG. libre circulo.tion des capitaux, los cours du 

ch~nge restant fixes, on ~urn naturellement aussi tendance à maintenir 

les bonifications d'intCrêt cxist.:::.ntos, de sorte que touto baisse 

naturelle du taux d 1 intérêt bénéficier3. égo.lem(jnt aux débiteurs. 

Si 1 1 on ne s 1 opposait p2"s à cet tG tendance, il ne serait pl s fJ.cile de 

jamais se défaire des systèmes n,ttionaux do bonific"':cions d 1 int6rôt ce 

qui rendra plus di ffi ci le J-e p3. ssago à une poli ti quo structurelle pour 

l'ensemble de la CommunautES. Cela ne signifie; n~: turellement pas que 

les bonifications d 1 int(~ré\t constitue:.mt le facteur do r:erturbrttion le 

plus important des prix de r c~vie nt des pro-luits ,"J.gricole s, bion au 

contraire. Il n 1 en re ste p~ s moins qu'il fn.ut surveiller cc facteur 

car il est possible d'agir facilement sur le niveau de 1~ bonification 

d 1 intC:rêt, notamment par voie de simples mesur~s rt:glomentaires prises 

par les administrations publiques. 

Par cons~quent, si l 1on veut à l':).vcmir tenrl.rc wrs uœ hJ.rmoni

s:.ltion des coù.ts du erudit agricole cl::1.ns la C.E.E., il f~udrnit soit Llh:t:r..-, 

donner les systèmes nationaux de bonification d'intérêt dont les él0-

monts sont trop hétérogènes, soit agir en sorte que ces bonific~tions 

soient Ggalos dans tous les pays ce qui suppose~ une coordination ot une 

d(cision àu niveau corrununautair e. 

3. Il importe {gnlement dr analyser l 1 inc L:Lnce des régimes de; fi n? .. ncem.cnt 

direct par l'Etat 0t i'octroi de bonificntions d'intGr~t sur l 1 nffre et 

la demande de capitaux. C1est gén~rc.loment lorsque le taux est peu 

élevé que la demande de cnpi taux est la plus importante. Si les capitaux 

affectés par 1 1 Etat ne sont destiné.s qu 1 à compena"=3r ces v.:1riations dans 

la demande: lo taux général pratiqué sur l0 marché ne s 1en trouvera 

pas affecté. Môme ies agriculteurs qui ser~ient éventuellement dispos8s 

à payer un t~ux plus 0lové profiteront forc~ment de la bonification 

d 1intürôt, bien qu'en cc qui les concürnc une offre complLmentaire de 

capitaux ne soit p.::;.s nécessnirc (1). 

. .. 1 ... 
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(1) Dans certains pays, le. régJ.Dmnntation on viguet:r s 1attc1.che à réser
ver l'aide 3.pportue par 1 1 Et:1t sous forme de bonific1.tions d'intérêt 
à certaines cat,gories d'emprunteurs particulièrement 'dignes d'atten
tion et, en quelque sorte, à p-:;rsonnnli sor cet te intervention do l'E-

tat. 

En France, par exemple, la bcnifice.tion d 1 intûrft, dans 1~ s cas où 
elle est la plus forte, ne b8n(;fici c pas indistinctement à· toutes les 

. catégories d'agriculteurs, y compris coux qui seraient en rn;:; sure de 
payer des ttJ.ux plus olc~vés. C'est :1insi que les prêts à moyen terme 
au taux de 2 ;t destinés à 1 1 install~tion des jeunes agriculteurs, 
de même que les prGts fmnciors à long tc,rme nu taux de 3 % pour 1 1 n.c
quisition ou l 1 ~ménagemcnt d'oxploit~tions, sont n.ssortis do oonditions 
très strictes. Les promio:rs sont réscrv0s (art. 668 du Code rurn.l) G.UX 

jeunes agriculteurs mottant en valeur dos oxploitations constituant 
uno unité économique viable et dont la valeur sc situe:; dans la limite 
des plafonds fix0s p.îr le Cilinseil d 1 ~dministr~tion dol~ Caisse na
tionale do crédit agricole, plafond L'.ctu6llemcnt de 180•000 francs. 

Les emprunteurs dai vent, d 1 autre pn.rt, justifier_ cl 1 uno quo.lifi.cation 
professionnelle juguc suffisante· f.•t :1ttestéo soit par ln possessi0n 
de dipl8mos·, soit p:1r.l 1exercice prolong6 de 1'·"'-CtivitC agricolB. 

De même, les prêts à long terme pour 1 1 ~ccessicn à ln. propri8té qui 
ont pour objet l'acquisition, ln conserv.:1tion ou l'nmUnagement des 
prcpri0tés rurales d 1 une .. ··tendue suffisnnte: pour permettre le plein 
emploi èt la subsistance d'une famille d 1o..gricultours ont été rûscrv<;s, 
jusqu'en 1962, aux exploitn.ticns dont ]_.:;.. valeur étnit inf{ri(-,uro au 
plafond de 180.000 F 

Un décret dU 22 mai 1963 qui 2. aménagé les modalit6s de cos prôts, 
en rÉ; serve désormais 1 'D.ttribution CLux exploi t,:-ttions r6pondant à 
des normes de sup( rficie fixées, pour chaque dépilrtemont ot on 
fonction de la nature des cultures, de telle faron que_ ~ur viabilité 
soit assurée. 

• •• j ••• 

';,; 
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Si par contre, los moyens do financement fournis par l'Etat 

sont sup{ricurs à. ceux requis par l' nugmontr1.ticn de 13. demande lorsque 

le tauX d'intérêt est peu élevé, une pQrtie de l'offre restera inutili

sée sur le march~ des capitaux ot l'on assistera à une baisse du taux 

en vigueur sur ce mnrché. 

Si la c0ntribution de l'Etat ost infl)rioure à ln demande, le 

taux d 1irrturgt augmentera, ot ce, à fortiori, bien entendu, si l'Etat 

accorde des bonificn..tions cl'int6r(t s:m.s toutefois offrir los moyens de 

· financement. 1 1 augmentation de la domc.ndc do ca pi taux à taux réduit 

devra en effet être finMcéc on fn.isant appel au mn.rcho des capitaux 

et l'octroi de ces moyens de financ\ncnt postule un taux d 1 intér~t plus 

élevé (qui sera réduit pour la c2..tégorie des d,-~bitours consid:~rés, 

grâce aux bonific~tions). On a supposé, dans le cadre do la présente 

analyse, que l'Etat ne fait pas lui-m~me ~ppol à titre complémentaire, 

au marchu des capitaux pour l8s sommes qu'il prêto ct qu'il los finD.nce 

par conséquent en augmentant lo volume monétaira, Il s'ensuit qu'un 

rÉ.gime do bonifications d'intérêt peut do cet te manière entraîner 

facilement des modifications du t nux d 1 int~rêt g0néral. 

Lorscpe los sommes à subventionner sont rolati vement modiques 

(par rapport à l'ensemble dus investissements ct de l 1 6pargno), le point 

3 aura une i:rc idonce moindre. Tout (~fois, les points 1 et 2 indiquant qu'il 

est n~cessairc de mener uno politiqu8 structurelle et une politique 

de bonification d'intérêt mieux cnordonn8os quo seules los institutions 

de la C .E .E. sont en mesure de~ pra tiquer. 

Si l'on ·1dmet que la C.E.E. a voix nu chapitre en ce qui 

concerne la poli tiquu structurf;llc des pays mcmbro s, il semble normrtl 

que les améliorations structursllcs reconnues nécossair2s dans le 

c3.dre de 1 r ensemble de lc1. Communaut~ puissent bénéficier du financement 

de ln Banque européenne d'investissements. 

Par ailleurs, l0 Ronds europ8en d'orientation ct de gar~ntie 

agricole contribuerê à apporter son concours à ces opér~tions. 

Ce concours consister~it soit en bonific;.tions d 1 int .::rêt 

pour lGs prêts accordùs à 1' int8ric;ur do ch~quc pays en vue du fin'ln

cement des projets, soit en prolongation de 1.1. durée cle rombolX soment 

des crédits, soit en une combinaison do ces d;.ux formes d 1 intorventic:!u 

... 1 •. . 
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Dans les trois cas, les projets devront être conformes à une 

politique rd.tionnel!_e d 1 am8J.ior?.t;_o~ dR~ s-f:ructuru~, 

Il serait sov.hai table que lo COi."\ cours du Fonds sc:·i t, 1.::-',ns ch.s.cun 

des pays de 1a Communaut8, ~ccordé ~~r l 1intermûdiaire des établissements 

de crédit à 1 1 o.gric ul ture sp(ci.!llis ce qui ont l'expérience ct les moyens 

les plus ad6qu0ts pour mettre on oeuvre avec le m~ximum d'efficacité los 

concours apportés par le FondsL 

Dans la deuxième p::,rtic du rn. pport, on a ~.1éjà insisté sur les 

rapports existant entre 1 1 offre 2;:, ~--. --;e~ande de capitaux dcsti nés au 

financement agricole. On trouvera ci--après quelques remarques complfmen

taires se rapportant à cGrtaino s difficultés ne revêtant pas un aspect 

quantitatif. 

2.) En ce qui ccncorne la Belgique ct l 1Allemr1gne occidt:;ntale, il convient 

de souligner que certains agriculteurs profèrent rec:)urir au s~?.@<~ 

consenti par les commer_~l2.i§ _ _::j,~l,es fourni_~~_eur~.' ainsi qu'aux achats 

à temp0rament plutôt qu 1 aux cr:~dits consc;,ntis po.r les établis semen.ts 

de cr8dit agricole. Ils apprCcient la facilité ~vec laquelle los premiers 

élev0 inclus, p.~r exemple, rlo.ns le p~ix r.los .'lch,i.ts à tempf:ro.mont ( l). 

Une meilleure informn:cion s'impose rians ce ciom:llne. Cette information 

permettrait aussi de comt::..ttre l' nttitude conserv.'ltrice et hostile de cer-

tains r.griculteurs à 1 1 égard des cr.'~dits bnnc2ires~ 

b) Un problème toujours d:î_fficilc à r·'~soudre l,st celui de la garantie que 

1 tagriculteur peut offrir lorsqu 1 il contr1.cte un emprunt. Le "Fonds 
' 

d'investissement flgricole 11 qui vient de se cr;~,;r on Bolglque prévoit 

également 1 1 0 ctroi de garnn tics, do môme quo le 11plan quinquennal" 

italien sous formE:. d'un 11Foncls interbanc?.ire do garantie". Aux Pays,-

(1) Le rapport de la Commission du cr:·· dit. agricole 11 Hct Landbouwkr:;diet 
in Nedorland 11 (le crédit agricole aux Pays--B.:1s);; la liaye, 1960, 
page 97 et 98, souligne l'existence cll: co même phénomène pour les 
Pays-Bas. Le rc..pport d' e.cti,rité de la nLandwirtshaftliche Rentenb:lnk11 

peur 1962 .do..ri.n:; .8galenent un clair exposé de ces problèmes aux pagc5 
10 et 11. 
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Bas, les deux organismes do cr~dit agricole se sont nttach~s, ces dernières 

ann6es à crsor dans leur propre secteur des org.1.nismes ~.uprès desquels les 

banques locales do cr:;dit aE;ricole peuvent souscrire une assur;J.nce-crédit 

lorsque les garantits offertes p~r le dubiteur sont juridiquement insuffi~ 

santes. Les pouvoirs publics :1vaiont déjà auparo.vant fournis une contri

bution en instituant le 11Fc6nds de cautionnement agricolelt''financé au moyen 

des capitaux du compte de contro-v·1lcur de l 1ERP, c.le contribution de l'Etat 

et dns intér@ts de SE;S propres p.iucements .11 existe r~galemE;nt des /.tablis

semonts de garcntie; horticole dos provinces. Lorsquü dos investi sso-

ment s p~r ailJ.B urs oo uhai tables ri squent •Jè ne po. s être effectués cm 

l'absence do garanties suffisantes, ces 0tablissoments peuvent inter-

venir. Le pr f3t est alors accord(, p2..r la l::>?.nque de crCcli t ngr icole, l 1 {t:lblis

seoont de gar.?ntiv cautionnant p01r une p!.rtie du prêt 1 1intC rêt et 

1 1 amorti ssermnt • 

En France également, Je s Caisses do crûdit agricoJe mutuel 

recevant le co nco1.1r s fin::.ncier de 12. Gais se nationale do cr,5dit agr-icole 

sr efforcent d c c r6or Jo s fonds r~gicnaux: do gar~.ntic. Cc s fonds n' ont p..'l s 

une personn3litu juridique propre, leur création se matôrialisO:nt unique

ment en comptabilité par l'inscription d'un nouveau compte ~"le provision. 

Ils ont peur objet de pertm t tre à la Caisse ré gionc.le d 1 all6g0r Je s sûre tC s 

à constituer par les emprunteurs, Ll.fin d 18viter, dLl.ns certains cas, les frais 

qu'entraînent les affectations hypr;thécai.rcs ct parfois mêmo, lorsque le 

ro ciétaire est bien connu, do sc contert er d 'unG simple signa ture. 

L 1 e.xistence de ces fonis ne confère cependant aux empruntmrs 

aucun droit au cr dit. Les ct:'.issos cnnservant 1 1 entière faculté d'exiger 

d 1eux les garanties qu'elles jugent nCcessaires. 

La ccwerture du fonds s 1 Gtend à l'ensemble des prêts elu 

même type, ou, mieux, à tous les prêts consentis sous la ro sponsabilité 

d 1une même caisse, une assiette suffisamment large permettant au 

fonds de prendre en charge les impay6s éven tucls moyennant une cotisation 

relativement peu élev0e. Gette cotisation est en g,~.n8ral prslovéc sur 

les int ~rêts p.;r çus, tcut\j majora ti on de taux ,~tant exclue • 

. . . 1 ... 
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Ce n'est que dans le cas où la solvabilité d'un emprunteur n'est 

pas jugée suffisante que l'intéressé est invitr:. à demander ~pccialBm~nt 

l'intervention du Iï'onds de g::crantie _, moyEnnant le paiement d'une rede

vance <bnt le montant et les modalités de recouvréme:L1t .::ont fix6s par 

le conseil d'administration de la Caisse .. 

Des études sont actuellement menées pour mettre en place sur le 

plan national un mécanisme permettant à chaque caisse régiorale de se 

réassurer pour tous les risques ayant donné lieu à cotisation au Fonds 

régional auprès du Fonds commun de garantie géré par la Caisse nationale 

de crédit agricole et qui fonctionœ déjà en matière de crédit collectif~ 

La prime de réassurance serait Jr8levée sur .le Fonds régional sans interven

tion des emprunteur s. Une convention interviendrait entre les Fonds régionaux 

et le Fonds comnun national, d~finissant les modalités de l'intervention 

de ces derniers et notamment le :r::artage des risques dans un~ pr?portion 

donnée entre lBs Caisses régioreles et le Fonds national. 

c) Au furet à mesure que s'accroît la prospérité_, la demarrle de produits non 

agricoles s 1 accroît e]J_e au8 si plus rapidement que la demande d3 pr-oduits 

agricoles, sruf pour les produits horticolGs., Les revenus non agricoles 

ont dom tendance à s'accroître plus rapidement que ceux de l'a,gr'i.culture ~ 

Il en résulte notamment que les possibilit6s d'-~P-argn~ ront plus grandes 

dans les villes C]le dans les camp:1gp.es. D'un autre côté, l'esprit 

d'épargne des milieux ruraux: a traidi tonnellement une grande importance 

et n 1 a pas fnibli en g:.néral, mÊ~me dans les pays où l 1on a eu à fnite 

face à l'irfla.tion. Cependant, si l'on désire également faire face à 

l'avenir aux impcrtants besoins en credits des secteurs agricole et 

horticole, epi se trouvent renforcés par 1 1 adoption des méthodes de 

production beaucoup plus mai ernes impliquant la mise en oeuvre de moyens 

financiers importants et par le mouverœ nt irrésistible créé pa.r le 

développement d'un .tn3.rché commun_, il faudra aussi que les institutions 

de crédit agricole att:irent plus pru. t-être que par le passé une p:lrtie 

de l'épargne non agricole. 

. .. ; ... 
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En France4 les dépôts gérés par les Caisses comportEnt une 

part notable de fonds provenant de ruraux non agricoles et une tendance se 

manifeste à l 1accroissetrent du nombre et du mlume des comptes de dépôt 

ouverts à ces personœ s. 

Il en est de même pour les souscriptions aux émissions de bons 

à la Gai sse na ti anale placés par 1 'i rt ermédiaire des Caisses régionales de 

crédit agri.cole mutuel. 

Dans certains départermnts, près de 50 ;odes romrres collectées 

sous forme de dépôts ou de rouscriptions de bons proviennent de non-agri

culteurs.-

Les résultats d'une enqJ. ête détaillée faite par ure Caisse 

régionale dans le cadre de sa circonscription au .cours de 1961 sur la réparti

tion d 1 apr ês leur ari4?;iœ des dépôts à vue epi lui sont confi r;)s' re 1N ent 

être signalés. 

Dans cette circonscription, qui compte 18.000 exploitations 

agricoles, la Caisse régionale et ses caisses locales affiliées group;.;nt 

14.583 rociétaires irdi viduels et collectifs~ 

Le noml:Ir-e des comptes de dépôt à vue créditeurs gérés par la 

Caisse régionale est éva.l ué à 32.976 au 31 mai 1961. Le solde global 

des dépôts à vue se répartit de 12.. façon rui vm te : 

Dépôts agricoles irrl.i vi du els 60 6;" 
jO 

Dépôts agr-icoles collectifs 6 ,. 
fV 

Dép8ts non 3.f!J.' ic ole s 33 C'/ 
/v 

. ·Une r:rapection plus poœ sée des milieux ruraux non agrioo les 

doit ainsi p:;rne ttre encore un sensible accroissement des disponibilités 

et de l'épargne en provenance des sectrurs non agricoles. 

Si le volume global de l' épargœ dégagé paraît de n2.ture à 

assurer, dans des oo n:li tions satisfaisantes, le financement de 1 1 agr-iC\JJll

ture au com- s de la période 1961-1967, il n'a pu E:3tre précisé avec suffi

samment d'exactitude les forrœ s que revêtira cette :~pargne pour son affec-

t tatien au secteur agricole et rural : investissements directs dans l'en

treprise agricole individuelle ou gr oupèe, dépôts à vue ou à terme, ac qui-

.... / ... 
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tians de valeurs à moyen terme ou à long terme. Des actions approprié es,- àt 

il faut notamment ci ter 1 1 nccès priorit :1:ire au marché financier, le taux de 

placement, le régime fiscal des valeurs offertes par les institutions de 

crédit à l'agriculture, la création de sociétés de participJ.tion -.peuvent 

contribuer à attirer cette ,;pargne vers l'ag iculture. 

Un facteur fondamental du développement de 11 0pargne réside 

éga.lenent dans son orientation vers des investissements productifs comportant 

une sécurité suffisante grâce à l'organisD.tion de relais entre les investis

seurs et lBs emprunteurs. 

L'expérience montre que lB Crédit agricole mutuel est bien 

placé pour. l'orgJ.nisJtion dans le secteur de l'agriculture des circuits les 

plus efficaces apportant le maximum de servie 8s· aux :::.-pargnan ts et aux ·deman

deurs de capitaux. 

Aux P:y s-Bas, les sorrum s df-:posées pa.r les D.griculteur s et les 

horticulteurs re présentaient en 1955. environ 56 ~ de l'épargne confiée aux 

banques d~ crrêd.it agricole. Cependttnt, on 1960, on enrc·gistrait un recul, lo 

pourcEntage tombant à 46 environ, ce qui s'explique par le fait qu'au cours 

des dernières anrees, la :progression des banques do crédit agricole install8es 

dans les ville s a été plus rapide cpe celle des banques ~,ya.:n t leur zone dr ae

tivi té A la campagne. En outre, 1 1 imrnrtance quantitative de la population 

agricole etive dans les campagnes urbanisGes a diminué par rapport à la 

population non agricole. C8s deux facteurs entraînent un accrois serrent du 

pourcentage d 1(pargne re provenant p3.s du sectc::.,ur a.gricole mais surtout des 

classes moyennes et dos ouvriers. 

L'cJq:>ert Fronçais rouligre la nécessité de parvenir, 8galement 

dans le secteur agricole, à une ration<il.isa:tion de lo. production par la 

concentration et l'intégration. Dans le cadre de l'int6grQtion verticale, il 

imrx:>rtera cepE:ndant d'encourager lo développerr .. ent du côté des agriculteurs 

d'une certaiœ force ;::rn:ore à ce sectrur, afin d'empêcher le comrœrce et 

1 'industrie d'exercer une influence p:-8pondérante. 

. .. 1 . .• 
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Une so ci ét é pour le fi re ne an en t f, t le d ével opperœ nt de 

l'économie .:1gricoJe (SOFIDECA) a été crfée à l'initiative de la caisse 

nationale de credit agricole et avec la participation majoritalre de l'ensem

ble des institut.R de crédit à l 1 .~griculture et des groupement roopératifs 

agrïi.coles ; eon but est de contribuer, not amrnant par des prises de particip!~. 

tions, à l' a.daptati o~ des structures de: 1 1 agriculture française rur le 

plan de la préparation, de; la pro du ctinn, de la collecte;, de la transfor

mation ou de la comnercialis0_tion des produits agricoles. 

e) Les pouvoirs publics et les or ganis,~tions -professionnelle~ agricoles re

cherdlent activement en France des formules rerrrettcmt d'aider les ag-icul

teurs à réroudre les problèmes qui se posent à eux pour le fimncement de 

1 1 améliora ti on des structures. 

La loi d'oriente.tion agricole du 5 août 1960 a défini les 

normes auxqœlles doit satisfaire l'exploitation agricole pou- être reconnue 

viable ; il s 1 J.e;it de 1 1 exploitation utilisant dt;ux uni tés de nnin d'oeuvre 

à temps plein dans 1o s conditions assurant une utilis,~.tion .c.J.ti onne..TI.e 

des capitaux et des tochniC]los et une ranunéro. ti on judicieuse du travail 

d'exécution et de direction ainsi q.10 des capitaux fonciers et d 'exploi

tation. Les critÈres de cu type d'exploitation doivent ôtre d6finis dnns 

chaque région ng-icole par le ministre de 1 1 "J.griculture, après avis de 

commis si ons départementales et :rU gionale s, au sein dcsquell€ s sont en 

p3.rticulier renre serrtées sous l'autorité des préfets, les Chambre~ 

d'aE:;riculture, les organisations professionnelles agr-icoles, les Conseils 

généraux et les Caisses régLonn.les de crsdit élgricole mutuel et c'est à 

ces e.xploitations que ser.:J. iLor s rcserv6e 11 aide financière de 11 Etat 

sous forme de prêts à long terme et de subventions tendant notammer.t à 

encourager l 1insta.lbtion des jeunes agriculteurs, les migrJ.tions 

rurales, 1 1 agrandis seme nt, 1~ co nr er sion ou le groupement d'exploit at ions 

w vue de les rendre vin.ble s. 

Les Commis si ons pour sui vent ne tue llement lour s tra '\""!1."lJX, 

mais aucure d[ci sion n'a encore 0té rrise. 

. .. 1 . .. 
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Les merures récemment intervenues s1.1r le .. plande l'améliora

tion des structures ag-icoles ot les proj8ts actuellement à l'ûtude 

peuvent se rameœr ·nux idt:es directd.ces suivo.ntes : 

- éviter, lors de pg.rtilges successoraux, la di vision des unités d 1 exploi

tations existantes ; 

-faciliter 1 1 agrandssen-errt d'exploitations tm vue d'accroître leur renta

bilité ; 

créer des exploita tiens nouvelles ; 

-constituer des unités d'exploitation économiquement viables 

- améliorer la re'ntabilit é des exploi tnt ions existantes par la corn titution 

de groupements d 1 agriculteurs ; 

- fnciliter l'accession 1.ns agriculteurs à J.a propriété d'exploitations 

eristante s , 

attirer à l'agriculture des cnpi tBllx cxt8rieur s à 1 1 exploitation 

et soulager 11 exploitc1.nt du poins dl cqpi tal foncier 

-éviter la dispcrition d'unités d'exploitation viables au profit 

d 1 exploitnti. ons désireuses de s '-:grandir 

- éviter l'.accaprerœnt des terres pn.r des non-agriculteurs. 

A ces divers ordres de pr 0occupntions répondent : les 

aménagements récenment apportés au r(~gime· ruccessoral, la constitution 

de sociétés familiales d'exploitations et de groupements for:ciers, les 

allèg(?ments fiscaux en cas de;;. ventes d 1imr1eublos ruraux, l'action 

des S.A.F.E.R., l'aménagement du r2gime dos prots fonciers dl Crédit 

a.gricoJB, la constitution de groupements agricoles d'exploitations,· 

les études tend::nt à la création de .sociétés foncières, l'interdiction 

fa.i te aux conum rçants ou aux industriels d'acquérir des exploitations.; 

f) Aux Pays-Bas, c'est d'l vanta go sous 1 1 angle de 1 r économie d 1 entreprise 

que l'on s 1 efforce de juger les demandes d 1 avare e et de crédit, ce qui 

p<-7:bmet dty associ<.-;;r d2vantag~) la personnaLité du demandeur de crédit, 

ses qualités d'exploitant et sa solvo.biJité, les gar.:t.nties •:.txétlitionnel

les à offrir revêtant un peu moins d 1im[.ürt<'..nce quo par lo plssû. Aussi 

les deux banques contra.les de crùdit agricole désignent-elles des conseil

lers au cr{dit capables de conseiller les banques locales dé:lrls leur 

jugement axé sur l 1 économio de l'exploitftion~ 

... 1 ... 

'. 



- 123- 4917/VI/64 - F 

En République fédérale d'Allemagne aussi, les établissements 

de crédit attachent, ces dernières années, une grande importance à l'utilité 

sur le plan de l'économie des exploitations, des pro~ts en faveur desquels 

ils consentent des prêts. .• Ils insistent surtout auprès des agriculteurs 

pour qulils tierment régulièrement une comptabilité permettant de déter

miner, dans l' exploitation, les affectations les plus rentables pour les 

crédits consentis et de rendre plus facile l'appréciation du résulta.t 

économique des inve stissemerrt s envisagés. L'information écono.miq.1e dos 

agricult.:u:rs n 1 est en général pas consi dGr 8e en Allemagne comme du ressort 

des 6tablissements de cr0dit mais des conseillers spécialisés et d'organis

mes oonsultatifs dûpendant des établis serœnts de crédit. Depuis l' exten

sion et le renforcerœnt en 1962, de l'action gouvernementale dite 

"1a.ndwirtschaftliche Zinsverbilligungsaktion", il existe on Allemagne 

une vive controver so et 1 1 on demandu notamment que l'octroi de prêts 

soit lié aussi étroi tenen t que possible à de s ,:J.n?.lyse s et à de s pln.ns 

de développ3ment des exploitntions, o.fin d 1oviter o.utant qu; possible 

que œ se produisent des investissements rrnl oricnt<s dn.ns l'ag-irulture. 

En France 6galement, l'accent est de plus en plus frécpemm.ent 

mis sur les ga:rP.ntios personnelles et techniques offertes pour ch:lque 

opér--·tion de crt-~dit. Les Centres de gestion et d 18conomio rurale, qui 

se développent rapidement, exercent uno c..:llabor.:1tion active avec les 

institutions de crfdi. t agricole. Si au dCbut, ces Centres ont eu surtout 

pour objet d 1étuiier l'économie de l 1 exploitlltion dans son enœmble pour 

an amû liorcr le s r t: rul t0. t s, les conseillers do gestion s~nt de plus En 

plus souvent amenés à examiner les problèmes de fin2.ncement, qu'il s'agisse 

de celui des investissements ou du dGroulemçn t do lo. campagne agr ioo le. 

L'intervention des Centres pout r~::vôtir trois formes diff8-

rentes : 

a) fourniture à la Caisse de crédit d'éléments précisant, par système de 

production et par type d 1exploito.tion, les investissements réalisés 

dans les exploitations les mi8UX gé~r{es et la structuro des capitaux 

investis ; 

... ; ... 
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b) au niveau d'a~ic~lteurs qui désirent obtenir un-prêt 1 établissensnt 

d'un plr .. n de produètion cn.racttri s6 po.r un budget accompagné des plans 

techniques et des plans finn.nci.ers d 1investisseœnts et .de tr0sorerie ; 

c) contrôle de l'application du plan 0 t tenue de lo. compt0.bilité. 

Ainsi doit pouvoir Stre é1pportüe à ln ce.iss0 "prCt~usc une 

garantie d' offïco.ci tü dus cr6di ts ro nsontis pu~ mettant cl' :~.ss:)uplir los 

gar..anti. Cs ot do mio ux définir 1' appui finaœ icr qui peut etrc.. ().PP orté . 

à 1 1exploi tGnt. 

Des liairons sont ainsi etablies ontrc les Cclss ... fs .de cré-• > 

dit ot l{;s Contres de gestion ot d'economie rur:R-.1,~:, l 1autonom,i:e: des .d9:UX 

institutions devant ctpondant ûtrc rb~oct:o n.fin dq permettre un dj.a~; 

nostic valn.blo du Centre do g:: stion, tarrlis que 1 1 Cta'Qli~sutmnt prôt~~ 

doit conserver ln libert.< de d(cisi.on d'attribution d~~·s crédits. 

Un él.argisscrrent du crédit à g:J.rantie te;cl}niquè'.vors-·une·; 

formule de cr0dit global pcrrwttnnt aux agriculteurs, ot noto.m.rrent àux. 

jeunes, de di s].X) ser des moyens finnnciers né cessaircs -à la cr6nt~o~, .au 

fonctionnement ût au dLvcldppcmont do leur mtropriso. est p..î.r -ailleurs 

recherché; p:1r 1D. Caisse nationale en lio.ison avec les Caisses r(.gionalos 
\ . ,· 

de crédit agricole mutuel qui s 1 ~ttachont à amén;.ger los.co.ndist:Lons .de., 

ranbourserœnt des prtts de f·"..çon à pGrm(~ttre l 1 unifor~f:; ... tton. des ~ch1.rgos 

fin Gre ière s c..nnuelles .d0 s :.gri culte urs. 

Parogr~phc 3 - Consid.:Xations fimJc s 

. :· ; .. ~. ! ~ 

- Arrivé ru terme do ron r0.pport, l 1 :::.utour n'est rien moins quo 
1 

; satisfo.it du r6 sultt.t do son trc.v!"l.il~ Il s 1 est ·'lvéré p~"..rticulièrem.:ent 

-·difficile de· com.{X:'.rer les systèmes d'octroi du cr(dit ngricole et de fipan

canerit de l':'.griculture dos six pays de la Communauté:. Les frontièr~s riàtio

nales ont, dc.ns le p.1.ss~, trc.cé dos Jigtes de part:'\ge to~lement nct~s:-:<pe 

la lé-gislC'.tion et 11 organis ·ti on en mqtière de crs dit ng~icole ?omme'· 

d' aiilo urs dans bion s d'autres domn.ine s, ont connu une évc luti on ire pre 

... / ... 
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à chncpe Etat. Ce n 1 est qJ.e lorsque des organi sP.tions de divers :r:r.-YS ont 

été fondé..es sur le mSme principe que 1 1 on p:;u t encore ôiscerner clmremert 

à l'heure actuelle des tr2.its roœad:t.nts. C18st le cas, p~ exemple, des 

organist:>.tions qui fonctionnent sur 1-, base c:à.l système Raiffeisen. 

Une diffirultt technique suppJ.Lmento.ire s'est posue du fo.it 

que cert::tins pD.ys ont ûlc.boré leurs ste;ti stiq.1e s on mettant pn.rticulièrc

ment l'accent sur ure cn.t0tprie dbtenninùe de données ~lors qœ d'autres 

pays ont dav2nta~.e insist2: sur d'autres particularitss stntisticpes. 

Il a souvent 6té difficile aussi de combiner par pays lc.s données stA-tis

tiques disPJnibles de façon à les rendr~.: utilisables pour 1·,, présente 

étude. Il.n1 a par cons6quent pc~s tcujour s sté possible de proc5dor à toutes 

les canparaisons souho.ito..bles entre les six pays, m:1is ii a fallu pJ.rfois 

se contcmtor de rœntionner les données rel-tivcs à certains pays ou, pour cor

tai nes comparaisons, ne pas tenir compte de tol ou tel pays. 

En revanc ho, 1 1 auteur s'estime satisf.::i t d' ."\voir pu dresser un 

bilan de l' ngricul ture fin 1955, fin 1960 et fin 1967, bien qu '!1 faille 

tenir compte de la dif fŒ en ce en trc les méthodes d 1 évaluP-tion des di vers 

pays• Il sera ro uhci table de procéder à un examen plus d~~tnillC pour 

dr~terminer les f-~cteurs qui peuvent e:xplicper les différences de structure 

entre les d].vcrs p2 stes du.bilM. A cette occasion, il faudra ovcntuelle

mert sr effo reer de dresser des bi lm s pour les secteurs partiels tels 

que l'agriculture, 11 ,~levage, l'horticulture ou pour des secteurs géogr0..

phiqies présent.:.rrt un caractère assez homogène. Il sera P..lor s possible de 

prccsder à une Imilleure comp.::J.rairon entre des branches d 1n.ctivit6 ou 

des r(gions annlogues de divers EtJ.ts. 

v rune manière g6n~r:J.le, on peut dire que le cri dit ~gr icole 

est or ganis 6 dans 1'1 plupart cle s pays de telle sorte qu 1 on est en droit 

de croire qu'i1 ser~ possible de satisf.!\ire toutes les dem:\ndcs r::tironn'1bles 

qui seront présentées :->..u OJ urs des prochaines n.nnées. En effet, il existe 

le plus ro uvent _sol t un .:;tr1blis serre nt s!i ci.'"'- lis 6 d.3.ns le cru dit ~grico le 

né de l'initi~:~tive privée, s:::it un ._;tablissement do crédit bCn6fici3.nt 

du ooutien de 1 1Et3.t ct qui s 1occupo spûcialemr:nt du crédit <1-gricole. T'~n 

outre, 1 1Etat s'efforce, d:-.tns divers p::.ys, de f::.ciliter aux .~gricultours 

... 1 . .. 
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l'obtention des crédits n6cessairus en acc:ord3.nt des bonificntions d'in

tGr~ts. 

D1une façon gènérr:..le, on pourrait donc r~pondre de façon 

optimiste à la question de s,'lvoir si le fi nancaneht conno..1t des goulots 

d'0traqslerront, si l'on envisage le financement en termes C]_uantitatifs, 

bien que la rapiclitl; avec laqucll0 l::t modernis.î.tion sera rc:alisée constitue 

dans une l'lrg;; mesure un fo.cteur d~ terminant. Ure autre question plus délicate 

est (~.e savoir si les moyens de fin::tncement ront aussi touj01.r s disponibles 

sous une forme adûqua.te, et notamrœnt, si les resscurccs propres 3Ugmente

ront de telle sorte ·qu'un Gquilibre convenable soit maintenu per rélpport 

8.UX ec'lp i t2.ux d 'e..m:rrunts. 

Sur le plan qualitatif, on peut se demander si les agriculteurs 

seront toujour s en me sur e cl~ offrir des sûre t~ s r :elie s ou personne lies 

suffisantes peur couvrir les crédits duannà Cs. Si 1 'on p:lrtageai t 1 'opi-

nion de nombr&ux experts en la mo.tière, qui estim.::nt que des problèmes se 

po sernnt à cet égard dans un prodle o. vEn ir, les s1lret6s traditionœ lle s 

exigées lors de l'examen des demé1.ndes de cr,~dit pourraient en quelcpe 

sorte être rœ1plac~e s p.:1r une <1-ppr .~cia ti on inspirée cln.vantn.ge p::r des co nsi

d0rations tnsées sur la rentabilité des exploitations que sur les garanties. 

Tout en JX'rtan~ un jugement g~reralerœnt optimiste sur l'aspact 

quantitatif de l'octroi de en dit n.gri cole, il faut faire une ru serve en ce 

qui concerne l 1ItaliB où les .:~tablisserrents s 1 occupant en J)<'trticulier de 

1 'c;ctrci de crédits agriccles, n'ont joué jusqu'ici qu'un rôle peu impcr

té.\nt. Le rQppcrt rœt (lôjà sérieusEment en doute la possibilité de mettre en 

oeuvre un plnn aussi ambitieux que le 11 pl3.n qJ.inquenno..l pm.r Je d0vel op

pement de 11 agr:ic ulture" de 1961. Toutefois, il faut souligner cpe les remar

ques faites dans Je. rapport ne peur aient dÜjà plus tenir compte du mouvement 

inflationniste qui depuis quelque tem~)S agite l'Italie et qui a notamment 

conduit à atténuer les tœsures ccnsid.J'r~es comme souhaitables pour le 

développement de l'agriculture italienne. Au stade final de l'étude, 

l'expert i talle n a do ne présenté. de no uv elles estim.:1tions po1.r 1967, qui 

sont annexfes au rappcr t rr:e.is sans y ôtre inccrporûes. Toutefc is, il est 8vi

dent que les criticpes formulées dans le pr~sent rapport à propos de 

l'iœuffisame des possibilitË;s de financœwnt doivent être: tem.p,trùes 

... ; ... 
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en raison du caractère d8 scr nais moins élffi bitie ux des objectif s visés. 

Par co nst:quent, si tel plan n ~-tional d'amélioration des 

structures agricoles bénôficie peut-être d'un meilleur financement que 

tel autre, il convient néanmcins de constater que les divers plans agricoles 

ont encore une nette orient?..tion n:Jtionale c::t ne sont assurément plr 

ha;rmonisÉ.;s. On a parfois l'impressi..on que plusieurs p:lys s 1ef.fbrcent 

parallèlemunt de pourvoir aux mêmes l:Bsnins. Les organes de la C.E.E. ont 

na turellenent une tâche importante à ramplir dans le cadre de la cor:: rdi

n.:.:tion de ces plans et des invewtisscrrBnts s'y rapportant desti:O::s à 

l' .3.rrJ.0lioration des structures et de 11 infra structure, ainsi cpe de leur 

financenent. A cet .;gard, le fonds europCen d'orientation et de garantie 

agricole récemment constitue aura une importante mission à rempl:ir. 

1' auteur re nse cpe le financement e. ssu!{ p3.r ce Fonds devrait servir aussi à 

la. longue une certci re cccr dina ti on des plans d 1 amélioration des struc

bres. 

le rapport acbpte à 1 1 Cga.rd de l'octroi ~e bonifiaations 

d 1 int6r(.ts une n tti tude quelqJ.e peu cri tique. Toutefois, si 1 1 on veut 

maintm ir cette rri:thcrle ou 1 1 introduire peur inflü chir dans le sens S~uhai té 

l'adaptation des strœturcs agriooles, il f:1udro. en tout (tA.t de cause 

que les organes de la Communaut8 procèdent à une hêlrmonisaticn de ces 

bonifi<eations pour prévenir autant quo possible l'apparition de ctis

torsions. 

Les ccndi ti ons d'octroi de crédit agricole à o._:urt tenne 

sont ~nGralement satisfffi_ santes, de sorte que la tflche des organes de 

la C.E.:t sEmble ici moins vasto cp 1cn mPttière de financement des modifi

c.J.tions des structures et de l'infrastructure. A l 1a"ï.enir, lorscpe la 

c:irculaticn des capitaux sern totolcmcnt litre et qu'il n'y 3Ura plus 

lieu de crain::lre des fl œ tu2.tions des cours du ch,:cng;, il sera peut-être 

int~,ressart d'examiner s'il .est possible d'utiliser les excédmt des 

resro 1.r ces cb nt di spcse un ... tnblis seme nt de crûdi t agricole co~pte tenu 

des ·1iemarries de financement d'objectifs ;:tgriccles, pour finc.ncer los 

besoins d'un autru (.:::tablissermnt. En tous C·:'.s, il sermt iniiqu0 d'étudier 

attenti vcmerrt dès à prCsent, le schéma saisonnier d<:.s di vers pays pour 

d8teiminer s-' il serait possL blo do pro ct. ct._- r à la ro mpens2-tion des 

excédents ut des d ficits saisonniers qui apparaîtrônt. 

• .• 1 •.. 
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Lor sque les do nrt.: cs qut1 n ti tati vc s { taient suffis m tes.? 

on s'est efforce d 1 indiqur;r clans le rapport les différences d'organisa

tion, de m~thode de travail ct do dlamp d'action des divers :~tablissements 

de cr~_:dit agricole. Il est pt; ut-être tüut de; môme irrt ::r( ssant de confron

ter ainsi les di vers pays avec la si tua tion existant chez les autres 

m embro s de lu Comnnma uté, même si cet te CP nfront a ti on pr 6 sont e certai nes 

lacune s. Ce rapport ne po1Nait ~vidcmment avoir qu'un caractèr-e explo

ratoire ct son autwr veut esp:Jrcr qu1 il sœcitera notamment un effort en 

vue d'amuliorer l' 6tablissement des statistiques, favorisant ainsi nota

blement la comparabilit 6 dos données dos six pays., 

L 1obtmtion des données statisticpes deve.nte.go comparables 

permettra une étude plus approfondie des problèmes qui ont 6t~ mis En 

évid~:mce. Une tolle étude p::urra, mieux q1:c ne peut le férl.ro le pr6 sent 

rapport, fournir des points de contact ponnottant d' nrr€3ter uœ Jigne de 

conduite en matière de firnnccment de 1 1 am0lioration des structures 

agricoles à 1 1 échelon communau t3.iro • 

• •• ; '!)tl • 
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ANNEXE I 

La valeur de l'actif mobilier 

a) Cheptel mort 

Afin de déterminer l'importance du cheptel mort en France, 

on s'est bas6 sur une ~tud0 du Centre national de comptabilité et d'é

conomie rurale. En se basant sur un amortiss~ment annuel de 8,5 ~' la 

valeur marchand~ de l'équipement était de 370,6 milliards de Frs en 

1955 0t de 9,3 milliards de N.F. en 1960. Les achats de machinqs ont 

porté sur un montnnt de 108,5 milliards de Frs en.l955 et de 2,0 

·milliards de N.F. en 1960. Les montants globaux correspondants s'élè

vent donc respectivement à 4,8 ct 11,3 milli~rds de NoF. 

En ce qui concerne l'Allemagne, la valeur du cheptel mort 

a pu être déterminée sans gr~nde difficulté par le Ministère do l'Agri

culture. On connaît le prix de vente des machines et de l'équipement. 

En outre, on s'est basé sur lQ valeur des machines ct de l'équipement 

existant dans certaines exploitations-pilotes. En se basant sur le 

prix d'acquisition, ln valeur d'échange du cheptel mor~ a été évaluée 

à 6,6 milliards de Dli en 1955 et à 10,7 milliards de DM en 1960. 

Pour l'Italie, la valeur du cheptel mort en 1966 et 1960 ~ 

été estimée respectivement à 1.250 milliards et à 1.444 milliards de 

lires. 

.- l 

La valeur comptable du cheptel mort des Pays-Bas a été 

calculée à la fin de 1952 par l'Office st~ti~tiquc central (Centraal 

Büreau voor de Statistiek). On peut en déterminer la valeur à une dnte 

ultérieure en y ajoutant les investissements bruts en cheptel mort effec

tués depuis lors et en en déduisant les amortissements. En tenant 

compte, en outre, d'une certaine correction des prix, on obtient 

une v~leur d'environ 1,7 milliard de fl pour 1955 et de 2 milliards 

de fl pour 1960. 

•oe-/•oo 
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Pour d~·- terminer la vr::tleur du cheptel mort en Bel~_g_~, on 

s'est basé sur les chiffres de la stationdc~recherches de l'Institut 

agronomique de 1 'Etat à Gan o., qui donnent la valeur du che-pte 1 ·mort 

par hectareo Il y a étê tenu compte de l'âge et de l'amortissement. 

Il s'agit donc, en l'occurrence, de l~ valeur économique qui, multi

pliée par 1.637.406 ha, s'élevait à plus de 13 milliards de FB à la 

fin de 1955. A ce moment, la valeur des véhicules tr~cteurs et 

machines était de 7,8 milliards de FB et lwéquipement agricole repré

sentait une v~leur de 5,2 millinrds de FB. La détermination de 1~ v2leur 

en 1960 s'est effectuée en se basant sur les 13 milli~rds de 1955, en y 

ajoutQnt les investissements effectués depuis lora et en en déduisant 

les amortissements. Les investissements se sont élevés à 12,38 

milliards de FB et les amortissements à 7 7 1 milliards de FB, èe sorte 

que la valeur du cheptel mort s'&levait, à lq fin de 1960, à environ 

18,3 milliards de FBo 

En se basant sur cert~ines donnâes chiffrées partiellement 

incomplètes, on peut estimer que la vn}_eur du cheptel mort du ~~~ 

bourg en 1960 correspond à un investissement moyen par h~ de 9.000 frs. 

La valeur globale du cheptel mort s'élève donc, pour 141.000 ~a, à 

1,3 milliard de frs. 

b) Cheptel vif 

En France, les diff2rcntes catégories de cheptel ont été 

évaluées en fonction de l~ v~leur respective des productions animales. 

Seul le cheptel équin a été estimé d'après la v~leur unitaire des 

animaux sur pied. Sur ces bases, l'~vQlu~tion globale est de 2.148 
milliards de F en 1955 et 32,3 milliards de NF en 1960 

Pour l'Allemagne, la v~lcur du cheptel vif a ét0 déterminée 

au moyen des cotations relevées sur les Œarchés du bétail de 
boucherie et de bétail laitier en se basant sûr les données relatives 

à l'importance du cheptel. C'est ainsi qué l'on a relevé pour 1955 

••• 10 0 • 
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un montJnt de.ll,4 milli~rès et pour 1960 un mont~nt de 11,6 

milliards de DH. 

En Italie, l~ valeur du cheptel vif s'elevait à 2.300 

milliards de lires en 1960. 

En ce qui conccrn0 les Pays-Bas, la v~leur ~ été établie 

en se basant sur l0 nombred'animnux et sur les prix en vigueur, 

éléments qui ont tous dçux été calculés en fonction de la situation 

existant en 1955 ou en 1960. On obtient ainsi un montant de 2,9 

milliards de fl. pour 1953 et de 3,2 milliards de fl. pour 1960o 

Selon les données de la Station de Recherches de l'Institut 

agronomique de l'Etat à Gand, ln v~leur du cheptel vif en Belgique 

s'élevQit à environ 14.600 FB par hn en 1955/56 ct à plus de 

17000 FB en 1960/61. Après nvoir multiplié cos chiffres ptr 

la superficie des terres (déduction faite des terres utilis~es par 

les horticulteurs), on obtient pour 1955 un montant do 23,7 mil

liards de FB et pour 196C un mont~nt do 26,9 milliards de FB. 

. \ 

Le recensement du bétail du l~r d8cembro 1960 a permis d'éta

blir pour le Luxembourg le nombro d'animaux divers vivant dans ce 

pays. On obtient 1~. v~lour glob::..l0 on "'ultipli;.nt cc nombre pnr la 

valeur estim{e par nnimal .. Il npp:treaît o.insi que la vo.leur des che-

vaux s'0lève à 52,8 millions, celle des bovins à. 1.484 millions, celle 

des porcs à 219 millions et celle de la vol[:.ille à 40 millions de fr. 

La valeur totale du cheptel vif s'6lève donc à 1,8 milliard de frs. 

c) Stocks 

Ce poste comprend, pour 1~ Erance, los secteurs suivants 

les investissements effectufs sur les terres jusqu'au 31 d8cembre 

• 0 01 ••• 
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en prévision de ln récolte sui vante ( ent:,~o.is artificiels, pc.,r exemple), les 

récoltes sux pied, los matières c"!.8 base e·t mati~res e-ti..Xil.iaires et les stocks 

de récolte encore invendus, ainsi que les stocks vendus~ mais.non encore 

payés. 

On ne connaît pas directeme~·i.; chrtcU:tlG 6_e c0s données ; une évalua

tion a par suite été faite à poTt ir des ['.:.flal:yses àe co:tnl)tabilités agricoleo. 

Sous le terme de "ca pi t2ul circulant 11 ~ ce:-J é."vnalyscs comp:!:·ennent les produits 

en magasin, les avances aux cultures et lGs dispo:nibilitée. Si 1 'on en déduit 

les disponibilités cles exploitants~ le monteJ:r0 du cc pi tnl circulant correspond 

au premier ct aux à.eux derniers g:t.oupes du pos·~e "Stoclœ" . 

Les analyses c~e comptabilités mor.~.tre:1t q_ue les capitaux circulnnt 

représentent environ 1/3 du C2'.fJ i ta.l c1' eJÇPlo~ tL'-tion, le cheptel mort et l1~ cheptel 

vif en représentant les 2/3a Sur cette bnse 10 cQpital d'exploitation ·peut 
? 

être chiffré à : 1/3 x 3/2 x (2 .-148 milliards ùo J? + 479 milliaTds do F) soit 

1.313 millia.rds cle F en 1955. En procédant de même on obtient pour 1960 9 21,8 

milliards de :NF. 

Selon une estimation c1e l'î •. .' .. ,ndré GR.'JviOIS, alors ;DirecteUJ:' GéJ.'léral de 

la Caisse nationale de créd~it Etgricole,les disponibilités représentent 8 % 
du capital d'exploitation soit, en 1955~ o,oa x (2 .. 148 + 479 + lo3l3) = 
319 milliards c~c lî'. En 1960' CG c.:t.i ffre 8tc,i t c1e 5' 1 milJ iarrls LlO lY oF. 

Après déduction des disponi1Jilité3, le Cé"'.l)i-tal circulant s'élèverait 

ainsi, en 1955, à 994 milliards de li~~, ~n 1560, à 16,5 milliards de :NF. Si l'on 

ajoute à ces chiffres le- V[Üeur do la ::-8co~.te Slrr' pied au 31 décembre, qui 

s'élevait pour ces è.oluc o.n.'Ylé es respocti.vGmont [;. 84 nilliards de F et 1, 22 

millia:r·d.s C::.e IŒ'.
7 

on obtient comme VEt.J.our globale clos stocks les chiffres do 1 .. 078 

milliards de F en 1955 .ct 17 1 7 m:i.llin:rds de J:.TF G11 1960" 

La valeur dos stocks en République féèl.érale .d • .. .' ... llemngne e,st estimée 

à 5,8 milliards de DM pour l 1 ar.t11éo 1955, et à 8,4 mil.liards de DM pour l'année 

1960. Ces chiffres ont été établis L':.U:' lo. base d'estimations dn ministè:çe 

fédéral de 1 v agricuJ:ture pour 1 1 ensm;IlJlo. du capital. cirm_üar.~.t, leq_1..1.el comprend, 

outre les stocks ~~1s les champs et ùans l'exploitation
1 

les créances, avoirs 

et disponibilités des agricul tours. Ic ministère· do1me comme v2.leur du capital 

circulant 50 % des frais rumueJ.s dr GXJ?lOitat:ion~ SOIPill8 dont 1 1 expe·rl· allemand 

a déduit un montn;nt estimatif })'our le::; c:réances? los avoi .. rs et les dispon.i··

bilités. 
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En ce qui concerne l'Italie, la vala1r des stocks s'est élevée à 

3•151 milliards de lires en 1955 et à 3.073 milliards de lires en 1960. 

La valeur attribu{e aux plPntations a ét8 établie pour les Pays

Bas au moyen de données relatives à la surface cultivée et aux estimations de 

prix par ha. La valeur des stocks a étB utablie sur la base des chü'fres 

publiés en 1952 par le Bureau statistique central. Au moyen des indices de 

volume et de prix, on a ensuite détenniné la V·ileur applicable pour 1955 et 

1960, valeur qui s'est élev[e respectiv0.rrent à 1,52 milliard et à 1,84 
milliard de florins. 

En Belgiqœ, les stocks canrrennent les matières de ta sc et 

matières auxiliaires, les produits finis, le blt) semé, les engrais et la 

r8colte sur pied. La valGur à la fin de 1955 et de 1960 a étf fvaluée res

pectivement à 5,1 milliards et à 6 milliards de FB. 

Au Luxembourg, les stocks se composent des c 6rùales pg.nifiables 

qui n'ont pas enrore été vendues, des céréaJBs secondaires, des pommes de terre, 

du foin et de la paille, de la valeur des engrais et dos aliments pour bétail 

achetés, ainsi que de la valeur des semences de 1 1 automne précédent. Selon les 

estimations, leur valeur glob~le s'est élevGe à 0,5 milliard de frs à la fin 

de 1960• 
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Ont clé/à paru clans la série 
c Condition• de production de l'agriculture•: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dans les pays membres de la C.E.E. ( 1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
(R. F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 27 
(Italie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

-Aspects du développement structurel de 1 'agriculture au grand· 
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date- No du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/ 61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

5A janvier 1962 Vl/8333/61 

58 jonvier 1962 Vl/8334/61 

sc janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

5E janvier 1962 Vl/5853/60 

5F janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 Vl/6178/60 

7 avril1962 Vl/2281/62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre 1962 VI/ 6620/61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 novembre 1962 Vl/6760/ 62 

(2} F.O.= étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

(3) F/0 = étude bilingue français -allemand. 

(4) L'étude a été publiée en néerlandais dans une ~re série. 

Langues 

F 

F. D. (2) 

F/D (3) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F. N. (4) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 
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Ont dé/à paru dau la série 
«Les structures agricoles dans la C.E.E. •: 

Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

-Le co.ût du crédit agricole d<11s les pays de la C.E.E. 

- Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l'agri
culture 

-Situation du marché - Prix et politique des prix des engrais 
dans les pays de la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
France 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
républiqlle fédérale d'Allemagne 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 

- Eléments d'information sur l'endettement et Ïes possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E. 
Ill. Monographie pour la France 

- Eléments d'information sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E. 
1. Monographie pour la république fédérale d'Allemagne 

-Recherche de l'origine des différences de frais pour l'octroi 
des crédits aux agriculteurs dans les différents pays de la 
C.E.E. 

- Relations de prix entre moyens de production et produits 
agricoles dans la C.E.E. 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en république fédérale d'Allemagne 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Belgique 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en France 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Italie 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
au grand-duché de Luxembourg 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
aux Pays-Bas 

Numéros Date N° du document Langues 

13 novembre 1962 Vl/8985/ 62 F 

F 14 mars 1963 Vl/10574/62 

15 mars 1963 Vl/2932/62 F/D(l) 

16 mars 1963 Vl/2637 /62 F/0(1) 

17 avri 1 1963 Vl/7242/ 62 F. D.( 1) 

18 mai 1963 Vl/6885/62 F 

19 mai 1963 Vl/1617 162 F 

20 mai 1963 Vl/1524/1/62 F 

21 mai 1963 Vl/1525/1/ 62 F 

22A juin 1963 Vl/3919 163 F 

228 janvier 1964 Vl/12844/63 F.D.(l) 

23 septembre 1963 Vl/7578/63 F.D.(l) 

24 septembre 1963 Vl/8309/63 F.D.(l) 

25 octobre 1963 Vl/8133/63 F.D.(l) 

26 novembre 1963 Vl/8133/63 F 

27 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

28 octobre 1963 Vl/8133/63 F 

29 octobre 1963 Vl/8133/ 63 F 

30 novembre 1963 Vl/8133/63 F 

{1) F.O. =eTUde ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 
(2) F/D =étude bilingue français-allemand. 



Ont Jéf à poru Jons /o série 

~Les structures ogrfco/es J011s /o C.E.E. •: Numéros Date ·No du document Langues 

--------

-Mesures·prises dans les Etats membres de la C.E.E. pour 
accroître la mobilité des terres et favoriser l'agrandissement 
d'·exploitations agricoles de trop faible dimension 31 décembre 1963 VI/ 1250/1/63 F.D.(l) 

-La 1 égi slation sur le crédit à l'agriculture dans les six 
pays du marché commun 32 décembre 1963 Vl/6254/63 F 

-Methodes utilisées dans les pays de la C.E.E. pour l'établis-
sement des comptes économiques de l'agriculture 33 février 1964 VI/ST /318/63 F.D.(l) 

(1) F.O. =étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publlcation en allemand. 
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